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Résumé 

Le cimetière municipal et la citadelle de Forcalquier sont des sites emblématiques de la ville qui 

attirent de nombreux visiteurs. Ces deux sites comportent des espaces verts propices à accueillir 

la biodiversité. La commune de Forcalquier, déjà engagée en matière de protection de 

l’environnement, a ainsi souhaité créer deux Refuges LPO© sur ces lieux particuliers. Ce rapport 

présente d’abord un diagnostic écologique des sites du cimetière et de la citadelle, puis propose 

plusieurs actions et aménagements ayant pour objectif de favoriser l’accueil de la biodiversité sur 

ces sites et de sensibiliser les usagers à la nécessité de la préserver. 
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I Contexte 

I-1 La démarche de création d’un Refuge LPO© sur 
les sites du cimetière et de la citadelle 

La création d’un Refuge LPO© a pour but à la fois de préserver la biodiversité du site concerné, et 

de participer à la sensibilisation des usagers de ce dernier à la protection de la nature et au 

développement durable.  

L’agrément Refuge LPO© de la LPO est un outil performant pour 

inviter les collectivités locales, les entreprises, les établissements 

scolaires, à valoriser leur patrimoine naturel sur leurs espaces. Il est 

attribué aux espaces sur lesquels le propriétaire ou le gestionnaire 

prend en compte la protection et la valorisation de la nature dans 

sa gestion quotidienne. 

Que ce soit pour une personne physique ou morale, un site peut rejoindre le réseau de Refuges 

LPO© uniquement si les propriétaires et le gestionnaire de ce dernier s’engagent à respecter la 

charte des Refuges en annexe 1. 

Pour concrétiser ses objectifs de développement durable et participer à l'effort collectif de 

préservation des ressources naturelles et de la biodiversité, la commune de Forcalquier a sollicité 

la LPO PACA pour mettre en œuvre l’outil Refuges LPO©. 

La mise en place d’un Refuge LPO© a été initiée sur deux sites emblématiques de la ville de 

Forcalquier : le cimetière et la citadelle. Ces sites offrent les caractéristiques nécessaires, c’est-à-

dire un potentiel d’accueil de la faune sauvage et la volonté affichée de la commune de Forcalquier 

à s’engager dans cette démarche. 

La commune de Forcalquier mène continuellement diverses actions en faveur de la biodiversité. 

Elle a par exemple participé à un programme d’aménagement et de mise en valeur du site des 

Mourres, classé Espace Naturel Sensible, afin de réduire l’impact humain et de permettre la 

régénération du milieu. De plus, la commune gère de manière exemplaire ses espaces verts dans 

la mesure où elle s’est engagée depuis 2008 à ne plus utiliser de pesticides au profit d’un 

débroussaillage mécanique. 

Le cimetière municipal de Forcalquier, qui date de 1835, est un site classé depuis 1946 pour son 

architecture paysagère unique, notamment ses imposants massifs d’ifs qui délimitent les 

différents secteurs. Ces Ifs communs (Taxus baccata L., 1753), qui peuvent vivre jusqu’à 1000 ans, 

ont été plantés dès 1835 et sont taillés tous les ans. 
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La citadelle, située à l'emplacement de l'ancien château des comtes de Forcalquier, est un 

ensemble de fortifications dont il ne reste aujourd’hui d’intact que la chapelle Notre-Dame-de-

Provence. Celle-ci, construite entre 1868 et 1875, s’élève au sommet de la colline de la citadelle et 

surplombe la ville de Forcalquier. Le site comporte aussi une tour carrée en rénovation (tour de 

l’Évêque). 

 

 

Le rapport ci-après présente le diagnostic patrimonial établi par la LPO PACA initié en 2017 et 

propose une liste de recommandations d’aménagements et de mesures de gestion de la 

végétation possibles afin de favoriser la biodiversité sur les sites du cimetière et de la citadelle à 

Forcalquier. Pour finir, des recommandations portant sur la valorisation des sites et la 

sensibilisation des usagers à la nécessité de préserver la biodiversité complètent ce rapport.  

 

Cimetière municipal classé de Forcalquier © Marion FOUCHARD 

Colline de la citadelle et Chapelle Notre Dame de Provence © Marion FOUCHARD 
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I-2 Localisation du site et délimitation du Refuge 
LPO© 

Les sites du cimetière et de la citadelle sont situés sur la commune de Forcalquier, dans le 

département des Alpes de Haute Provence. La surface du cimetière fait un peu plus de 1,8 ha alors 

que celle de la citadelle est d’environ 0,9 ha. Les deux sites sont situés à une distance d’environ 1 

km l’un de l’autre (Cartes 1 et 2).  

 

Carte 2 : Périmètre des Refuges du Cimetière (à gauche) et de la Citadelle (à droite) 

Carte 1 : Localisation des Refuges LPO© sur la commune de Forcalquier 
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La commune de Forcalquier compte plusieurs zones classées sur son territoire (Carte 3). Tout 

d’abord, elle est située dans le périmètre du Parc naturel régional du Luberon, ce qui inclut nos 

deux Refuges dans ce Parc. Sur la commune, on trouve aussi plusieurs zones d’inventaires avec 

une ZNIEFF de type I (le Plateau d’Astardant) et deux ZNIEFF de type II (Plaine et Craux de 

Mane et de Saint-Michel-l'Observatoire et la Forêt domaniale de Sigonce). Cette dernière inclut 

d’ailleurs un Espace Naturel Sensible dans son périmètre : le vallon des Mourres, un site 

géologique qui regorge d’espèces peu communes souvent localisées et importantes à préserver. 

 

On peut également noter la présence d’autres zones intéressantes pour la biodiversité sur la 

commune de Forcalquier et à proximité des Refuges (Carte 3). En effet, la zone urbaine de 

Forcalquier est installée entre deux vallons, le Viou et le Beveron, qui sont des zones propices à 

une grande diversité d’espèces qui pourraient y trouver de l’eau, de la nourriture ou un endroit 

pour se reproduire. La retenue de la Laye, située à l’Ouest de la commune et étant inclue dans la 

ZNIEFF de type II des Craux de Mane, présente les mêmes critères d’attractivité pour la faune. 

Concernant les Refuges, le cimetière municipal est un site classé, ce qui lui offre une protection car 

cela interdit, sauf autorisation spéciale, la réalisation de tous travaux tendant à modifier l'aspect 

du site. La citadelle est un site inscrit et se situe sur le domaine vital de l’Aigle de Bonelli qui fait 

actuellement l’objet d’un Plan National d’Actions. 

 

Carte 3 : Localisation des zones classées et des zones intéressantes pour la biodiversité sur la 

commune de Forcalquier 
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II Diagnostic écologique 
Le diagnostic, ou état initial, porte sur les richesses faunistiques, floristiques et paysagères (milieux 

naturels, ensemble de végétation, éléments remarquables, etc.) du site. Les protocoles 

d’inventaires utilisés dans le cadre de ce diagnostic sont détaillés dans le paragraphe suivant. Ce 

diagnostic permettra de donner une image de la richesse spécifique du site et fixera des 

indicateurs qui seront une base d’évaluation pour appréhender l’évolution de la biodiversité du 

site à long terme. 

II-1 Méthodologie 
Les mêmes méthodes ont été utilisées pour toutes les sessions d’inventaires réalisées sur chacun 

des deux sites : 

 Pour l’inventaire des oiseaux, 7 points d’écoute des chants d’oiseaux ont été réalisés tôt le 

matin (période la plus favorable pour l’écoute des chants d’oiseaux) selon la méthode des 

Indices Ponctuels d’Abondance (IPA) : 4 points d’écoute au niveau du site de la citadelle et 3 

points d’écoute au niveau du cimetière. Ces points ont été répartis sur l’ensemble des deux 

sites en prenant soin de les réaliser dans des milieux différents pour avoir une bonne 

connaissance de toutes les espèces présentes quel que soit le milieu (Carte 4). 

 Pour les insectes, chaque massif de fleurs et prairies a été inspecté afin d’observer les espèces 

venant butiner les fleurs, grignoter les feuilles, chasser les autres insectes, ou celles encore 

endormies, accrochées aux branches. 

 Concernant les mammifères, aucun protocole spécifique n’a été mis en place. Les zones 

probables ont été parcourues (tels que les grands pins de la citadelle qui constituent un habitat 

probable pour les Ecureuils roux) et toutes les espèces rencontrées ont été notées. 

 

Carte 4 : Localisation des points d'écoute des chants d'oiseaux au cimetière (à gauche) et à la citadelle (à droite) 
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II-2 Calendrier des sessions d’inventaires 
naturalistes 

Les dates des sessions d’inventaires ont été planifiées en relation aux périodes d’observations des 

différents taxons (période de vol pour les insectes, période de nidification pour les oiseaux, période 

de reproduction pour les amphibiens, etc.). Deux inventaires ont été réalisés sur le site (Tableau 1). 

 

Tableau 1 : Calendrier des sessions d'inventaires réalisées sur les sites du cimetière et de la citadelle 

Dates Participants Taxons inventoriés 

5 mai 2017 
3 bénévoles, 2 salariés 

et 2 services civiques 
Tous taxons 

7 juin 2017 
3 bénévoles et 1 

salariée 
Tous taxons 
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II-3 Résultats 
Les données analysées dans le cadre du diagnostic sont issues des deux inventaires réalisés en 

2017 par les bénévoles et salariés de la LPO PACA, ainsi que de la base de données participative 

« Faune-paca ».  L’analyse prend en compte les données des espèces présentes sur les sites mais 

également les données des espèces présentes à proximité des sites en Refuges LPO© (dans un 

périmètre d’environ 100 m de distance des Refuges) (Carte 5). 

Ainsi, des espèces rares et patrimoniales, observées sur la commune de Forcalquier mais absentes 

des Refuges, seront aussi évoquées car des aménagements pourraient être réalisés pour les attirer 

dans les Refuges. La liste complète des espèces observées au niveau des Refuges et de la zone 

tampon qui les entourent, avec l’indication des statuts de protection de ces espèces, sera 

présentée en Annexe 2. 

Carte 5 : Localisation des Refuges LPO© et de leur zone tampon 
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II-3.1 Le cimetière 

II-3.1.1 Les différents habitats et leur potentiel d'accueil pour la 
faune 

Le cimetière se compose de deux habitats principaux : une strate arborée avec ifs et cyprès 

principalement, et des prairies enherbées dont le débroussaillage se fait mécaniquement avec 

parfois des outils conçus par la commune de Forcalquier elle-même. 

Les imposants massifs d’Ifs communs (Taxus baccata L., 

1753) caractérisant le cimetière, ainsi que les quelques 

cyprès présents sur le site offrent nourriture et abris à de 

nombreux oiseaux. Il est intéressant de noter la présence de 

deux grands Sapins d’Andalousie (Abies pinsapo Boiss., 1838) 

qui ornent l’entrée du cimetière et qui peuvent également 

accueillir de la faune. Les arbres du cimetière et en 

particulier les cyprès, sont aussi d’excellents sites pour la 

nidification de certains passereaux.  

Par ailleurs, au cimetière, on retrouve à certains endroits des 

pelouses enherbées, habitats favorables à de nombreux 

insectes, essentiellement à des papillons ici. Il est intéressant 

de noter la présence d’espèces végétales indigènes 

favorables à la faune qui poussent naturellement dans le 

cimetière et ne sont pas coupées, telle que la Valériane rouge 

(Centranthus ruber (L.) DC., 1805) qui attire de nombreux 

papillons qui viennent y chercher du nectar dont le Nacré de 

la ronce (Brenthis daphne (Denis & Schiffermüller, 1775)). 

Les prairies entourant le cimetière offrent aussi une bonne 

diversité. Les différents taxons qui s’y trouvent se rendent au cimetière pour assouvir différents 

besoins (se nourrir, nicher, se reproduire, etc.). Le cimetière assure ainsi différentes fonctions selon 

l’espèce. 

II-3.1.2 Les éléments remarquables du paysage 
Au sein du cimetière, on peut noter la présence d’éléments particuliers tels que les massifs d’ifs et 

les Sapins d’Andalousie, évoqués précédemment, et la présence de lierre entre certaines tombes. 

II-3.1.3 Les espèces exotiques, invasives et/ou envahissantes 
Aucune espèce exotique, invasive et/ou envahissante n’a été inventoriée sur ce Refuge. Cependant, 

il faudra prendre garde à ne pas en importer lors de la plantation de nouvelles espèces végétales 

en choisissant uniquement des espèces locales méditerranéennes. 

Massifs d'Ifs communs au 

cimetière municipal de Forcalquier 

© Aurélie NOURI 
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II-3.1.4 La faune 
67 espèces ont été recensées au niveau du cimetière, dont 32 espèces de vertébrés (Tableau 2) 

et 35 espèces d’invertébrés (Tableau 3). 

II-3.1.4.1 Vertébrés 
Seuls deux grands groupes taxonomiques de vertébrés ont été recensés dans le cimetière et ses 

alentours : des oiseaux et des reptiles. 

Concernant les reptiles, seul le Lézard des murailles (Podarcis muralis (Laurenti, 1768)) a été 

observé sur le site. Cependant, à proximité du Refuges, notamment sur le site des Mourres, on 

trouve des reptiles présentant des enjeux de conservation au niveau national et régional comme 

le Lézard ocellé (Timon lepidus (Daudin, 1802)), classé vulnérable selon la Liste rouge des reptiles 

de France métropolitaine de 2015, et quasi-menacé selon la Liste rouge de la région Provence Alpes 

Côte d’Azur. Le Seps strié (Chalcides striatus (Cuvier, 1829)) et le Psammodrome d'Edwards 

(Psammodromus edwarsianus (An. Dugès, 1829)) sont eux aussi classés quasi-menacés sur la Liste 

rouge régionale, et ce dernier est également classé quasi-menacé au niveau national. 

 

 

 

Le Lézard ocellé – Timon lepidus 

 Le Lézard ocellé est le plus gros lézard de France. Aussi impressionnant par sa taille que par ses 

couleurs, il se reconnait facilement à sa robe munie d’ocelles blancs largement cerclés de noirs sur 

tout le corps lorsqu’il est jeune, et d’ocelles bleus uniquement sur les flancs lorsqu’il est adulte. 

Symbole des milieux méditerranéens, il est dépendant de deux principaux facteurs : des milieux 

ouverts et secs de bonne qualité pour chasser les invertébrés (insectes, escargots, araignées, etc.) 

et d’un réseau de gîtes (abris) suffisant. 

Suite à une fermeture avancée des milieux naturels secs liés à l’abandon progressif du pastoralisme 

en région méditerranéenne, et à la régression brutale du Lapin de garenne (dont les terriers sont 

utilisés par les Lézards ocellés), l’espèce a subi un fort déclin ces dernières années. Les principales 

populations de PACA se situent aujourd’hui dans la Plaine de la Crau et le Massif des Maures. 

Le Lézard ocellé est une espèce intégralement protégée au niveau européen par la Convention de 

Berne. Il est classé vulnérable sur la liste rouge des reptiles de France et a fait l’objet d’un Plan 

National d’Actions (PNA). 

Juvénile de Lézard ocellé (à gauche) et femelle adulte (à droite) © Nicolas FUENTO 
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Parmi les 32 espèces d’oiseaux observées sur ce site, 12 sont des nicheurs probables, c’est-à-dire 

que des indices de préparation d’une reproduction ont été relevés, mais sans qu’il s’agisse d’indices 

de reproduction proprement dite. Il s’agit du Chardonneret élégant (Carduelis carduelis (Linnaeus, 

1758)), du Faucon crécerelle (Falco tinnunculus Linnaeus, 1758), de la Fauvette à tête noire (Sylvia 

atricapilla (Linnaeus, 1758)), de la Fauvette mélanocéphale (Sylvia melanocephala (Gmelin, 1789)), 

du Merle noir (Turdus merula Linnaeus, 1758), de la Mésange charbonnière (Parus major Linnaeus, 

1758), du Moineau domestique (Passer domesticus (Linnaeus, 1758)), de la Pie bavarde (Pica pica 

(Linnaeus, 1758)), du Pigeon ramier (Columba palumbus Linnaeus, 1758), du Rougequeue à front 

blanc (Phoenicurus phoenicurus (Linnaeus, 1758)), du Serin cini (Serinus serinus (Linnaeus, 1766)), et 

de la Tourterelle turque (Streptopelia decaocto (Frivaldszky, 1838)). Parmi ces espèces, le 

Chardonneret élégant, le Serin cini, le Faucon crécerelle et la Fauvette mélanocéphale 

présentent des enjeux de conservation au niveau national, puisqu’ils sont classés vulnérables pour 

les deux premières et quasi-menacés pour les suivantes selon la Liste rouge nationale des Oiseaux 

nicheurs de France, actualisée en 2016. 

 

 

Le Chardonneret élégant – Carduelis carduelis 

Avec ses 14 centimètres et sa quinzaine de grammes, le Chardonneret élégant appartient à 

la famille des Fringilles. Il est sans aucun doute le plus connu d’entre tous avec son masque 

de clown rouge et noir, ses ailes noires à bandes jaune or et son bec conique clair. L’oiseau 

en vol se distingue à son croupion blanc et sa queue courte noire et blanche. 

Son habitat est principalement constitué de milieux ouverts pourvus de friches, de jachères, 

de vergers, de haies ou de bosquets. 

Le couple se forme durant l’hiver, puis la reproduction prend place en avril. 

Comme de nombreux passereaux granivores, le Chardonneret élégant a subi une réduction 

de ses effectifs de près de 40 % en dix ans ! Cette constatation est à mettre en relation avec 

la modification des pratiques agricoles, notamment la disparition des jachères et des 

chaumes hivernaux. Le braconnage, avec probablement des milliers d’oiseaux capturés 

chaque année au filet ou par divers autres moyens illégaux, impacte également fortement 

une population déjà bien affaiblie.  Ces oiseaux sont revendus à prix d’or pour alimenter 

des trafics divers entre le Maghreb et le nord de la France et de l’Europe. 

 

 

Chardonneret élégant © Aurélien AUDEVARD 
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Tableau 2 : Liste des espèces de vertébrés observées au niveau du cimetière 

Groupe 

taxonomique 
Nom vernaculaire Nom scientifique 

Date 

d’observation 
Utilisation du site 

Oiseaux 

Bergeronnette grise Motacilla alba 
17/04/2014 
05/05/2017 

Nicheur possible 

Bruant zizi 
Emberiza cirlus 

05/05/2017 Nicheur possible 

Chardonneret élégant 
Carduelis carduelis 

17/04/2014 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur probable 

Choucas des tours 
Corvus monedula 

05/05/2017 Nicheur possible 

Circaète Jean-le-Blanc 
Circaetus gallicus 

10/09/2017 Non définie 

Corneille noire 
Corvus corone 

05/05/2017 Nicheur possible 

Étourneau sansonnet 
Sturnus vulgaris 

05/05/2017 Nicheur possible 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus 05/05/2017 Nicheur probable 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 
17/04/2014 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur probable 

Fauvette mélanocéphale Sylvia melanocephala 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur probable 

Geai des chênes Garrulus glandarius 05/05/2017 Nicheur possible 

Hirondelle rustique Hirundo rustica 05/05/2017 Non définie 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta 05/05/2017 Nicheur possible 

Martinet noir Apus apus 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur possible 

Merle noir Turdus merula 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur probable 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 07/06/2017 Nicheur possible 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus 07/06/2017 Nicheur possible 

Mésange charbonnière Parus major 
17/04/2014 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur probable 

Milan noir Milvus migrans 05/05/2017 Non définie 

Moineau domestique Passer domesticus 
17/04/2014 
05/05/2017 

Nicheur probable 

Pie bavarde Pica pica 
17/04/2014 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur probable 

Pigeon ramier Columba palumbus 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur probable 

Pinson des arbres Fringilla coelebs 07/06/2017 Nicheur possible 

Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli 05/05/2017 Non définie 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos 
17/04/2014 
05/05/2017 

Nicheur possible 
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II-3.1.4.2 Invertébrés 
Quatre grands groupes taxonomiques d’invertébrés ont été recensés dans le cimetière et ses 

environs : des Névroptères (Ascalaphes), des Orthoptères, (sauterelles et criquets), des papillons 

de jour, (Rhopalocères), et des papillons de nuit (Hétérocères). 

29 espèces de Rhopalocères ont été inventoriées mais la plupart sont des espèces communes, ce 

qui témoigne du faible potentiel d’accueil du site. Certaines espèces sont liées aux haies telles que 

l’Azuré des nerpruns (Celastrina argiolus (Linnaeus, 1758)) et le Nacré de la ronce (Brenthis daphne 

(Denis & Schiffermüller, 1775)), ainsi que les deux espèces d’Orthoptères retrouvées sur le site : 

le Criquet noir-ébène (Omocestus rufipes (Zetterstedt, 1821)) et le Grillon des bastides (Gryllomorpha 

dalmatina (Ocskay, 1832)). Cela témoigne d'un bon maintien des haies et donc d'une forme de 

continuité écologique. 

Oiseaux 

Rougegorge familier Erithacus rubecula 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur possible 

Rougequeue à front blanc 
Phoenicurus 
phoenicurus 

11/04/2011 
18/04/2011 
05/05/2017 

Nicheur probable 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros 

09/01/2012 
17/04/2014 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur possible 

Serin cini Serinus serinus 
17/04/2014 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur probable 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto 
17/04/2014 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur probable 

Verdier d'Europe Carduelis chloris 
17/04/2014 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur possible 

Reptiles Lézard des murailles Podarcis muralis 
17/04/2014 
05/05/2017 

Non définie 

 

Le Nacré de la ronce – Brenthis daphne 

Ce papillon orangé orné de nombreuses taches noires 

est assez commun. On le retrouve dans des milieux 

ouverts comme des clairières fleuries, des zones en 

friches, ou en lisière de forêt. Il est présent un peu 

partout en France jusqu’à environ 1200 m d’altitude. 

Il pond ses œufs sur des ronces ou des violettes. 

L’adulte butine les ronces et les chardons. 

Ce papillon est lié aux haies, sa présence indique une 

forme de continuité écologique. 

Nacré de la ronce sur un chardon 

© JM. MOUREY 
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Sur le site du cimetière, trois espèces de papillons de nuit, le Moro-sphinx (Macroglossum 

stellatarum (Linnaeus, 1758)), la Noctuelle en deuil (Tyta luctuosa (Denis & Schiffermüller, 1775)) et 

le Sphinx gazé (Hemaris fuciformis (Linnaeus, 1758)), ainsi qu’une seule espèce de Névroptères, 

l’Ascalaphe soufré (Libelloides coccajus (Denis & Schiffermüller, 1775)), ont aussi été recensés. Leur 

présence indique que le milieu présente les caractéristiques nécessaires à la réalisation d’une 

partie de leur cycle de vie  (selon les espèces, leur alimentation, leur reproduction, etc.). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 3 : Liste des espèces d’invertébrés observées au niveau du cimetière 

Groupe 

taxonomique 
Nom vernaculaire Nom scientifique 

Date 

d’observation 
Utilisation du site 

Névroptères Ascalaphe soufré Libelloides coccajus 05/05/2017   

Orthoptères 
Criquet noir-ébène Omocestus rufipes 05/05/2017   

Grillon des bastides Gryllomorpha dalmatina 05/05/2017   

Papillons de jour 

Amaryllis de Vallantin 
(Ocellé de la Canche) 

Pyronia cecilia 25/07/2017 
  

Azuré bleu-céleste Polyommatus bellargus 
05/05/2017 
07/05/2017   

Azuré commun (Argus 
bleu) 

Polyommatus icarus 
05/05/2017 
25/07/2017   

 

L’Ascalaphe soufré – Libelloides coccajus 

Les Ascalaphes sont des insectes dont l’apparence est à mi-chemin entre le papillon et la libellule. Le 

corps est robuste et poilu tandis que les ailes sont colorées, le plus souvent noires et jaune vif. La 

faune des Névroptères de France comprend plus de 160 espèces en 12 familles. L’Ascalaphon du midi 

fait partie de la famille des ASCALAPHIDAE, représentée par 12 espèces en France. L’ascalaphe soufré 

se retrouve principalement dans des pelouses ensoleillées sèches, parfois humides mais toujours 

hors de l’eau. Elle vole en général de fin avril à début juin avec des variations selon la localisation.  

Les Ascalaphes semblent apprécier particulièrement les graminées, au niveau desquelles elles se 

reposent et pondent. Les habitats rocheux et d'éboulis semblent nécessaires au développement des 

larves de cette espèce. Moins connues que les papillons ou les libellules, les Ascalaphes restent un 

taxon à étudier plus précisément, notamment pour préciser leur biologie. Une enquête 

participative sur les Ascalaphes, portée par l’ONEM (Observatoire Naturaliste des Ecosystèmes 

Méditerranéens) est actuellement en cours. 20 départements sont concernés. 

 

Ascalaphe soufré © Aurélien AUDEVARD 



 

 

LPO PACA – paca.lpo.fr – Mise en Refuge LPO du cimetière municipal et de la citadelle de Forcalquier| 21 

 

     

 

Papillons de jour 
 

Azuré des nerpruns Celastrina argiolus 25/07/2017   

Azuré du Thym Pseudophilotes baton 05/05/2017   

Belle-Dame Vanessa cardui 
05/05/2017 
07/06/2017   

Citron Gonepteryx rhamni 25/07/2017   

Collier de corail Aricia agestis 
05/05/2017 
07/06/2017   

Demi-deuil Melanargia galathea 07/06/2017   

Fadet commun (Procris) Coenonympha pamphilus 
05/05/2017 
07/06/2017 
25/07/2017   

Flambé Iphiclides podalirius 25/07/2017   

Fluoré Colias alfacariensis 05/05/2017   

Fluoré / Soufré Colias alfacariensis / hyale 25/07/2017   

Hespérie de l'Aigremoine Pyrgus malvoides 25/07/2017   

Hespérie des sanguisorbes Spialia sertorius 05/05/2017   

Mégère (Satyre) Lasiommata megera 
05/05/2017 
07/06/2017   

Mélitée du plantain Melitaea cinxia 
17/04/2014 
05/05/2017 
25/07/2017   

Mélitée orangée Melitaea didyma 
07/06/2017 
25/07/2017   

Myrtil Maniola jurtina 
07/06/2017 
25/07/2017   

Nacré de la ronce Brenthis daphne 07/06/2017   

Némusien (Ariane) Lasiommata maera 05/05/2017   

Petite Violette Boloria dia 07/06/2017   

Piéride de la rave Pieris rapae 
07/06/2017 
25/07/2017   

Piéride du chou Pieris brassicae 
07/06/2017 
25/07/2017   

Pyrgus indéterminé Pyrgus sp. 25/07/2017   

Souci Colias crocea 07/06/2017   

Sylvain azuré Limenitis reducta 
07/06/2017 
25/07/2017   

Sylvaine Ochlodes sylvanus 07/06/2017   

Tircis Pararge aegeria 
07/06/2017 
25/07/2017   

Papillons de nuit 

Moro-sphinx Macroglossum stellatarum 25/07/2017   

Noctuelle en deuil Tyta luctuosa 05/05/2017   

Sphinx gazé Hemaris fuciformis 25/07/2017   
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II-3.2 La citadelle 

II-3.2.1 Les différents habitats et leur potentiel d'accueil pour la 
faune 

Au niveau de la citadelle, on retrouve essentiellement des zones arborées, la zone herbacée étant 

globalement peu diversifiée et généralement débroussaillée au printemps, et la zone arbustive 

étant quasiment inexistante. 

Plusieurs espèces d’arbres présents sur le site 

de la citadelle sont intéressants pour la faune 

tels que des grands Pins maritimes (Pinus 

pinaster Aiton, 1789) qui accueillent des 

Écureuils roux, des Chênes pubescents qui 

peuvent abriter des Geais des chênes, des 

Fauvettes à tête noire ou des mésanges, ainsi 

que des Cèdres, importés du Liban à la fin du 

XIXème siècle. Cependant, ces grands arbres 

ne permettent pas le développement d’une 

strate herbacée et/ou arbustive suffisante. 

De plus, les pelouses présentes sur ce site sont peu diversifiées, mais présenteraient un fort 

potentiel d’accueil pour la faune si elles étaient aménagées de manière pertinente. 

II-3.2.2 Les éléments remarquables du paysage 
La citadelle présente des éléments intéressants pour la faune tels 

que la présence de murets en pierres offrant des cachettes et des 

lieux de nidification, ainsi qu’une tour carrée propice à l’installation 

de nichoirs à martinets. 

Les arbres morts sont aussi des éléments remarquables car ils 

peuvent être utilisés pour créer des hôtels à insectes par exemple. 

Sur le site de la citadelle, on trouve également une zone enherbée 

pouvant être plantée au niveau du petit jardin au sud, en face 

de la grotte accueillant une statue de la Vierge. Plus au sud, on 

trouve aussi un futur potager : le « jardin du cabanon ». C’est 

sur cette zone que le plus grand nombre d’insectes a été 

observé, il y a donc ici un potentiel à exploiter en plantant des 

espèces locales adaptées à la faune présente. Le seul endroit 

où l’on retrouve de la végétation spontanée méditerranéenne 

se situe tout en haut de la citadelle, entre le chemin et le 

muret, sur l’enrochement. A cet endroit, de nombreuses 

espèces de papillons ont été trouvées. 

Grands Cèdres sur les pentes de la citadelle 

© Aurélie NOURI 

Tour carrée et murets en pierres à la 

citadelle © Aurélie NOURI 

Zone de végétation spontanée à la citadelle 

© Elsa HUET-ALEGRE 
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II-3.2.3 Les espèces exotiques, invasives et/ou envahissantes 
Aucune espèce exotique, invasive et/ou envahissante n’a été inventoriée sur ce Refuge. Cependant, 

il faudra prendre garde à ne pas en importer lors de la plantation de nouvelles espèces végétales 

en choisissant uniquement des espèces locales méditerranéennes. 

II-3.2.4 La faune 
73 espèces ont été recensées au niveau de la citadelle, dont 38 espèces de vertébrés (Tableau 4) 

et 35 espèces d’invertébrés (Tableau 5). 

II-3.2.4.1 Vertébrés 
Trois grands groupes taxonomiques de vertébrés ont été recensés sur le site de la citadelle et ses 

alentours : des mammifères, des oiseaux et des reptiles. 

Pour les mammifères, des écureuils roux ont été aperçus dans les cèdres de la citadelle. Un 

Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus Linnaeus, 1758) avait aussi été aperçu non loin de la zone. 

Il serait donc intéressant de construire un aménagement au sein de la citadelle pour accueillir ce 

petit mammifère. 

Concernant les reptiles, c’est encore uniquement le Lézard des murailles (Podarcis muralis 

(Laurenti, 1768)) qui a été retrouvé. 

Une grande diversité d’oiseaux a été observée ici. Parmi les 36 espèces inventoriées sur ce site, 10 

sont des nicheurs probables et 4 sont des nicheurs certains, c’est-à-dire que des comportements 

typiques de la reproduction ont été observés. Deux de ces espèces présentent des enjeux de 

conservation au niveau national : le Chardonneret élégant (Carduelis carduelis (Linnaeus, 1758)) 

et le Verdier d'Europe (Carduelis chloris (Linnaeus, 1758)) qui sont classés vulnérables selon la Liste 

rouge nationale des Oiseaux nicheurs de France de 2016. L’Hirondelle de fenêtre (Delichon 

urbicum (Linnaeus, 1758)) et le Martinet noir (Apus apus (Linnaeus, 1758)) retrouvés sur le site sont 

des nicheurs possibles, c’est-à-dire qu’ils ne présentent pas d’indices de nidification précis, mais ils 

sont classés quasi-menacés selon la Liste rouge nationale. En effet, ces espèces font actuellement 

face à une problématique importante car elles ont de plus en plus de mal à trouver des gîtes pour 

se reproduire au printemps, notamment à cause de la rénovation du bâti qui bouche souvent les 

cavités qui leurs servaient de nids. 

 
Le Hérisson d’Europe – Erinaceus europaeus 

Le Hérisson d’Europe, bien que ne présentant pas d’enjeu de conservation 

au niveau national selon la liste rouge des mammifères de France, est une 

espèce protégée en France. Ce petit mammifère au dos hérissé de 

piquants d’une longueur d’environ 3 centimètres se retrouve souvent dans 

les milieux de lisières forestières ou de parcs et jardins bordés de haies. Il 

chasse de nuit et se nourrit principalement de mollusques, insectes, baies, 

etc. En hiver, il hiberne sous un tas de feuilles, un arbuste, ou autre endroit 

abrité des trop basses températures. 

Hérisson d’Europe 

©https://pixabay.com 
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A proximité du site, on trouve aussi des Strigiformes : le Petit duc scops (Otus scops (Linnaeus, 

1758)) et la Chouette hulotte (Strix aluco Linnaeus, 1758). Sur l’ensemble de la commune, on 

observe aussi des Chevêches d’Athéna (Athene noctua (Scopoli, 1769)). Ces individus se 

rencontrent principalement dans le vallon du Beveron et au sud de la commune. Il serait 

intéressant d’envisager la pose de nichoirs sur le site de la citadelle pour accueillir des individus de 

cette famille. On peut aussi souligner la présence de Guêpiers d’Europe (Merops apiaster Linnaeus, 

1758) dont la reproduction est probable dans le vallon du Beveron. Ce bel oiseau coloré est un 

visiteur d’été du Sud de l’Europe qui se nourrit essentiellement d’Hyménoptères (abeilles, guêpes, 

frelons, etc.) et qui niche dans des parois meubles, souvent sablonneuse. 

 

Tableau 4 : Liste des espèces de vertébrés observées au niveau de la citadelle 

Groupe 

taxonomique 
Nom vernaculaire Nom scientifique 

Date 

d’observation 
Utilisation du site 

Mammifères Ecureuil roux Sciurus vulgaris 
21/04/2017 
05/05/2017 

 

Oiseaux 

Accenteur alpin Prunella collaris 
02/01/2015 
21/01/2015 

Non définie 

Bergeronnette grise Motacilla alba 05/05/2017 Nicheur possible 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis 05/05/2017 Nicheur certain 

Choucas des tours Corvus monedula 
05/05/2017 
07/06/2017  

Nicheur possible 

Corneille noire Corvus corone 
26/04/2015 
07/06/2017 

Nicheur possible 

Coucou gris Cuculus canorus 05/05/2017 Nicheur possible 

Épervier d'Europe Accipiter nisus 28/12/2015 Non définie 

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris 10/06/2010 Nicheur probable 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur possible 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 

02/01/2015 
26/04/2015 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur probable 

Fauvette mélanocéphale Sylvia melanocephala 05/05/2017 Nicheur possible 

 

Le Martinet noir – Apus apus 

Présent chez nous trois mois par an pour se reproduire, cet oiseau 

migrateur passe le reste du temps sous les tropiques. Sa morphologie 

en faucille lui permet de n’avoir aucune résistance à l’air ce qui lui 

confère une facilité de déplacement et une vitesse inégalable. Tombé au 

sol le martinet blessé ou choqué ne peut repartir en vol. S’il recouvre 

tous ses moyens il peut à nouveau s’envoler en faisant levier avec ses 

deux ailes. La rénovation des maisons met en péril cette espèce, ne lui 

laissant plus de cavités pour nicher et se reproduire.  Martinet noir © Aurélien AUDEVARD 
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Oiseaux 

Geai des chênes Garrulus glandarius 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur certain 

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca 05/05/2017 Non définie 

Grue cendrée Grus grus 08/03/2015 Non définie 

Guêpier d'Europe Merops apiaster 05/05/2017 Non définie 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum 07/06/2017 Nicheur possible 

Martinet noir Apus apus 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur possible 

Merle noir Turdus merula 

02/01/2015 
26/04/2015 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur probable 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 04/08/2011 Non définie 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus 05/05/2017 Nicheur possible 

Mésange charbonnière Parus major 
02/01/2015 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur certain 

Milan noir Milvus migrans 
27/03/2012 
07/05/2012 

Nicheur possible 

Moineau domestique Passer domesticus 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur probable 

Pic vert Picus viridis 05/05/2017 Nicheur possible 

Pie bavarde Pica pica 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur possible 

Pigeon biset domestique 
Columba livia f. 
domestica 

07/06/2017 Non définie 

Pigeon ramier Columba palumbus 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur probable 

Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur probable 

Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapilla 26/04/2015 Nicheur possible 

Rougegorge familier Erithacus rubecula 
26/04/2015 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur certain 

Rougequeue à front 
blanc 

Phoenicurus phoenicurus 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur probable 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros 05/05/2017 Nicheur probable 

Serin cini Serinus serinus 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur possible 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur probable 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 07/06/2017 Nicheur possible 

Verdier d'Europe Carduelis chloris 
26/04/2015 
05/05/2017 
07/06/2017 

Nicheur probable 

Reptiles Lézard des murailles Podarcis muralis 
05/05/2017 
07/06/2017 

  Non définie 
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II-3.2.4.1 Invertébrés 
Les mêmes groupes taxonomiques d’invertébrés ont été recensés au niveau de la citadelle. Cette 

fois, ce sont 30 espèces de Rhopalocères qui ont été inventoriées, la plupart étant, là aussi, des 

espèces communes. Cette diversité semble faible par rapport au potentiel d’accueil du milieu. Cela 

peut s’expliquer par le fait que les pelouses de la citadelle sont peu diversifiées et fauchées lors de 

la période de reproduction des insectes. Parmi ces espèces, on trouve notamment le Piéride de 

l’ibéride (Pieris mannii (Mayer, 1851)) qui est méditerranéen sans être rare, et qui est souvent 

confondu avec la Piéride de la rave (Pieris rapae (Linnaeus, 1758)) qui est une espèce commune.  

 

 

Piéride de l'Ibéride – Pieris mannii 

Ce papillon méditerranéen est souvent confondu avec la Piéride de la rave (Pieris rapae) 

qui est une espèce très commune que l’on retrouve partout en France. Pieris mannii se 

distingue surtout de Pieris rapae par une taille plus faible, un vol plus mou, une tache 

noire plus grande au niveau de l’apex des ailes, et une tache noire centrale nettement 

échancrée à l'extérieur contrairement à celle de P. rapae qui est plus arrondie. Chez 

ces deux papillons, le mâle possède une seul tache noire centrale sur l'aile antérieure, 

tandis que la femelle en possède deux. 

Le Piéride de l’Ibéride se retrouve dans les milieux ouverts du sud de la France. Ces 

plantes hôtes sont des Brassicacées comme l'Ibéris à feuilles de lin (Iberis linifolia), 

l'Ibéris des rochers (Iberis saxatilis), le Diplotaxis à feuilles étroites (Diplotaxis tenuifolia) 

ou l'Alysson maritime (Lobularia maritima).  

 

 
Piéride de l’Ibéride © Michel BRUNEL 

Tache grise à l’apex 

qui descend plus bas 

pour la Piéride de 

l’Ibéride que celle de 

la Piéride de la rave 

Tache grise discale 

plus carrée pour la 

Piéride de l’Ibéride 

que celle de la 

Piéride de la rave 

Critères d’identification permettant de différencier la Piéride de l’Ibéride de la Piéride de la rave 
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Toujours sur la commune mais absent des Refuges, on trouve aussi des espèces rares comme la 

Proserpine (Zerynthia rumina (Linnaeus, 1758)) et la Diane (Zerynthia polyxena (Denis & 

Schiffermüller, 1775)), qui sont protégées à l’échelle de la France et même à l’international 

(Convention de Berne) pour la Diane. Des espèces patrimoniales, localisées et pas courantes sont 

aussi présentes du côté du vallon du Beveron et du Viou telles que le Cardinal (Argynnis pandora 

(Denis & Schiffermüller, 1775)), le Grand Nègre des bois (Minois dryas (Scopoli, 1763)), le Thécla 

de l’Orme (Satyrium w-album (Knoch, 1782)) et le Thécla du bouleau (Thecla betulae (Linnaeus, 

1758)). Il serait donc intéressant d’attirer ces espèces dans le Refuge en plantant par exemple des 

espèces végétales nécessaires à la réalisation de leur cycle de vie. 

 

Trois espèces de papillons de nuit, ont aussi été observées ici. Il s’agit de la Déplacée (Catocala 

elocata (Esper, 1787)), du Moro-Sphinx (Macroglossum stellatarum (Linnaeus, 1758)) et d’une espèce 

du genre Yponomeuta. 

Enfin, deux Orthoptères, le Criquet duettiste (Chorthippus brunneus brunneus (Thunberg, 1815)) et 

le Criquet noir-ébène (Omocestus rufipes (Zetterstedt, 1821)), ainsi qu’une espèce de Névroptères, 

l’Ascalaphe soufré (Libelloides coccajus (Denis & Schiffermüller, 1775)), ont été retrouvées sur ce 

site. 

 

Proserpine – Zerynthia rumina 

Ce joli papillon, assez rare, se rencontre essentiellement dans les garrigues 

méditerranéennes du sud-est de la France. Il se retrouve jusqu’à 1500 m dans les Hautes-

Alpes. La répartition de la Proserpine est strictement liée, pour les chenilles, à la présence de 

leurs plantes hôtes, les aristoloches, en particulier l’Aristoloche pistoloche. Les imagos volent 

à proximité et fréquentent les espaces fleuris au-delà. 

Ce papillon est protégé en France, de même que la Diane, un papillon appartenant au même 

genre que la Proserpine et présentant des motifs assez semblables. 

 

 

Proserpine © Yoann PELOUARD 
Diane © A. HORELLOU 

Aucunes taches 

rouges sur le 

dessus de l’aile 

antérieure pour 

la Diane 
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Tableau 5 : Liste des espèces d’invertébrés observées au niveau de la citadelle 

Groupe taxonomique Nom vernaculaire Nom scientifique 
Date 

d’observation 
Utilisation du site 

Névroptères Ascalaphe soufré Libelloides coccajus 05/05/2017   

Orthoptères 

Criquet duettiste (C. b. 
brunneus) 

Chorthippus brunneus 
brunneus 

07/06/2017   

Criquet noir-ébène Omocestus rufipes 05/05/2017   

Papillons de jour 

Azuré commun (Argus 
bleu) 

Polyommatus icarus 25/07/2017   

Azuré des nerpruns Celastrina argiolus 25/07/2017   

Azuré porte-queue Lampides boeticus 25/07/2017   

Belle-Dame Vanessa cardui 
12/09/2016 
05/05/2017 

  

Citron Gonepteryx rhamni 07/06/2017   

Collier de corail Aricia agestis 
07/06/2017 
25/07/2017 

  

Demi-deuil Melanargia galathea 07/06/2017   

Fadet commun (Procris) 
Coenonympha 
pamphilus 

05/05/2017   

 

Moro-sphinx – Macroglossum stellatarum 

Le Moro sphinx, aussi nommé Sphinx colibri pour la ressemblance de son vol avec celui du 

célèbre petit oiseau, est un papillon appartenant à la famille des Sphingidae (papillons de 

nuit). Par définition nocturne, ce papillon a la particularité d'être actif le jour, et de se reposer 

la nuit. Le Moro-sphinx peut s'observer une grande partie de l'année, de mai à octobre. La 

chenille se développe sur différentes espèces de Gaillet, ou sur la Garance voyageuse. La 

couleur, la taille et la forme de la corolle, et l'odeur des fleurs sont autant de critères qui 

interviennent pour la sélection des fleurs par les papillons adultes. L’adulte du Moro-sphinx 

a une trompe très longue. Il est capable de faire du vol stationnaire pendant qu’il butine les 

fleurs, sa longue trompe ne lui permettant pas de se poser sur celles-ci. Il a été démontré qu’il 

a une préférence pour les fleurs de couleur bleu.  

Moro-sphinx butinant une lavande 
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Papillons de jour 

Flambé Iphiclides podalirius 
05/05/2017 
07/06/2017 
25/07/2017 

  

Machaon Papilio machaon 
05/05/2017 
07/06/2017 

  

Mégère (Satyre) Lasiommata megera 
05/05/2017 
07/06/2017 
25/07/2017 

  

Mélitée des centaurées Melitaea phoebe 25/07/2017   

Mélitée du mélampyre Melitaea athalia 07/06/2017   

Mélitée du plantain Melitaea cinxia 25/07/2017   

Mélitée orangée Melitaea didyma 25/07/2017   

Myrtil Maniola jurtina 07/06/2017   

Némusien (Ariane) Lasiommata maera 05/05/2017   

Petite Violette Boloria dia 25/07/2017   

Piéride de la rave Pieris rapae 
05/05/2017 
25/07/2017 

  

Piéride de l'ibéride Pieris mannii 05/05/2017   

Piéride du chou Pieris brassicae 07/06/2017   

Robert-le-Diable Polygonia c-album 25/07/2017   

Silène Brintesia circe 
07/06/2017 
25/07/2017 

  

Souci Colias crocea 28/12/2015   

Sylvain azuré Limenitis reducta 12/09/2016   

Sylvaine Ochlodes sylvanus 
07/06/2017 
25/07/2017 

  

Sylvandre indéterminé 
Hipparchia alcyone / 
genava / fagi 

25/07/2017   

Tabac d'Espagne Argynnis paphia 07/06/2017   

Thécla des nerpruns Satyrium spini 07/06/2017   

Vulcain Vanessa atalanta 
28/12/2015 
05/05/2017 

  

Papillons de nuit  
Moro-sphinx 

Macroglossum 
stellatarum 

05/05/2017 
07/06/2017 
25/07/2017 

  

Yponomeuta sp. Yponomeuta sp. 25/07/2017   
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III Préconisation de gestion et 
d’aménagements 
Les inventaires du cimetière et de la citadelle de Forcalquier ainsi que du reste de la commune ont 

permis de mieux connaître le patrimoine naturel des sites et de dresser un état initial de la faune 

sauvage présente et de celle pouvant être accueillie. Même si ces inventaires ne sont pas 

exhaustifs, les premiers résultats laissent apparaitre que 94 espèces ont été inventoriées sur le 

périmètre des deux Refuges. La biodiversité de ces Refuges reste assez commune mais diversifiée. 

Elle n’est pas à négliger car de nombreuses populations d’espèces communes, essentielles à 

l’équilibre des écosystèmes, sont actuellement en forte chute. 

La démarche Refuge LPO© propose, sur cette base, de pérenniser et d’augmenter le potentiel 

d’accueil des sites du cimetière et de la citadelle pour la biodiversité en répondant aux différentes 

exigences écologiques de groupes d’espèces cibles. 

Sur d’autres secteurs de la commune de Forcalquier, on trouve également quelques espèces 

patrimoniales et/ou à enjeux de conservation comme le Grand Nègre des bois, la Proserpine et la 

Diane qu’il serait intéressant de préserver et d’attirer dans les Refuges avec des aménagements 

particuliers. 

Par ailleurs, ces Refuges accueillant de nombreux visiteurs (en particulier la citadelle), ce sont des 

lieux privilégiés pour l’information et la sensibilisation du public et des citoyens de Forcalquier, en 

mettant en place par exemple des panneaux expliquant la gestion mise en place, les 

aménagements et le réseau de Refuge existant sur la commune. En complément, des animations 

et des évènements sont intéressants à organiser sur l’année. 

Les préconisations de gestion et d’aménagement pour les deux Refuges sont illustrées sous forme 

de fiches action rassemblées en fin de rapport (Annexe 3), cartographiées sur les sites concernés 

(III-4 ; Cartes 6 et 7), et récapitulées dans un calendrier d'action (III-5 ; Tableau 6). 
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III-1 Actions en faveur de la faune 

III-1.1 Action 1 : Construire des murets en pierres 
autour des tombes 

Site concerné : le Cimetière 

Objectif : Fournir des abris pour les reptiles et autres animaux 

En journée, les reptiles peuvent avoir besoin de se cacher ou de se protéger du soleil. En hiver, ils 

rentrent en hibernation pour passer la saison froide. Pour cela, ils peuvent se mettre sous un tas 

de feuilles mortes, de pierres ou de branchages par exemple, ou utiliser des galeries de rongeurs. 

Actions à mener 

La mise en place de murets en pierres sèches pour délimiter les espaces au niveau du cimetière 

pourrait fournir de précieux abris permettant aux reptiles de survivre au froid de l’hiver. 

 La fiche action n°1 « Créer des murets en pierres pour les reptiles » donne les informations 

nécessaires à la construction de murets en pierres. 

 

III-1.2 Action 2 : Installation de nichoirs à oiseaux 
Site concerné : le Cimetière et la Citadelle 

Objectif : Favoriser la reproduction de différentes espèces d’oiseaux 

Les nichoirs à oiseaux permettent de fournir un site de reproduction à 

certaines espèces. Les couples, et donc les populations, sont fixés sur le site 

qui devient alors un véritable milieu d’accueil et non plus seulement un site 

de nourrissage. 

Actions à mener 

Toutes les espèces ne sont pas réceptives à la mise en place de nichoirs : certaines ne les utilisent 

pas tandis que d’autres les colonisent rapidement. Au vu des espèces présentes au niveau du 

cimetière, il est proposé de mettre en place des nichoirs à mésanges (Mésange bleue et Mésange 

charbonnière) et des nichoirs à rougequeues (Rougequeue noir et Rougequeue à front blanc). 

A la citadelle, il est conseillé de mettre en place des nichoirs à mésanges (Mésange bleue et 

Mésange charbonnière), Martinet noir, Hirondelle de fenêtre, Chouette hulotte et Petit-duc 

scops. 
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Il est possible d’équiper certains nichoirs de caméras afin de 

savoir s’ils sont occupés et de suivre l’évolution de la nichée sans 

déranger les individus. Cela permet aussi une action de 

sensibilisation à travers la découverte de la biologie d’une 

espèce, et peut également faciliter l’acceptation de ce type 

d’aménagement. Des « nichoirs caméra » déjà équipés sont 

disponibles dans le commerce. 

 La fiche action n°2 « Installer des nichoirs et gîtes variés » 

récapitule les informations essentielles pour poser des 

nichoirs et les entretenir. 

 

III-1.3 Action 3 : Installation de mangeoires et 
d'abreuvoirs pour les oiseaux 

Site concerné : le Cimetière et la Citadelle 

Objectif : Aider les oiseaux pendant les périodes critiques (sècheresse, gel) 

En hiver, la nourriture est souvent plus difficile à trouver, or elle est primordiale pour que les 

oiseaux puissent résister au froid. L’installation de mangeoires dans les Refuges pendant la 

période hivernale permettrait d’aider les oiseaux tout en offrant un spectacle vivant avec leurs 

allées et venues. Les oiseaux ont aussi besoin de s’hydrater, et ce tout au long de l’année. Ils 

peuvent aussi utiliser l’eau pour entretenir leur plumage. C’est pourquoi, la présence de points 

d’eau est fondamentale pour la survie des oiseaux.  

Actions à mener 

Des mangeoires pourraient être installées dans un endroit abrité des intempéries et plutôt 

ensoleillé, bien dégagé pour que les oiseaux puissent surveiller l’arrivée de prédateurs, mais 

suffisamment près d’arbres où ils pourront se percher. Il faut cependant faire attention à ne pas 

donner aux oiseaux n’importe quels aliments. Des abreuvoirs ou des baignoires pourraient être 

installés dans un endroit calme, hors de portée des prédateurs. L’eau doit être renouvelée 

régulièrement, notamment pendant les périodes critiques. 

 La fiche action n°3 « Postes de nourrissage hivernal, abreuvoirs et baignoires » explique où 

et comment installer des abreuvoirs et des mangeoires pour les oiseaux, ainsi que les 

différents aliments à leurs donner. 

 

 

 

Kit caméra pour nichoirs et 

mangeoires © http://www.lpo-

boutique.com/ 
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III-1.4 Action 4 : Transformer les arbres morts en 
"arbres totems" 

Site concerné : la Citadelle 

Objectif : Conserver les arbres morts et les aménager pour accueillir la biodiversité 

De nombreuses espèces dépendent du bois mort pour survivre. On trouve, à la citadelle, plusieurs 

troncs d’arbres morts (chandelles) qu’il serait intéressant de conserver pour préserver la 

biodiversité qui dépend de ce type d’habitat (insectes, oiseaux, petits mammifères). Des tas de 

branches mortes pouvant fournir abri et nourriture sont aussi présents sur le site. Conserver ces 

tas dans un coin propice au développement de la biodiversité serait également intéressant. 

Actions à mener 

Dans la mesure du possible, la coupe d’arbres morts ou sénescents devrait être évitée. Les 

chandelles de bois mort de la citadelle pourraient même être aménagées par la création de cavités 

qui permettraient d’accueillir encore plus de biodiversité. Par ailleurs, pour fournir de nouveaux 

abris aux insectes, un hôtel à insectes pourrait aussi être installé sur le site. 

 La fiche action n°9 « Maintenir et aménager les arbres morts ou sénescents pour accueillir 

la biodiversité » explique comment conserver et aménager les arbres morts de la citadelle. 

 

III-1.5 Action 5 : Conserver les trous dans les murs de 
pierres 

Site concerné : la Citadelle 

Objectif : Fournir des abris pour les reptiles et autres animaux 

A la citadelle, on trouve de nombreux murets en pierre sèche qui peuvent être utilisés par plusieurs 

animaux. En effet, les reptiles y trouvent un abri et certains oiseaux tels que le rougegorge peut y 

nicher. 

Actions à mener 

Ces murets en pierres sèches seraient donc à préserver et les interstices entre les pierres ne 

devraient pas être bouchés. 

 La fiche action n°1 « Créer des murets en pierres pour les reptiles » explique pourquoi la 

conservation des murets en pierres est importante. 
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III-1.6 Action 6 : Créer des aménagements pour les 
chauves-souris 

Site concerné : la Citadelle 

Objectif : Favoriser l’installation et la reproduction des chauves-souris 

Les chauves-souris sont des animaux souvent mal-aimés mais elles peuvent pourtant être des 

alliées de poids pour lutter contre les insectes nuisibles. Malheureusement, à l’heure actuelle, les 

chauves-souris ont du mal à trouver des abris adaptés pour s'installer et se reproduire, notamment 

à cause de la dégradation de leur habitat et de la pollution lumineuse. 

Actions à mener 

A la citadelle, des aménagements pourraient être réalisés au niveau du local de la grotte en face 

du petit jardin pour accueillir les chauves-souris. Des gites pourraient également être installés au 

niveau de la tour de l’Évêque.  

 La fiche action n°10 « Aménagements pour les chauves-souris » présente les aménagements 

possibles pour les chauves-souris ainsi que les gites pouvant être installés. 

 

III-1.7 Action 7 : Créer des abris pour les hérissons 
Site concerné : la Citadelle 

Objectif : Faciliter l’hivernage du hérisson en lui offrant un abri 

A la fin de l’automne, le hérisson cherche un endroit où hiverner. Il n’a pas été retrouvé sur le site 

même de la citadelle mais en construisant un abri dans le Refuge, ce petit mammifère pourrait 

venir sur ce site. Trouver un abri pour passer l’hiver est en effet primordial pour le hérisson. En 

installer à la citadelle permettrait de faciliter son hivernage à cet endroit. 

Actions à mener 

La construction et l’installation d’un abri à hérissons pourrait se faire dans le cadre d’une animation 

avec des enfants. Le ou les abri(s) ainsi créé(s) seraient à installer du côté sud de la Citadelle, à un 

emplacement discret, près du futur potager par exemple. 

 La fiche action n°2 « Installer des nichoirs et gîtes variés » donne des informations sur la 

construction de gites à hérissons. 
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III-1.8 Action 8 : Réaliser des suivis naturalistes annuels 
et des évaluations environnementales 

Site concerné : le Cimetière et la Citadelle 

Objectif : Apporter des connaissances sur la biodiversité du site 

La réalisation d’inventaires sur plusieurs années permettrait d’approfondir les connaissances sur 

les espèces fréquentant les sites du cimetière et de la citadelle, et de suivre l’évolution des 

populations années après années. 

Actions à mener 

Les inventaires déjà réalisés sur le site pourraient être répétés chaque année en suivant les mêmes 

protocoles. Des inventaires ciblés sur des taxons pourraient aussi être organisés (inventaire 

nocturne au printemps pour les amphibiens, inventaire rapaces nocturnes, etc.). 

 La fiche action n°13 « Mobilisation des agents communaux et des citoyens » fournit des 

indications pour participer à l’amélioration des données à son échelle. 

 

III-1.9 Action 9 : Maintenir la Trame Verte Bleue 
Site concerné : sur la commune 

Objectif : Préserver la biodiversité sur la commune 

On entend par Trame Verte et Bleue, les réseaux écologiques qui relient des réservoirs de 

biodiversité entre eux. Or, à l’heure actuelle, les animaux ont de plus en plus de mal à circuler entre 

ces différents réservoirs, à cause notamment des routes ou des murs de clôture empêchant les 

animaux de traverser. 

Actions à mener 

Pour favoriser la Trame Verte et Bleue, il faudrait agir à la fois au niveau communal, ainsi qu’au 

niveau des habitants de la commune. Conserver les haies et les ripisylves, créer des passages 

adaptés à la faune (crapauducs, écuroducs, etc.), ménager un petit passage dans une culture de 

jardin, sont autant d’actions pouvant être mises en place sur la commune de Forcalquier. La mise 

en Refuge d’autres sites de la commune pourrait également être envisagée (au vallon des Mourres 

par exemple). 

 La fiche action n°12 « Favoriser la trame verte et bleue » présente les actions pouvant être 

réalisées pour favoriser la biodiversité sur la commune. 
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III-2 Gestion de la végétation 

III-2.1 Action 10 : Planter pour la biodiversité 
Site concerné : le Cimetière et la Citadelle 

Objectif : Créer un milieu propice à la faune 

Les zones herbacées et les arbustes attirent de nombreuses espèces que ce soit pour y trouver un 

abri, de la nourriture, ou un lieu de reproduction. Planter des espèces locales et adaptées à la 

faune présente permettrait de diversifier le cortège floristique du site et donc d’attirer de nouvelles 

espèces, voire des espèces rares ou patrimoniales (ex : papillon Proserpine). Planter des arbustes 

sur les pentes de la citadelle permettrait également de renforcer le maintien des talus qui 

s’écroulent à cause de l’absence de plante arbustive pouvant les retenir. 

Actions à mener 

Des graines de fleurs sauvages pourraient être ensemencées dans les zones enherbées du 

cimetière ou entre des tombes lorsque cela est possible. La Valériane rouge, qui attire de 

nombreuses espèces, pousse déjà naturellement dans le cimetière, elle doit donc être conservée. 

Des arbustes pourraient être plantés dans l’extension récente du cimetière. A la citadelle, des 

arbustes pourraient être plantés au niveau de l’espace ouvert au nord-est du site, sur les pentes à 

l’est, ainsi qu’au sud vers le futur potager. Des graines de fleurs sauvages pourraient également 

être ensemencées au niveau du petit jardin en face de la grotte. 

 La fiche action n°4 « Plantation et entretien d’espaces enherbés » contient un tableau 

regroupant des listes de plantes herbacées adaptées aux papillons présents sur les sites. 

 La fiche action n°11 « Plantation d’arbustes » présente les aménagements à réaliser et liste 

quelques espèces arbustives pouvant être plantées dans les Refuges. 

 

III-2.2 Action 11 : Entretien des espaces verts 
Site concerné : le Cimetière et la Citadelle 

Objectif : Préserver des éléments du paysage 

Les pentes qui entourent le cimetière offrent une bonne diversité d’espèces végétales, ce qui 

permet d’attirer une faune variée. A la citadelle, les zones herbacées sont globalement peu 

présentes car elles sont trop souvent fauchées. Ces différentes zones sont à conserver afin de 

maintenir un milieu propice au développement de la biodiversité. De même, la présence de lierre 

sur les sites doit être maintenue car cette plante est utile à de nombreux animaux. 
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Actions à mener 

Il faudrait donc, dans la mesure du possible, éviter de couper le lierre (présent notamment sur les 

murets en pierres de la citadelle) ainsi que les milieux naturels autour du cimetière. Du moins, il 

serait raisonnable d’adapter les périodes de débroussaillage en espaçant les fauches et en évitant 

de faucher pendant les périodes de reproduction des insectes (cf. fiche action n°4 « Plantation et 

entretien d’espaces enherbés »). 

 La fiche action n°5 « Préserver le lierre » présente les avantages à conserver cette plante. 

 

III-3 Actions de valorisation, de sensibilisation et de 
formation 

III-3.1 Action 12 : Eviter la pollution des sols 
Site concerné : le Cimetière 

Objectif : Mobiliser les acteurs du monde funéraire autour de bonnes pratiques écologiques 
pour éviter la pollution des sols au cimetière 

En général, les pratiques funéraires polluent le sol. Par exemple, les soins funéraires font souvent 

intervenir des produits toxiques tels que le formaldéhyde qui est potentiellement cancérigène, et 

cela pollue les sols. Pour préserver la biodiversité, il serait préférable d’adopter des pratiques 

écologiques qui concerneraient à la fois les opérateurs funéraires et les usagers. 

Actions à mener 

Les préconisations pourraient être regroupées dans des chartes à l’attention des opérateurs 

funéraires et des usagers du cimetière. 

Pour les opérateurs funéraires, nous pourrions proposer par exemple : 

- D’éviter les soins funéraires quand cela est possible ; 

- D’utiliser des fibres naturelles pour habiller les morts ; 

- De privilégier la mise en pleine terre des cercueils par rapport aux dalles en béton ; 

- D’utiliser des cercueils et des urnes biodégradables. 

Pour les usagers, la commune pourrait proposer :  

- Une palette végétale à planter au niveau des tombes, composées uniquement d’espèces 

indigènes, conciliant beauté esthétique et intérêt pour la faune ;  

- La mise en terre directement des plantes ou l’utilisation de pot en terre cuite afin d’éviter 

d’utiliser des pots et des plantes en plastique. 
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III-3.2 Action 13 : Sensibilisation du public 
Site concerné : le Cimetière et la Citadelle 

Objectif : Sensibiliser le public à la biodiversité par la pose de panneaux explicatifs 

Le cimetière et la citadelle sont des sites emblématiques de la commune de 

Forcalquier et attirent de nombreux visiteurs. Ceux-ci n’ont pas forcément 

conscience de la richesse faunistique qui les entoure, c’est pourquoi il serait 

intéressant d’informer le public des espèces présentes sur le site et des 

aménagements mis en place pour protéger cette biodiversité (nichoirs, 

abreuvoirs). 

Actions à mener 

Des panneaux explicatifs pourraient être posés à l’entrée des sites, près des panneaux déjà 

existants, et/ou près des aménagements installés pour la faune (nichoirs, hôtels à insectes).  

 La fiche action n°6 « Poser une signalétique adaptée » explique l’utilité d’installer des 

panneaux explicatifs. 

 

III-3.3 Action 14 : Organiser des animations et des 
sorties nature 

Site concerné : le Cimetière et la Citadelle 

Objectif : Animer les Refuges et sensibiliser le public à la protection de la biodiversité 

Les animations au sein des Refuges sont importantes pour les faire connaître ainsi que pour faire 

découvrir au public la faune présente sur les sites et les aménagements mis en place pour 

l’accueillir.  

Actions à mener 

Différentes animations peuvent être mises en place selon la période de l’année et le type de public 

visé. Elles peuvent se faire lors d’évènements spéciaux ou de manière régulière (une fois par 

trimestre par exemple). Il serait intéressant d’organiser des animations sous forme d’ateliers de 

construction d’un gite à hérisson et/ou d’un hôtel à insectes avec les enfants. Des observations des 

nichoirs et des mangeoires ou abreuvoirs présents dans les Refuge pourraient aussi être prévues.  

 La fiche action n°7 « Organiser des animations et sorties natures » expose des thèmes et 

des exemples d’animations. 
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III-3.4 Action 15 : Former les agents de la commune 
Site concerné : le Cimetière et la Citadelle 

Objectif : Offrir des formations aux agents municipaux pour mettre en valeur les Refuges 

Des formations professionnelles sont indispensables pour s’assurer de l’implication du personnel 

technique dans le projet Refuge ainsi que de la mise en œuvre efficace des mesures 

d’aménagement et de gestion préconisées par ce cahier des charges. Il serait aussi intéressant de 

renforcer la connaissance naturaliste des sites pour favoriser leur valorisation auprès des visiteurs. 

Pour cela, il serait pertinent de former les agents de la commune afin qu’ils puissent renseigner au 

mieux les visiteurs des Refuges. 

Actions à mener 

La LPO PACA propose différentes offres de formation pour approfondir ou développer certaines 

compétences. Les agents techniques sont invités à participer à ces formations afin de mieux gérer 

la protection de la biodiversité sur le site et d’informer plus précisément les visiteurs. Il serait 

également intéressant de proposer d’installer un suivi participatif du site avec les agents de la 

commune. 

 La fiche action n°8 « Former les agents et animateurs du territoire » donne des exemples de 

formations à mettre en place sur les Refuges de la commune. 

 

III-3.5 Action 16 : Mobiliser les agents et les citoyens de 
la commune 

Site concerné : sur la commune 

Objectif : Sensibiliser les habitants et les agents du territoire et les inciter à participer à la 
préservation de la biodiversité 

La mobilisation des visiteurs des Refuges est importante car la plupart du temps, ceux-ci n’ont pas 

conscience de la biodiversité qui les entoure. Des actions faisant participer les citoyens et les 

agents de la commune pourraient-être mises en place. 

Actions à mener 

Des enquêtes de science participatives pourraient être menées sur les hirondelles et les martinets 

par exemple. Concernant ces espèces, il faudrait également éviter la destruction de leurs nids sur 

la commune. Des journées citoyennes pourraient aussi être organisées à l’initiative de la commune 

ou d’associations locales. 

 La fiche action n°13 « Mobilisation des agents communaux et des citoyens » explique les 

différentes actions à mettre en place pour sensibiliser et mobiliser les citoyens de la commune. 
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III-3.6 Action 17 : Réalisation d'événementiels sur les 
Refuges 

Site concerné : le Cimetière et la Citadelle 

Objectif : Animer et promouvoir les Refuges 

Une fois que les sites seront classé Refuge LPO©, il sera possible de mettre en place des animations 

permettant de promouvoir le projet et ses objectifs. 

Actions à mener 

Le premier événement à mettre en place serait l’inauguration des Refuges. Celle-ci pourrait être 

planifiée pour le vendredi 1 juin, accompagnée d’une présentation et d’une visite des Refuges. Une 

animation proposée par la LPO PACA tel qu’un relâché d’oiseaux, pourrait également avoir lieu lors 

de l’ouverture des Refuges. Les associations locales pourraient être conviées. 

Par la suite, différentes journées pourraient être organisées régulièrement, avec stands, sorties 

natures, ateliers de fabrication de nichoirs, etc. 

 La fiche action n°7 « Organiser des animations et sorties natures » expose des thèmes et 

des exemples d’animations. 
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III-4 Cartographie des actions 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Carte 6 : Proposition de localisation des différentes actions au cimetière 

Carte 7 : Proposition de localisation des différentes actions à la citadelle 
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III-5 Proposition de calendrier de réalisation des actions 
Actions en faveur de la faune 

Site 
Nom de 

l'action 

Fiche action 

associée 
Précisions J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D 

Cimetière 

1) Construire 

des murets en 

pierres autour 

des tombes 

1 - Créer des 

murets en 

pierres pour les 

reptiles 

Création de 

murets en 

pierres autour 

des tombes pour 

accueillir des 

reptiles. 

                                                                        

Cimetière 

et 

Citadelle 

2) Installation de 

nichoirs à 

oiseaux 

2 - Installer des 

nichoirs et gîtes 

variés 

Mise en place 

des nichoirs. 
                                                                        

Entretien des 

nichoirs. 
                                                                        

Cimetière 

et 

Citadelle 

3) Installation de 

mangeoires et 

d'abreuvoirs 

pour les oiseaux 

3 - Postes de 

nourrissage 

hivernal, 

abreuvoirs et 

baignoires 

Installer des 

abreuvoirs, des 

mangeoires 

pour la saison 

hivernale, et les 

remplir 

régulièrement. 

                                                                        

Citadelle 

4) Transformer 

les arbres morts 

en "arbres 

totems" 

9 - Maintenir et 

aménager les 

arbres morts ou 

sénescents pour 

accueillir la 

biodiversité 

Conserver les 

arbres morts et 

les aménager 

pour accueillir la 

biodiversité. 

                                                                        

Citadelle 

5) Conserver les 

trous dans les 

murs de pierres 

1 - Créer des 

murets en 

pierres pour les 

reptiles 

Conserver les 

trous dans les 

murs de pierres 

pour accueillir la 

biodiversité. 
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Actions en faveur de la faune 

Site 
Nom de 

l'action 

Fiche action 

associée 
Précisions J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D 

Citadelle 

6) Créer des 

aménagements 

pour les 

chauves-souris  

10 - 

Aménagements 

pour les 

chauves-souris 

Aménager la 

grotte en face du 

petit jardin pour 

accueillir des 

chauves-souris 

et installer des 

nichoirs. 

                                                                        

Citadelle 

7) Créer des 

abris pour les 

hérissons 

2 - Installer des 

nichoirs et gîtes 

variés 

Créer des abris 

pour les 

hérissons. 

                                                                        

Cimetière 

et 

Citadelle 

8) Réaliser des 

suivis 

naturalistes 

annuels et des 

évaluations 

environnementa

les  

13 – 

Mobilisation des 

agents 

communaux et 

des citoyens 

Répétition des 

mêmes 

protocoles 

d'inventaire 

années après 

années pour 

observer 

l'évolution de la 

biodiversité. 

                                                                        

Sur la 

commune 

9) Maintenir la 

Trame Verte 

Bleue 

12 - Favoriser la 

Trame verte et 

Bleue à l’échelle 

communale 

Préserver la 

biodiversité sur 

la commune en 

favorisant la 

circulation des 

animaux entre 

les réservoirs de 

biodiversité. 
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Gestion de la végétation 

Site 
Nom de 

l'action 

Fiche action 

associée 
Précisions J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D 

Cimetière 

et 

Citadelle 

10) Planter 

pour la 

biodiversité 

4 - Plantation et 

entretien 

d’espaces 

enherbés ; 11 - 

Plantation 

d'arbustes 

Planter des 

herbacées locales. 
                                                                        

Planter des 

arbustes. 
                                                                        

Cimetière 

et 

Citadelle 

11) Entretien 

des espaces 

verts 

5 - Préserver le 

lierre ; 4 - 

Plantation et 

entretien 

d’espaces 

enherbés 

Conserver le lierre.                                                                         

Préserver les 

pentes qui 

entourent le 

cimetière et les 

zones herbacées de 

la citadelle 

                                                                        

Adapter la période 

de débroussaillage. 
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Actions de valorisation, de sensibilisation et de formation 

Site Nom de l'action 
Fiche action 

associée 
Précisions J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D 

Cimetière 
12) Eviter la 

pollution des sols 
- 

Mise en place 

d'une charte à 

l'attention des 

opérateurs 

funéraires et des 

usagers. 

                                                                        

Cimetière 

et 

Citadelle 

13) 

Sensibilisation du 

public 

6 - Poser une 

signalétique 

adaptée  

Poser des 

panneaux 

explicatifs. 

                                                                        

Cimetière 

et 

Citadelle 

14) Organiser des 

animations et des 

sorties natures 

 7 - Organiser des 

animations et 

sorties natures 

Proposer des 

animations dans 

les Refuges 

                                                                        

Cimetière 

et 

Citadelle 

15) Former les 

agents de la 

commune 

8 - Former les 

agents et 

animateurs du 

territoire 

Former les 

agents de la 

commune et 

proposer 

d’installer un 

suivi participatif 

du site avec eux. 

                                                                        

Sur la 

commune 

16) Mobiliser les 

agents et les 

citoyens de la 

commune  

13 – Mobilisation 

des agents 

communaux et 

des citoyens 

Enquêtes de 

science 

participative, 

journées 

citoyennes, etc. 

                                                                        

Cimetière 

et 

Citadelle 

17) Réalisation 

d'événementiels 

sur les Refuges 

 7 - Organiser des 

animations et 

sorties natures 

Inauguration des 

Refuges. 
                                                                        

Autres 

animations. 
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IV Annexes 
Annexe 1 - La charte des Refuges LPO© 

En créant un Refuge LPO©, je m’engage moralement à préserver la nature et améliorer la 

biodiversité sur mon Refuge et à respecter les principes suivants : 

Principe 1 : Je crée les conditions propices à l’installation de la faune et de la flore sauvages 

o En protégeant les oiseaux et la nature en veillant à la tranquillité des lieux, en particulier 

pendant les périodes sensibles comme lors de la nidification et des grands froids. 

o En diversifiant et en aménageant, selon la surface de mon Refuge, des milieux favorables 

à la faune et à la flore sauvages, comme une haie champêtre, une mare ou un mur de 

pierres sèches. 

o En privilégiant la plantation d’espèces qui poussent naturellement dans ma région, plus 

résistantes aux conditions climatiques et adaptées à la faune locale. 

 

Principe 2 : Je renonce aux produits chimiques 

o En adoptant un mode de gestion écologique de mon Refuge et en préférant les techniques 

manuelles de désherbage ou les produits biologiques si une intervention est vraiment 

nécessaire. 

o En préférant les engrais naturels (compost, purin d’ortie, etc.) pour les plantes exigeantes 

comme les arbres fruitiers ou les légumes, en favorisant les associations de plantes et les 

auxiliaires réduisant les maladies. 

 

Principe 3 : Je réduis mon impact sur l’environnement 

o En adoptant des gestes écocitoyens, notamment en utilisant raisonnablement les 

ressources naturelles comme l’eau et en recyclant mes déchets ménagers. 

 

Principe 4 : Je fais de mon Refuge un espace sans chasse pour la biodiversité 

o En m’engageant à ne pas chasser dans mon Refuge s’il se situe dans une zone où la chasse 

peut s’exercer. 

o En entreprenant toute démarche utile, à mon initiative et avec les conseils de la LPO, pour 

que la chasse puisse y être interdite dans les meilleurs délais. 

 

Note : La création du Refuge LPO© ne remet pas en cause mes droits sur ma propriété, je conserve 

toujours la libre et entière disposition de mon bien et la jouissance de celui-ci. 
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Annexe 2 – Tableaux des espèces observées sur le Refuge LPO© au cours des différents 

inventaires 

La protection des espèces est inscrite dans un ensemble de textes de loi, directives européennes 

et conventions, alliant une portée internationale à départementale. La valeur patrimoniale de la 

faune est évaluée à partir des différents statuts de protection des espèces animales, ainsi que 

des listes rouges publiées, permettant d’évaluer l’état de conservation des espèces. La liste 

rouge internationale constitue un document de référence concernant le risque d’extinction des 

espèces. Elle constitue un des inventaires le plus complet concernant l’état de conservation des 

espèces. Chaque espèce ou sous espèce y est classée dans une des neuf catégories de l’UICN : 

Eteinte (EX), Eteinte à l’état sauvage (EW), En danger critique (CR), En danger (EN), Vulnérable 

(VU), Quasi menacée (NT), Préoccupation mineure (LC), Données insuffisantes (DD), Non 

évaluée (NE). 

Créé en 1992 le comité français de l’UICN coordonne avec le MNHN la liste rouge des espèces 

menacées en France métropolitaine et en Outre-mer. Le but de la liste rouge est de récolter 

des informations sur les espèces menacées et d’évaluer régulièrement les risques qui pèsent sur 

elles. La liste rouge de par sa diffusion importante sert ainsi aux organismes compétents dans la 

conservation et la protection de la faune et la flore de source d’information permettant de définir 

les espèces nécessitant des mesures de conservation. La liste française reprend les neuf catégories 

précitées. 

Il faut néanmoins noter que tous les groupes ne disposent pas de listes rouges à un niveau régional 

ou même à un niveau national. C’est notamment le cas des insectes. Dans ce cas de figure l’intérêt 

patrimonial est évalué à « dire d’expert ». 

 

Liste des mammifères et reptiles observés sur le futur Refuge LPO© 

Groupe 
taxonomique 

Nom vernaculaire 
Nom 

scientifique 
Statuts de protection 

      Statut national 

Conventions 
internationales  
(Berne, Bonn, 
Washington) 

Liste rouge 
mondiale 

(2016) 

Liste rouge 
Europe 
(2015) 

Liste 
rouge 
France 

Liste rouge 
PACA 
(2012) 

Mammifères Ecureuil roux Sciurus vulgaris 2 B3 LC LC LC   

Reptiles Lézard des murailles Podarcis muralis 2 B2 LC LC LC LC 
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Liste des oiseaux observés sur le futur Refuge LPO© 

Nom vernaculaire Nom scientifique Statuts de protection 

    
Statut 

national 
Directive 
Oiseaux 

Conventions 
internationales  
(Berne, Bonn, 
Washington) 

Liste 
rouge 

mondiale 
(2016) 

Liste 
rouge 

Europe 
(2015) 

Liste 
rouge 

France - 
Nicheurs 

(2016) 

Liste 
rouge 

France - 
Passage 
(2011) 

Liste 
rouge 
PACA 
(2013) 

Accenteur alpin Prunella collaris 3   B2 LC LC LC   LC 

Bergeronnette grise Motacilla alba 3   B2 LC LC LC NA LC 

Bruant zizi Emberiza cirlus 3   B2 LC LC LC NA LC 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis 3   B2 LC LC VU NA LC 

Choucas des tours Corvus monedula 3 II/2   LC LC LC   LC 

Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus 3 I B3, b2, All LC LC LC NA LC 

Corneille noire Corvus corone   II/2 B3 LC LC LC NA NA 

Coucou gris Cuculus canorus 3   B2 LC LC LC DD LC 

Épervier d'Europe Accipiter nisus 3, 6   B3, b2, All LC LC LC NA LC 

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris   II/2   LC LC LC NA LC 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus   II/1 - III/1 B3 LC LC LC   LC 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus 3   B2, b2, All LC LC NT NA LC 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 3   B2 LC LC LC NA LC 

Fauvette mélanocéphale Sylvia melanocephala 3   B2 LC LC NT   LC 

Geai des chênes Garrulus glandarius   II/2   LC LC LC   LC 

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca 3   B2, b2 LC LC VU DD   

Grue cendrée Grus grus 3 I B2, b2, All LC LC CR NA   

Guêpier d'Europe Merops apiaster 3   B2, b2 LC LC LC NA LC 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum 3   B2 LC LC NT DD LC 

Hirondelle rustique Hirundo rustica 3   B2 LC LC NT DD LC 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta 3     LC LC LC   LC 

Martinet noir Apus apus 3   B3 LC LC NT DD LC 

Merle noir Turdus merula 3 II/2 B3 LC LC LC NA LC 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 3   B2 LC LC LC NA LC 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus 3   B2 LC LC LC NA LC 

Mésange charbonnière Parus major 3   B2 LC LC LC NA LC 

Milan noir Milvus migrans 3 I B3, b2, All LC LC LC NA LC 

Moineau domestique Passer domesticus 3     LC   LC NA LC 

Pic vert Picus viridis 3   B2 LC LC LC   LC 

Pie bavarde Pica pica   II/2   LC LC LC   LC 

Pigeon biset domestique Columba livia f. domestica                 

Pigeon ramier Columba palumbus   II/1 - III/1   LC LC LC NA LC 

Pinson des arbres Fringilla coelebs 3   B2 LC LC LC NA LC 

Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli 3     LC LC LC NA LC 

Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapilla 3   B2 LC LC LC NA LC 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos 3   B2, b2 LC LC LC NA LC 

Rougegorge familier Erithacus rubecula 3   B2, b2 LC LC LC NA LC 

Rougequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus 3   B2, b2 LC LC LC NA LC 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros 3   B2, b2 LC LC LC NA LC 

Serin cini Serinus serinus 3   B2 LC LC VU NA LC 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto 3 II/2 B3 LC LC LC NA LC 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 3   B2 LC LC LC   LC 

Verdier d'Europe Carduelis chloris 3   B2 LC LC VU NA LC 

 

 

 



 

 

LPO PACA – paca.lpo.fr – Mise en Refuge LPO du cimetière municipal et de la citadelle de Forcalquier| 49 

 

Liste des invertébrés observés sur le futur Refuge LPO© 

Groupe 
taxonomique 

Nom vernaculaire Nom scientifique Statuts de protection 

   

Liste 
rouge 

mondiale 

Liste 
rouge 

Europe 

Liste 
rouge 
France 

Liste 
rouge 
PACA 

Névroptères Ascalaphe soufré Libelloides coccajus     

Orthoptères 

Criquet duettiste (C. b. brunneus) Chorthippus brunneus brunneus     

Criquet noir-ébène Omocestus rufipes  LC   

Grillon des bastides Gryllomorpha dalmatina  LC   

Papillons de jour 
 

Amaryllis de Vallantin (Ocellé de la Canche) Pyronia cecilia  LC LC LC 

Azuré bleu-céleste Polyommatus bellargus    LC 

Azuré commun (Argus bleu) Polyommatus icarus  LC LC LC 

Azuré des nerpruns Celastrina argiolus  LC LC LC 

Azuré du Thym Pseudophilotes baton LC LC LC LC 

Azuré porte-queue Lampides boeticus  LC LC LC 

Belle-Dame Vanessa cardui  LC LC LC 

Brun des pélargoniums Cacyreus marshalli  NA NA NA 

Citron Gonepteryx rhamni  LC LC LC 

Collier de corail Aricia agestis  LC LC LC 

Demi-deuil Melanargia galathea  LC LC LC 

Fadet commun (Procris) Coenonympha pamphilus  LC LC LC 

Flambé Iphiclides podalirius  LC LC LC 

Fluoré Colias alfacariensis  LC LC LC 

Hespérie de l'Aigremoine Pyrgus malvoides LC LC LC LC 

Hespérie des sanguisorbes Spialia sertorius  LC LC LC 

Machaon Papilio machaon  LC LC LC 

Mégère (Satyre) Lasiommata megera  LC LC LC 

Mélitée des centaurées Melitaea phoebe  LC LC LC 

Mélitée du mélampyre Melitaea athalia  LC LC LC 

Mélitée du plantain Melitaea cinxia  LC LC LC 

Mélitée orangée Melitaea didyma  LC LC LC 

Myrtil Maniola jurtina  LC LC LC 

Nacré de la ronce Brenthis daphne  LC LC LC 

Némusien (Ariane) Lasiommata maera  LC LC LC 

Petite Violette Boloria dia  LC LC LC 

Piéride de la rave Pieris rapae  LC LC LC 

Piéride de l'ibéride Pieris mannii  LC LC LC 

Piéride du chou Pieris brassicae  LC LC LC 

Pyrgus indéterminé Pyrgus sp.     

Robert-le-Diable Polygonia c-album  LC LC LC 

Silène Brintesia circe  LC LC LC 

Souci Colias crocea  LC LC LC 

Soufré Colias hyale  LC LC NT 

Sylvain azuré Limenitis reducta  LC LC LC 

Sylvaine Ochlodes sylvanus  LC LC LC 

Sylvandre indéterminé Hipparchia alcyone / genava / fagi     

Tabac d'Espagne Argynnis paphia  LC LC LC 

Thécla des nerpruns Satyrium spini  LC LC LC 

Tircis Pararge aegeria  LC LC LC 

Vulcain Vanessa atalanta  LC LC LC 

Papillons de nuit 

Moro-sphinx Macroglossum stellatarum     

Noctuelle en deuil Tyta luctuosa     

Sphinx gazé Hemaris fuciformis     

Yponomeuta sp. Yponomeuta sp.     
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Légende des statuts de protection des espèces 

Type de protection  

ou espèces protégées 
Description du statut Textes de référence 

Statut national : Protection nationale 

Oiseaux  Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire 

3 
Article 3 : Espèce protégée et destruction, dégradation 

ou altération de ses sites de reproduction et de repos 

interdite. 

Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste 

des oiseaux protégés sur l'ensemble du 

territoire et les modalités de leur 

protection 6 Article 6 : Espèce protégée soumise à autorisation 

exceptionnelle de désairage en vue de la fauconnerie. 

Mammifères Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire 

2 

Article 2 : Interdiction (métropole) de la destruction, 

l'altération ou la dégradation des sites de reproduction 

et des aires de repos des animaux. Interdiction de la 

détention, du transport, de la naturalisation, du 

colportage, de la mise en vente, la vente ou l'achat, 

l'utilisation, commerciale ou non, des spécimens 

prélevés. 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des 

mammifères terrestres protégés sur 

l'ensemble du territoire et les modalités 

de leur protection 

Reptiles Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire 

2 

Article 2 : Interdiction (métropole) de la destruction ou 

l'enlèvement des œufs et des nids, la destruction, la 

mutilation, la capture ou l'enlèvement, la perturbation 

intentionnelle des animaux dans le milieu naturel. 

Interdiction de la destruction, l'altération ou la 

dégradation des sites de reproduction et des aires de 

repos des animaux. Interdiction de la détention, du 

transport, de la naturalisation, du colportage, de la mise 

en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation, commerciale 

ou non, des spécimens prélevés. 

Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les 

listes des amphibiens et des reptiles 

protégés sur l'ensemble du territoire et 

les modalités de leur protection 

 
 

 

Directive oiseaux 

I Espèce menacée ou vulnérable bénéficiant de mesures 

de protection strictes 

Directive 79/409/CEE du Conseil, du 2 avril 

1979, concernant la conservation des 

oiseaux sauvages 

II/1 Espèce pouvant être chassée dans l'espace 

géographique d'application de la directive 

II/2 Espèce pouvant être chassée seulement dans les états 

membres pour lesquels elles sont mentionnées 

III/1 
Commerce et détention réglementés 

 

Convention de Berne : Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel en Europe 

B2 
Espèce devant faire l'objet de mesures de protection. 

Convention relative à la conservation de 

la vie sauvage et du milieu naturel de 

l'Europe, signée à Berne le 19/09/1979                                            
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Type de protection  

ou espèces protégées 
Description du statut Textes de référence 

Convention de Bonn : Convention relative à la conservation des espèces migratrices 

b2 
Espèce dont le statut de conservation défavorable 

nécessite la mise en œuvre des mesures visant le 

rétablissement de l’espèce. 

Convention relative à la conservation des 

espèces migratrices, signée à Bonn le 23 

juin 1979 

Convention de Washington : Transposition européenne de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de 

flore sauvages (CITES)  

AII 

Annexe II de la convention CITES : Espèce ou sous-

espèce rare ou menacée d'extinction qui est ou pourrait 

être affectée par le commerce. Le commerce des 

spécimens de ces espèces doit être soumis à une 

réglementation particulièrement stricte afin de ne pas 

mettre davantage leur survie en danger, et ne peut être 

autorisé que dans des conditions exceptionnelles, 

notamment à des fins scientifiques 

Convention sur le commerce international 

des espèces de faune et de flore sauvages 

menacées d'extinction, 

signée à Washington le 3 mars 1973 

 

Listes Rouges de l'UICN : Listes rouges internationales et françaises de l'UICN (Union internationale pour la conservation de la nature) 

CR Espèce en danger critique d'extinction Listes rouges : mondiale de l'UICN 

(évaluation 2016), européenne de l'UICN 

2015, des oiseaux nicheurs de France 

métropolitaine (2016), des oiseaux non 

nicheurs de France métropolitaine (de 

passage) (2011), régionale des oiseaux 

nicheurs de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

(2013) 

VU Espèce vulnérable 

NT Espèce quasi menacée 

LC Espèce à préoccupation mineure 

DD Données insuffisantes 

NA Non applicable  
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ZOOM SUR LE LÉZARD DES 
MURAILLES 

Le lézard des murailles est 
une espèce méridionale plutôt 
commune dont l’aire de répar-
tition est très étendue.  

Cette espèce se rencontre 
dans une multitude de milieux 
naturels ou anthropiques de-
puis le niveau de la mer 
jusque 2500 m d’altitude, avec 
cependant une préférence 
pour les substrats solides des 
milieux rocailleux et ensoleil-
lées.  

 

En période de froid, elle 
trouve refuge dans toute sorte 
d’anfractuosités, des trous de 
vieux murs…  

Aménager 
Un mur en pierres sèches est une 
construction réalisée sans mortier avec des 
pierres naturelles généralement trouvées 
dans l'environnement proche. 

Les pierres sont empilées de manière bien 
spécifique afin de former un mur solide 
malgré l'absence de ciment. Les interstices 
ainsi formés entre les pierres permettent aux 
espèces adaptées à ces conditions de s’y 
installer. 

Emplacement 
Choisir un lieu ensoleillé, si possible 
calme, à proximité d’une zone 
pourvue d’une végétation fournie 
comme une prairie ou une haie. 
L’idéal est de disposer de pierres de 
tailles adéquates à proximité afin de 
réduire les déplacements de 
matériaux.  

Eviter de réaliser l’aménagement dans 
un point bas susceptible de retenir 
l’eau de ruissellement. 

 

 

Localisation sur les refuges de Forcalquier 

Au cimetière, la construction de murets en pierres pourrait se faire sur tout le 
site, dès lors qu’il y a de la place autour des tombes. Les zones enherbées dans le 
secteur des ifs pourraient être propices à l’installation de tels murets. 

Sur le secteur de la citadelle, de nombreux murets en pierre sèche sont 
présents et abritent des nids de rouge-gorge. L’intérêt est de préserver ces murets. 

 

Créer des murets en pierres pour les reptiles 
Le muret en pierres sèches est un aménagement simple à mettre en œuvre qui  
permet de créer un gîte très apprécié par de nombreux animaux,  
notamment dans les zones pauvres en milieu rocheux.  

Refuge pour les lézards et serpents, il sert également d’abri pour les  
hérissons ou de site d’hivernage pour les papillons. L’utilité du pierrier pour mainte-
nir la biodiversité n’est plus à prouver ! 

Favoriser la 
biodiversité sur la 

commune de 
Forcalquier 

Fiche action 

Muret en pierres sèches  

Zones enherbée dans le secteur des ifs au 

cimetière  

Fiche action n°1 
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La bonne période 

La construction d’un muret 
en pierres peut être 
entreprise toute l’année. Il 
est toutefois recommandé de 
réaliser cet aménagement de 
novembre à mars durant le 
repos hivernal. 

 

 

Le bon réflexe  

Pour favoriser les reptiles, la 
création d’un muret en 
pierres permet de structurer 
un maillage de biotope 
refuge. Il faut veiller à 
espacer les aménagements 
de 50 à 100 m. 

  

Matériaux 
 

Il est nécessaire de disposer de pierres de différentes tailles et pas trop arrondies.  

Dans un souci d’intégration maximum avec l’environnement, il convient d’utiliser des 
pierres de provenance locale du même type que le sous sol. 
 
 
 

Construction 
 

> Ameublir le sol sur une profondeur d’environ 30 cm. Les terres trop compactes 
peuvent être mélangées avec du sable et du gravier fin. 

 

> Disposer de grandes pierres pour constituer les fondations de l’édifice de manière 
à créer de nombreux interstices. Ces vides constitueront les futurs gîtes du tas de 
pierres. 

 

> Pour un muret possédant deux faces visibles, placer deux cordeaux de part et 
d'autre de la tranchée, distants de 30 à 40 cm, correspondant à la largeur de 
l’ouvrage. Installez en priorité les pierres les plus volumineuses. Placez la plus belle 
face sur les côtés et veillez à ce que l’arrête supérieure de chaque pierre s’aligne bien 
sur le cordeau. Comblez ensuite les vides avec du sable ou du gravier. 

 

> Disposez le second rang en alignant de nouvelles pierres. Insérez des éclats de 
roche pour caler les blocs entre eux et placez de temps en temps, des pierres 
transversales pour rigidifier l’ensemble. Procédez de la même manière pour les rangs 
suivants en veillant toujours à placer la face la plus volumineuse vers l'extérieur. 
Celle, plus étroite, est placée vers l'arrière afin de dégager des espaces qui sont 
comblés par du sable ou du gravier.  

 

> Terminer en disposant sur le haut du muret des pierres larges ou des dalles pour 
chapeauter l’ouvrage et limiter les infiltrations d’eau. 

 

> Des fragments de bois (racines, branchages, bûches) peuvent être utilisés sur la 
couche extérieure du tas de pierres. Ceci permet de créer des zones de différentes 
températures sur les parties ensoleillées offrant ainsi des conditions variées pour les 
animaux à sang froid. 

 Construction d ’un muret en pierres sèches  

Muret en pierres sèches  

Fiche action n°1 
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QUELQUES ESPECES 
RENCONTREES SUR LES 
REFUGES 

- Hirondelle de fenêtre 
- Mésange charbonnière 
- Mésange bleue 
- Rougegorge familier 
- Rougequeue à front blanc 
- Rougequeue noir 

La mésange bleue, très colorée et 
facilement observable, apprécie 
les nichoirs pour installer son 
nid. Elle édifie une coupe de 
mousse, poils et plumes pour 
déposer, en avril-mai, 7 à 16 
œufs. L’élevage des jeunes 
réclame alors de grandes 
quantités de chenilles. Les 
adultes se nourrissent de fruits à 
coques dures, graines, insectes et 

araignées. 

Construction 
Toutes les conditions de confort et de 
sécurité pour que les oiseaux 
réussissent leur nichée doivent être 
réunies. Les nichoirs doivent respecter 
un plan spécifique adapté à l’oiseau 
auquel il est destiné. Imitant au mieux 
les conditions naturelles, ils doivent être 
résistants et imperméables aux 
intempéries. 

 Matériaux 

Choisir un bois résistant à  l’humidité : 
mélèze, pin, cèdre rouge, chêne, ou à 
défaut du contre-plaqué marine. 
Proscrire les contreplaqués classiques et 
les agglomérés qui gonflent avec 
l’humidité, et le métal ou le plastique qui 
favorisent la condensation. L’épaisseur 
du bois doit être supérieur à 1 cm. 

 Protection du bois 

L’intérieur du nichoir ou du gîte doit 
impérativement rester brut notamment 
pour que les oiseaux puissent sortir en 
s’accrochant aux rugosité du bois.  

Par ailleurs, il faut éviter de vernir, 
peindre ou traiter l’extérieur du gîte car 
les produits utilisés peuvent être 
répulsifs, voire toxiques. Préférer les 
essences de bois imputrescibles comme 
le mélèze ou le cèdre rouge. A défaut, le 
bois peut être protégé avec des 
traitements à la cire d’abeille utilisés en 
apiculture ou huile de lin. Ces produits 
sont inoffensifs pour l’environnement. 

Pour foncer les bois clairs, le brou de 
noix peut être utilisé. Pour un rendu de 
qualité et une meilleure tenue des 
nichoirs dans le temps, il est préconisé 
d’installer des nichoirs en béton de bois. 

 

Choix des modèles 

Au cimetière : 

 Nichoirs à mésanges : 

Pour la Mésange bleue et la Mésange 
charbonnière, installer des nichoirs sur 
les grands arbres du cimetière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Nichoirs à Rougequeues 

Le Rougequeue noir niche dans des 
fissures de rocher mais aussi sur les 
bâtiments (sous le toit, en haut d’un 
mur). Il préfère les nichoirs semi-ouverts 
avec un large trou d’envol (7-13 cm). Le 
Rougequeue à front blanc, lui, préférera 
un nichoir fermé avec un petit trou 
d’envol (30-55 mm).  

Ces nichoirs sont à installer dans les 
grands arbres du cimetière. 

 

Installer des nichoirs et gîtes variés 
Bon nombre d’espèces d’oiseaux et de mammifères recherchent des cavités dans les 
arbres ou sous les toits pour nidifier, s’abriter ou hiverner. A la fin de l’automne, le 
hérisson cherche un endroit où hiverner tout comme l’écureuil un gîte pour cacher 
sa nourriture et se reposer. En été comme en hiver, les chauves-souris habitent les 
arbres, les grottes ou les fissures des bâtiments.  

Les arbres creux ou les tas de bois sont parfois peu nombreux. Pallier à ce manque 
de cavités naturelles par la pose de nichoirs et de gîtes peut contribuer à augmenter 
la diversité présente sur le site.  

Favoriser la 
biodiversité sur la 

commune de 
Forcalquier 

Fiche action 

 

Nichoir à Mésanges. 
Trou d’envol :  
 - 26-28 mm : M. bleue 
- 32 mm : M. charbonnière 

Nichoir à Rougequeue 
noir (trou d’envol : 7-
13 cm) 

Mésange bleue © Jean-Pierre 

Michel 

Mésange bleue dans un 

nichoir © Jean-Pierre Michel  

Fiche action n°2 
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A la  citadelle : 

 

 Nichoirs à mésanges : 

Pour les Mésanges bleues et les 
Mésanges charbonnière, installer des 
nichoirs sur les grands cèdres en partie 
pour lutter contre la problématique 
des chenilles processionnaires. 

 

 Nichoirs à Martinets noirs : 

Ces espèces urbaines peuvent être 
accueillies par la pose de plusieurs 
nichoirs au niveau de la tour de 
l’Évêque de la citadelle, le plus haut 
possible, à une hauteur minimum de 5 
m du sol. Ces oiseaux aiment vivre en 
colonie ; la pose de plusieurs nichoirs 
regroupés sur un secteur leur est 
favorable. Mais 
les Martinets 
noirs sont très 
sensibles au 
dérangement ; il 
faudrait donc 
installer les 
nichoirs sur un 
côté de la tour 
qui soit peu 
exposés aux 
visiteurs. 

 

 Nichoirs à Hirondelles de fenêtre  : 

Les Hirondelles de fenêtre s’installent de 
préférence à l’extérieur des bâtiments, 
sous l’avancée d’un toit, à l’angle d’une 
fenêtre, etc. Cette espèce nichant en 
colonie, il est conseillé d'installer 
plusieurs nids en même temps, les uns à 
côté des autres. Les nids doivent être 
fixés à une hauteur d’au moins 2 mètres. 
Il peuvent être installés au niveau de la 
tour l’Évêque . 

 

 

 Nichoirs à Rapaces nocturnes : 

A placer sur les grands cèdres de la 
citadelle. Plusieurs espèces sont 
susceptibles d’être attirées par la pose 
de nichoirs : 

- Chouette hulotte : A 
suspendre entre 4 et 6 
mètres du sol.  

Trou d'envol : 12-20 cm. 
Hauteur du nichoir : 45-60 
cm.  

- Petit-duc scops :     A 
installer entre 2 et 5 m de 
haut. Pour éviter que 
le nichoir soit occupé 
par les choucas ou 
les étourneaux, il est 
possible de ne 
l’installer qu’à partir 
de mi-mai. 

Trou d'envol : 65-70 
mm. Hauteur du 
nichoir : 30 cm.  

 

 Abris à Hérissons : 

A installer du côté sud de la citadelle, à 
un emplacement discret près du futur 
potager. Ce type d’abri peut se 
construire très facilement à l’aide de 
matériaux recyclés  (cagette à légumes, 
feuilles séchées, etc.). 

 

 

 

 

La règle d’or 

Il ne faut jamais visiter un 

nichoir en période de nidifi-

cation ou les gîtes à mammi-

fère en période hivernale ! 

Les oiseaux pourraient aban-

donner la couvée ou le réveil 

d’un animal en hibernation 

pourrait lui être fatal. 

 

 

Il existe dans le commerce de nombreux types de nichoirs et de gîtes en kit ou déjà 
assemblés. Il faut bien vérifier que ces abris correspondent aux exigences des 
oiseaux ou des mammifères. Pour être certain de votre choix nous vous conseillons 
de le commander directement à la boutique de la LPO : www.lpo-boutique.com  

Jeunes Martinets noirs dans un 

nichoir © Alain Georgy  

Nichoir à Martinet noir 
(trou d’envol : 30-70 
mm) 

Nichoir double pour 

Hirondelle de fenêtre 

Tour de l’Évêque de la citadelle 

pouvant accueillir des nichoirs à 

martinets et hirondelles  

Fiche action n°2 

http://www.lpo-boutique.com
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Installation 

 Identifier le bon site pour installer les 

nichoirs et les gîtes est essentiel pour 

assurer la réussite des nichées d’oi-

seaux et permettre le repos des 

mammifères. Le milieu environnant 

doit permettre l’alimentation des ani-

maux que l’on souhaite voir s’installer. 

 

 La plupart des oiseaux défendent leur 

territoire, il est donc essentiel de res-

pecter une distance minimale entre 

deux nichoirs ou deux gîtes, cette 

distance étant variable selon les es-

pèces. Elle varie par exemple de 15 à 

20m pour la Mésange bleue, et de 

40 à 50 m pour la Mésange char-

bonnière.  

 

 Pour les nichoirs, les fixer sur un sup-

port robuste (arbre ou mur). Pour les 

nichoirs et gîtes  à hérisson ou écu-

reuil, ne pas les disposer en plein so-

leil. 

 

 Veiller à ne pas blesser l’arbre sup-

port (éviter les clous et les fils de fer) 

et à permettre la croissance de l’arbre 

(cales en bois et desserrage annuel 

du dispositif). 

 

 Le trou d’envol pour les nichoirs doit 

être à l’opposé des vents dominants 

et légèrement penché vers l’avant 

pour protéger les oiseaux des intem-

péries. Une orientation est-sud-est du 

trou d'envol est conseillée.  

 

 Installer les nichoirs et les gîtes dans 

un endroit calme, hors de portée des 

curieux et des prédateurs. 

 

 Mettre en place les nichoirs dès  le 

début de l’hiver (décembre, janvier),  

et les gîtes à hérisson et à écureuil à 

la fin de l’été (août, septembre). 

Entretien 
Chaque année, nettoyer les nichoirs et 
les gîtes pour prévenir les risques de 
maladie et les invasions de parasites : 

 Les vider de tous leurs matériaux et 

brosser l’intérieur avec une brosse 

métallique. 

 Si besoin, passer un coup de chalu-

meau pour détruire les parasites ou 

badigeonner à l’essence de thym ou 

de serpolet. 

 Réparer  ou colmater les fissures si 

nécessaire. 

 Vérifier la solidité de la fixation.  

 Pour les nichoirs, effectuer ces tra-

vaux après la saison de reproduction 

en septembre/octobre, car il y a alors 

peu de risques de déloger des 

chauves-souris, un loir ou un lérot, 

des guêpes ou autres qui élisent par-

fois domicile dans les nichoirs. 

 Pour les gîtes à hérisson et écureuil, 

les entretenir à la fin de l’été (août, 

septembre). 

 

 

Arbres creux et tas de bois  

Comme pour les insectes, les 
arbres sénescents ou morts 
sont des gîtes d’accueil 
importants pour les oiseaux 
et les mammifères. Il est 
donc intéressant de 
conserver 2m de houppier 
d’un arbre mort qui vient 
d’être coupé pouvant être 
favorable à l’installation des 
chauves-souris et des 
oiseaux. Conserver quelques 
tas de bois peut permettre 
d’accueillir les hérissons lors 
de leur hibernation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Pensez au « stop-
minou » pour empê-
cher les prédateurs 

de grimper pour 
accéder aux ni-

choirs ou aux man-
geoires (peut être 
fabriqué avec des 

cintres) ! 

Arbres morts avec présence de 
cavités 

Fiche action n°2 
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Aménagement Illustration 
Prix 

unitaire 
Lien vers la boutique de la 

LPO 

2 nichoirs semi-
ouverts de type 
Rougequeue noir au 
cimetière 

(modèle au choix le 
béton de bois reste le 
matériau le plus durable) 

  

  

 9,40 € https://boutique.lpo.fr/catalogue/
jardin-d-oiseaux/nichoirs/nichoirs
-semi-cavernicoles/nichoir-basic-
fsc-rougegorge-nouveau-modele?
p=1&c=199 

 23,50 € https://boutique.lpo.fr/catalogue/
jardin-d-oiseaux/nichoirs/nichoirs
-semi-cavernicoles/nichoir-rondin-
en-bouleau-semi-cavernicoles?
p=1&c=199 

 31,20 € http://www.lpo-boutique.com/
catalogue/jardin-d-oiseaux/
nichoirs-oiseaux/semi-
cavernicoles/nichoir-schwegler-
2m-mesange-32-mm?p=1&c=199 

 5 nichoirs de type 
Mésanges et 
Rougequeues au 
cimetière 

 4 nichoirs de type 
Mésanges à la 
citadelle 

(modèle au choix le 
béton de bois reste le 
matériau le plus durable) 

 

 

23,50 € https://boutique.lpo.fr/catalogue/
jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/
autres-oiseaux-cavernicoles/
nichoir-rouge-queue-a-front-blanc
-lpo?
cnt=1038232&scc=1378488&seg=
1#prd-desc 

 33,00 €  https://boutique.lpo.fr/catalogue/
jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/
cavernicoles-28mm/nichoir-
schwegler-2m-mesange-26-mm?
cnt=1038627&scc=753452&seg=1
#prd-desc 

 

  

22,40 € https://boutique.lpo.fr/catalogue/
jardin-d-oiseaux/nichoirs/nichoirs
-28-29-mm/nichoir-marguerite-28
-mm?p=1&c=196#prd-desc 

 

 

  

56,00 € https://boutique.lpo.fr/catalogue/
jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/
cavernicoles-32mm/nichoir-
schwegler-1mr-32-mm-rouge-gris?
p=1&c=197#prd-desc 

2 nichoirs de type 
Chouette hulotte et 
Petit-duc scops à la 
citadelle 

 66,80 € https://boutique.lpo.fr/catalogue/
jardin-d-oiseaux/nichoirs-
oiseaux/7-nichoirs-chouettes/
nichoir-schwegler-1cga-chouette-
cheveche?
cnt=1038632&scc=1138861&seg=
1 

 76,00 € https://boutique.lpo.fr/catalogue/
jardin-d-oiseaux/nichoirs-
oiseaux/7-nichoirs-chouettes/
nichoir-schwegler-n-5-chouette-
hulotte 

Nichoir 65 mm, approprié 
pour le Petit-duc scops 

Nichoir semi-ouvert 
basique   

Nichoir semi-ouvert 
en bouleau 

Nichoir semi-ouvert en 
béton de bois 

Nichoir 46 x 32 mm, ap-
proprié pour les 

Rougequeues à front 
blanc 

Nichoir 28mm, ap-
proprié pour les 
Mésanges bleues 

Nichoir 26mm, ap-
proprié pour les 
Mésanges bleues 

Nichoir 32mm, appro-
prié pour les Mésanges 

charbonnières 

Nichoir 110 x 120 mm, 
approprié pour la 
Chouette hulotte 

Fiche action n°2 

https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs/nichoirs-semi-cavernicoles/nichoir-basic-fsc-rougegorge-nouveau-modele?p=1&c=199
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs/nichoirs-semi-cavernicoles/nichoir-basic-fsc-rougegorge-nouveau-modele?p=1&c=199
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs/nichoirs-semi-cavernicoles/nichoir-basic-fsc-rougegorge-nouveau-modele?p=1&c=199
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs/nichoirs-semi-cavernicoles/nichoir-basic-fsc-rougegorge-nouveau-modele?p=1&c=199
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs/nichoirs-semi-cavernicoles/nichoir-basic-fsc-rougegorge-nouveau-modele?p=1&c=199
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs/nichoirs-semi-cavernicoles/nichoir-rondin-en-bouleau-semi-cavernicoles?p=1&c=199
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs/nichoirs-semi-cavernicoles/nichoir-rondin-en-bouleau-semi-cavernicoles?p=1&c=199
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs/nichoirs-semi-cavernicoles/nichoir-rondin-en-bouleau-semi-cavernicoles?p=1&c=199
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs/nichoirs-semi-cavernicoles/nichoir-rondin-en-bouleau-semi-cavernicoles?p=1&c=199
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs/nichoirs-semi-cavernicoles/nichoir-rondin-en-bouleau-semi-cavernicoles?p=1&c=199
http://www.lpo-boutique.com/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/semi-cavernicoles/nichoir-schwegler-2m-mesange-32-mm?p=1&c=199
http://www.lpo-boutique.com/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/semi-cavernicoles/nichoir-schwegler-2m-mesange-32-mm?p=1&c=199
http://www.lpo-boutique.com/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/semi-cavernicoles/nichoir-schwegler-2m-mesange-32-mm?p=1&c=199
http://www.lpo-boutique.com/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/semi-cavernicoles/nichoir-schwegler-2m-mesange-32-mm?p=1&c=199
http://www.lpo-boutique.com/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/semi-cavernicoles/nichoir-schwegler-2m-mesange-32-mm?p=1&c=199
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/autres-oiseaux-cavernicoles/nichoir-rouge-queue-a-front-blanc-lpo?cnt=1038232&scc=1378488&seg=1#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/autres-oiseaux-cavernicoles/nichoir-rouge-queue-a-front-blanc-lpo?cnt=1038232&scc=1378488&seg=1#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/autres-oiseaux-cavernicoles/nichoir-rouge-queue-a-front-blanc-lpo?cnt=1038232&scc=1378488&seg=1#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/autres-oiseaux-cavernicoles/nichoir-rouge-queue-a-front-blanc-lpo?cnt=1038232&scc=1378488&seg=1#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/autres-oiseaux-cavernicoles/nichoir-rouge-queue-a-front-blanc-lpo?cnt=1038232&scc=1378488&seg=1#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/autres-oiseaux-cavernicoles/nichoir-rouge-queue-a-front-blanc-lpo?cnt=1038232&scc=1378488&seg=1#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/autres-oiseaux-cavernicoles/nichoir-rouge-queue-a-front-blanc-lpo?cnt=1038232&scc=1378488&seg=1#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/cavernicoles-28mm/nichoir-schwegler-2m-mesange-26-mm?cnt=1038627&scc=753452&seg=1#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/cavernicoles-28mm/nichoir-schwegler-2m-mesange-26-mm?cnt=1038627&scc=753452&seg=1#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/cavernicoles-28mm/nichoir-schwegler-2m-mesange-26-mm?cnt=1038627&scc=753452&seg=1#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/cavernicoles-28mm/nichoir-schwegler-2m-mesange-26-mm?cnt=1038627&scc=753452&seg=1#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/cavernicoles-28mm/nichoir-schwegler-2m-mesange-26-mm?cnt=1038627&scc=753452&seg=1#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/cavernicoles-28mm/nichoir-schwegler-2m-mesange-26-mm?cnt=1038627&scc=753452&seg=1#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs/nichoirs-28-29-mm/nichoir-marguerite-28-mm?p=1&c=196#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs/nichoirs-28-29-mm/nichoir-marguerite-28-mm?p=1&c=196#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs/nichoirs-28-29-mm/nichoir-marguerite-28-mm?p=1&c=196#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs/nichoirs-28-29-mm/nichoir-marguerite-28-mm?p=1&c=196#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/cavernicoles-32mm/nichoir-schwegler-1mr-32-mm-rouge-gris?p=1&c=197#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/cavernicoles-32mm/nichoir-schwegler-1mr-32-mm-rouge-gris?p=1&c=197#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/cavernicoles-32mm/nichoir-schwegler-1mr-32-mm-rouge-gris?p=1&c=197#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/cavernicoles-32mm/nichoir-schwegler-1mr-32-mm-rouge-gris?p=1&c=197#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/cavernicoles-32mm/nichoir-schwegler-1mr-32-mm-rouge-gris?p=1&c=197#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/7-nichoirs-chouettes/nichoir-schwegler-1cga-chouette-cheveche?cnt=1038632&scc=1138861&seg=1
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/7-nichoirs-chouettes/nichoir-schwegler-1cga-chouette-cheveche?cnt=1038632&scc=1138861&seg=1
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/7-nichoirs-chouettes/nichoir-schwegler-1cga-chouette-cheveche?cnt=1038632&scc=1138861&seg=1
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/7-nichoirs-chouettes/nichoir-schwegler-1cga-chouette-cheveche?cnt=1038632&scc=1138861&seg=1
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/7-nichoirs-chouettes/nichoir-schwegler-1cga-chouette-cheveche?cnt=1038632&scc=1138861&seg=1
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/7-nichoirs-chouettes/nichoir-schwegler-1cga-chouette-cheveche?cnt=1038632&scc=1138861&seg=1
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/7-nichoirs-chouettes/nichoir-schwegler-1cga-chouette-cheveche?cnt=1038632&scc=1138861&seg=1
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/7-nichoirs-chouettes/nichoir-schwegler-n-5-chouette-hulotte
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/7-nichoirs-chouettes/nichoir-schwegler-n-5-chouette-hulotte
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/7-nichoirs-chouettes/nichoir-schwegler-n-5-chouette-hulotte
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/7-nichoirs-chouettes/nichoir-schwegler-n-5-chouette-hulotte
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/7-nichoirs-chouettes/nichoir-schwegler-n-5-chouette-hulotte
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Aménagement Illustration 
Prix 

unitaire 
Lien vers la boutique de la 

LPO 

2 nids (doubles) à 
Hirondelles de fenêtre 
à la citadelle 

(modèle au choix)  

 39,50 € http://www.lpo-boutique.com/
catalogue/jardin-d-oiseaux/
nichoirs/nids-hirondelles/nid-
double-hirondelle-de-fenetre-
schwegler-n-9b?p=1&c=201 

 110,00 € http://www.lpo-boutique.com/
catalogue/jardin-d-oiseaux/
nichoirs-oiseaux/nids-hirondelles/
nid-de-facade-hirondelle-de-
fenetre?p=1&c=201 

 24,90 €  https://boutique.lpo.fr/catalogue/
jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/
autres-oiseaux-cavernicoles/
nichoir-martinet-lpo?p=1&c=200 

3 nichoirs à Martinets 
noirs à la citadelle 

(modèle au choix)  

 248,00 €  https://boutique.lpo.fr/catalogue/
jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/
autres-oiseaux-cavernicoles/
nichoir-a-martinets-n-17a-a-3-
nids?p=1&c=200#prd-desc 

Nid double à 
Hirondelles 
de fenêtre 

Nid double à 
Hirondelles 
de fenêtre 

Nichoir triple 
pour martinets 

Nichoir à 
martinets 

Fiche action n°2 

http://www.lpo-boutique.com/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs/nids-hirondelles/nid-double-hirondelle-de-fenetre-schwegler-n-9b?p=1&c=201
http://www.lpo-boutique.com/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs/nids-hirondelles/nid-double-hirondelle-de-fenetre-schwegler-n-9b?p=1&c=201
http://www.lpo-boutique.com/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs/nids-hirondelles/nid-double-hirondelle-de-fenetre-schwegler-n-9b?p=1&c=201
http://www.lpo-boutique.com/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs/nids-hirondelles/nid-double-hirondelle-de-fenetre-schwegler-n-9b?p=1&c=201
http://www.lpo-boutique.com/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs/nids-hirondelles/nid-double-hirondelle-de-fenetre-schwegler-n-9b?p=1&c=201
http://www.lpo-boutique.com/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/nids-hirondelles/nid-de-facade-hirondelle-de-fenetre?p=1&c=201
http://www.lpo-boutique.com/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/nids-hirondelles/nid-de-facade-hirondelle-de-fenetre?p=1&c=201
http://www.lpo-boutique.com/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/nids-hirondelles/nid-de-facade-hirondelle-de-fenetre?p=1&c=201
http://www.lpo-boutique.com/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/nids-hirondelles/nid-de-facade-hirondelle-de-fenetre?p=1&c=201
http://www.lpo-boutique.com/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/nids-hirondelles/nid-de-facade-hirondelle-de-fenetre?p=1&c=201
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/autres-oiseaux-cavernicoles/nichoir-martinet-lpo?p=1&c=200
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/autres-oiseaux-cavernicoles/nichoir-martinet-lpo?p=1&c=200
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/autres-oiseaux-cavernicoles/nichoir-martinet-lpo?p=1&c=200
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/autres-oiseaux-cavernicoles/nichoir-martinet-lpo?p=1&c=200
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/autres-oiseaux-cavernicoles/nichoir-a-martinets-n-17a-a-3-nids?p=1&c=200#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/autres-oiseaux-cavernicoles/nichoir-a-martinets-n-17a-a-3-nids?p=1&c=200#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/autres-oiseaux-cavernicoles/nichoir-a-martinets-n-17a-a-3-nids?p=1&c=200#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/autres-oiseaux-cavernicoles/nichoir-a-martinets-n-17a-a-3-nids?p=1&c=200#prd-desc
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/autres-oiseaux-cavernicoles/nichoir-a-martinets-n-17a-a-3-nids?p=1&c=200#prd-desc
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LES DIVERS INTERETS D’UN 
POSTE DE NOURRISSAGE 

 La sensibilisation et l’éduca-

tion à la biodiversité 

 Aide aux oiseaux en période 

rude 

 

 

  

Protéger 
Préserver et laisser libre d’accès les 
zones de compostage qui sont autant 
de lieux de nourrissage pour les passe-
reaux hivernants, qui sont nombreux à y 
rechercher les graines et les invertébrés 
décomposeurs. 

Planter et/ou maintenir des arbustes à 
baie et du Lierre et très bénéfiques 
pour la nourriture des oiseaux en hiver. 

Laisser des hautes herbes monter en 
graine sert aussi grandement à la survie 
des passereaux en hiver 

 

Aménager 
Installer des mangeoires de type distribu-
teur pour les passereaux acrobates 

Installer des mangeoires de type plateau 
pour les Gros-becs, Pinsons, 
Rougegorges. 

Laisser de vieilles pommes pourrir au 
pied des haies, pour attirer les merles et 
grives. 

 

Confectionner une guirlande de caca-
huètes transpercées par du fil de fer et la 
suspendre pour la Sitelle torchepot. 

 

Où placer la mangeoire ? 
Préférez un endroit abrité des intempé-
ries et plutôt ensoleillé, bien dégagé pour 
que les oiseaux puissent surveiller l’ar-
rivée de prédateurs, mais suffisam-
ment près d’arbres où ils pourront se 
percher.  

Placez-la de façon à pouvoir facilement 
observer les allées et venues de vos 
hôtes. 

 

A quelle période ? 
Commencez avec les premiers jours de 
gel (fin octobre à fin novembre selon la 
région). 

Dès que le temps se radoucit définiti-
vement (vers le mois de mars), arrêtez 
progressivement le nourrissage.  

Pendant la belle saison, alimenter des 
mangeoires devient inutile et même né-
faste pour les oiseaux car la chaleur peut 
favoriser l’apparition d’épidémies 
(salmonellose...) qui peuvent décimer les 
oiseaux du refuge. 

Postes de nourrissage hivernal 
En hiver, les oiseaux consacrent la quasi-totalité de la journée à rechercher de la nourri-
ture, notamment pour résister au froid.  

Leurs besoins énergétiques pour maintenir leur température corporelle augmentent tan-
dis que les ressources alimentaires diminuent (froid, jours courts…).  

Il est facile de leur venir en aide en alimentant quelques mangeoires tout en profitant du 
spectacle vivant de leurs allées et venues. 

Favoriser la 
biodiversité sur la 

commune de 
Forcalquier 

Fiche action 

Photo © Michel DAVIN 

Photo © Michel DAVIN 

Fiche action n°3 
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Comment entretenir 
vos mangeoires ? 
Il est important de nettoyer 
les mangeoires régulière-
ment (quotidiennement 
pour les mangeoires-plateau 
et hebdomadairement pour 
les autres) afin d’éviter la 
transmission de maladies par 
les fientes ou les restes d’ali-
ments. 

 

Pour les mêmes raisons, évi-
tez de répandre la nourriture 
directement sur le sol et pen-
sez à déplacer votre poste de 
nourrissage au moins une fois 
pendant l’hiver. 

 

Après la saison de nourris-
sage, nettoyez vos mangeoires 
avec de l’eau savonneuse, rin-
cez et séchez-les. Effectuez les 
réparations nécessaires puis 
stockez-les dans un endroit 
bien sec. 

 

 

  

A quelle fréquence ? 
Le nourrissage doit être constant et ré-
gulier car les oiseaux prendront l ’habi-
tude de visiter vos mangeoires à des 
moments déterminés de la journée. 

 Comme les oiseaux dépensent beau-
coup d’énergie à lutter contre le froid 
pendant la nuit, le mieux est de remplir 
les mangeoires le matin au lever et 
même de prévoir un second remplissage 
en fin d’après-midi si nécessaire. 

 

Quelle quantité donner ? 
Très variable suivant l’environnement du 
refuge, il faut toutefois s’efforcer d’être 
raisonnable en la matière.  

Quelques kilogrammes, voire quelques 
dizaines de kilogrammes de graines de 
tournesol, peuvent être suffisants pour 
tout l’hiver.  

Un nourrissage intensif peut attirer des 
oiseaux en nombre excessif, notamment 
des oiseaux grégaires (moineaux, étour-
neaux, pigeons...) et augmenter les 
risques d’épidémies ou de prédation, 
provoquer des comportements agressifs 
(les plus gros chassant les plus petits des 
mangeoires), ou des plaintes de votre 
voisinage. 

La quantité à distribuer doit bien sûr 
être modulée en fonction des conditions 
climatiques : par temps de gel, intensi-
fiez le nourrissage puis diminuez-le dès 
que le temps radoucit. 

 

Diététique 
Les incontournables : 

• Les aliments riches en lipides et donc 
en énergie seront très appréciés par de 
nombreux oiseaux : 

- la graisse : margarine, beurre, sain-
doux, suif, lard non salé, nature ou en 
mélange avec des graines. 

- les graines de tournesol 

- les cacahuètes : non salées et non gril-
lées, décortiquées ou en coques 

- les fruits secs : noisettes, noix, 
amandes décortiquées voire concassées 

• Les petites graines, indispensables aux 
passereaux à bec fin (rougegorge, accen-
teur mouchet...) : millet, avoine, coqueli-
cot... ou les flocons d’avoine 

• Le maïs concassé, le blé, l’orge 

• Les fruits : pommes, poires pour les 
merles et grives, noix de coco fraîche 
pour les mésanges, raisins secs. 

• Vers de farine : pour les insectivores 
(rougegorge, accenteur mouchet, troglo-
dyte, roitelets...). Leur élevage se pra-
tique dans un petit terrarium contenant 
du son humidifié. 

 

Les gourmandises à ne donner qu’en 
petites quantités : 

• Les pommes de terre cuites : appré-
ciées des merles et grives, geais... 

• Les fromages secs : croûtes, fromage 
râpé 

• Le riz ou les pâtes cuits : pour les tour-
terelles, les moineaux 

• Les miettes de pain ou de gâteau 

 

Les aliments dangereux pour les oi-
seaux. Ne jamais donner : 

• d’aliments salés 

• de pain sec ou de biscottes, de déchets 
de pâtisserie, de noix de coco dessé-
chée, qui gonflent et provoquent des 
troubles digestifs 

• de lait 

• de larves de mouches (asticots), très 
résistantes et pouvant perforer l’esto-
mac des oiseaux 

• de graines de lin ou de ricin qui sont 
toxiques. 

 

Photo © Michel DAVIN 

Photo © Michel DAVIN 

Fiche action n°3 



LPO PACA 
6 av. Jean Jaurès  83 400 Hyères 

 04 94 12 79 52 06 35 53 66 59  

marion.fouchard@lpo.fr 

paca.lpo.fr 

 

 

L’eau pour l'entretien du 
plumage 
Maintenir son plumage en bon état est 
fondamental à sa survie car il assure à 
l'oiseau protection thermique, capacité 
à voler et bon état sanitaire.  

Ils consacrent donc de longs moments 
à se lisser les plumes (en moyenne, 20 
minutes par toilettage chez le pinson). 

Localisation des mangeoires et abreuvoirs dans les refuges 
de Forcalquier 
Les mangeoires peuvent être disposées à la citadelle et au cimetière, sur un site 
facilement accessible. 

Au cimetière, un abreuvoir peut être mis en place à proximité d’un point d’eau. Un 
autre  pourra être installé à la citadelle lorsque l’eau sera facilement disponible  
sur le site. 

Les oiseaux boivent ils ? 
Le corps d'un oiseau est composé 
d'environ 60% d'eau et jusqu'à 
85% chez certains juvéniles.  

Pour la renouveler en perma-
nence, l'oiseau l'ingère directe-
ment en buvant ou bien l'absorbe 
indirectement dans son alimenta-
tion. 

 

Quels sont leurs besoins en 
été  ? 

L'été, avec ses fortes chaleurs, est 
une période particulièrement 
critique.  

L'oiseau maintient sa tempéra-
ture constante en évaporant de 
l'eau corporelle.  

 

 Et en hiver ? 

La plupart des  oiseaux 
ont  aussi  besoin  de boire en 
hiver, car leur régime de-
vient  plus granivore.  

On  voit parfois des oiseaux qui, 
faute de mieux, " boivent " de la 
neige, gaspillant ainsi de leur pré-
cieuse énergie pour la faire 
fondre.  

L'eau naturelle étant souvent 
inaccessible à cause du gel, un 
apport régulier est nécessaire. 

 

Photo © Agnès De Pinho 

Abreuvoirs et baignoires 

Fiche action n°3 

 Comment leur assurer hygiène et sécurité ? 

Le récipient doit être peu profond pour que les oiseaux " aient pied " en se bai-
gnant.  

Utilisez, par exemple, une soucoupe de pot de fleur en terre cuite non vernie ou un 
grand plat. Pour les petites espèces, 3-4 cm de profondeur suffisent, pour les plus 
grosses il faut jusqu'à 9 cm.  

Les bords doivent être en pente douce et non glissants pour que les passereaux 
puissent boire en se penchant.  

Il est possible de disposer une pierre au centre du récipient où ils pourront se per-
cher.  

Photo © Michel DAVIN 

Installer le point d'eau à l'abri 
des prédateurs 
Les oiseaux aiment se baigner dans un 
endroit calme et abrité où ils peuvent 
sécher leur plumage alourdi.  

Toutefois, installez votre point d'eau 
suffisamment loin de buissons où un 
prédateur pourrait se poster.  

L'idéal est de le disposer en hauteur, 
comme pour une mangeoire-plateau. 
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ZOOM SUR LES 
ORTHOPTERES  

Le groupe des orthoptères 
rassemble les criquets, les 

sauterelles et les grillons. Les 
espèces appartenant à ce 

groupe fréquentent les pelouses, 
les prairies et les friches. Ces 

insectes sont phytophages. Ils 
sont capables d’émettre des 

sons en bougeant différentes 
partie de leur corps ; c’est ce 
qu’on appelle la stridulation. 

. 

Conserver 
Le cimetière de Forcalquier dispose dans 
ses alentours d’espaces ouverts  
constitués de prairies et de quelques 
arbustes.  

Dans certains secteurs du cimetière, on 
trouve aussi des pelouses enherbés qu’il 
serait intéressant de préserver. La 
présence d’espèces locales telle que la 
Valériane rouge est à conserver car cette 
espèce attire de nombreux insectes. 

Les zones herbacées de la citadelle, déjà 
peu présentes, sont trop souvent 
fauchées. Il faudrait adapter la période 
de fauche et conserver les espèces 
indigènes bénéfiques à la faune 
poussant dans ces zones. 

Optimiser des zones enherbées à la 
faveur de la biodiversité apporte une 
ambiance champêtre et fleurie tout en 
offrant un refuge pour la nature. 

L’idée est à la fois de conserver les 
zones herbacées des deux sites et 
également de planter de nouvelles 
espèces adaptées à la faune locale. 

Planter 
Au cimetière, des bandes ou des massifs 
fleuris peuvent être créés soit en 
récoltant des graines de fleurs sauvages, 
soit en ensemençant certaines parties 
du Refuge avec des mélanges de graines 
pour papillons et pour oiseaux. Les 
plantes doivent être adaptées à la faune 
présente dans les refuges et aux 
alentours. La Valériane rouge, déjà 
présente au cimetière doit être 
conservée. 

A la citadelle, quelques semis peuvent se 
faire au niveau du petit jardin en face de 
la grotte.  

La période la plus favorable pour planter 
est le printemps, entre mars et avril. Le 
semis peut également se faire à la fin de 
l’été, en septembre - octobre. 

 

Ensemencement  
Le choix des espèces végétales utilisées 
est primordial pour la réussite de 
l’aménagement. Il faut privilégier les 
plantes locales, les mieux adaptées aux 
conditions du sol et du climat. 

Autant que possible, il faut privilégier la 
diversification des milieux en multipliant 
différentes strates (herbacées hautes et 
rampantes, landines et landes, bosquets 
d’arbustes).  

 

 

 

Plantation et entretien d’espaces enherbés 
Les espaces enherbés correspondent à une formation végétale basse de plantes 
herbacées vivaces de hauteur de tiges variable.  

Ces milieux ouverts, souvent ensoleillés, sont le lieu d’élection d’importants cortèges 
floristiques, mais également de nombreux insectes : abeilles, fourmis, sauterelles, 
grillons, papillons… lesquels constituent la principale source de nourriture de 
nombreuses autres espèces faunistiques. Les micromammifères viendront 
également se réfugier dans ces herbes hautes et seront la proie possible de certains 
rapaces. Bien gérer ces espaces, c’est garantir un bon fonctionnement de la 
chaine alimentaire. 

Favoriser la 
biodiversité sur la 

commune de 
Forcalquier 

Fiche action 

Sylvain azuré sur une Valériane rouge  

Fiche action n°4 
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Plantes envahissantes, 
attention ! 

Certains mélanges de graines 
utilisés pour les 

ensemencements comportent 
des espèces envahissantes. Ces 

espèces sont sélectionnées pour 
leur faculté à coloniser 

rapidement les sols afin de les 
protéger et obtenir une effet de 
« verdissement » rapide . Cette 

particularité empêche 
l’évolution normale de la 

végétation et peut conduire à 
une colonisation de tout 

l’espace disponibles. 

Pour être sûr de votre choix, 
nous vous conseillons de 

commander vos graines pour 
oiseaux et papillons directement 

à la boutique LPO : www.lpo-
boutique.fr  ou celle des clubs 

CPN : www.fcpn.org  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pas de produit chimique ! 

L’emploi des produits 
phytosanitaires, tels que les 

engrais ou encore les 
désherbants et produits anti-

mousses très toxiques, est 
totalement incompatible avec 

toute installation de la faune et 
de la flore sauvage. Des 

méthodes alternatives peuvent 
être efficaces tel que l’utilisation 

d’un brûleur à gaz, le 
désherbage manuel ou le 

grattage de la mousse à l’aide 
d’un scarificateur. 

Beaucoup d’espèces, notamment des 
papillons, sont dépendantes des 
végétaux pour survivre. Pour chaque 
espèce cible de papillons, les 
principales plantes hôtes et plantes 
nourricières sont sélectionnées, à 
savoir que très souvent les chenilles ne 
se nourrissent pas des mêmes plantes 
que le papillon adulte de la même 
espèce.  
 
La liste des espèces cibles et de leurs 
plantes est disponibles au niveau du 
tableau de la page suivante. Cette liste 
comprend uniquement des plantes 
indigènes et locales afin de ne pas 
induire de pollution génétique par 
l’introduction d’hybrides ou de plantes 
exotiques.  
 
A partir de cette liste, la composition en 
plantes des sites est à étudier en 
fonction de l’écologie des plantes (sur 
sol calcaire ? Besoin d’eau ?) et 
également en fonction de leur période 
de floraison afin d’assurer une floraison 
des plantes étalée. 

On pourra planter ces espèces dans les 
zones enherbées du cimetière ou 
entre des tombes lorsque cela est 
possible. 

Concernant la citadelle, les espèces 
pourraient être semées au niveau du 
petit jardin au sud, en face de la 
grotte. Les plantations sous les 
grands cèdres sont à éviter car ces 
arbres empêchent les nouvelles plantes 
de pousser à leurs pieds. Il pourra 
toutefois être envisagé de planter 
quelques arbustes dans cette zone et au 
bord des chemins (cf. Fiche action n° 11 
« Plantation d’arbustes »). 

Gestion et entretien 
Les espaces enherbés seront des 
secteurs où l’herbe s’épanouira afin de 
laisser le temps aux fleurs sauvages 
d’accomplir leur cycle biologique 
complet.  

Afin de maintenir les milieux ouverts, 
une fauche des pelouses devra être 
effectuées : 

 Une à deux fois par an. 

 Avec une fréquence de coupe 

différenciée ; c'est -à-dire une fauche 

d’abord de la première partie de la 

parcelle ce qui permet à la faune de se 

réfugier dans la partie non encore 

coupée. Un mois après, coupe de la 

deuxième partie. 

 De préférence de l’intérieur vers 

l’extérieur, ce qu’on appelle la fauche 

centrifuge (cf. schéma ci-dessous). Elle 

permet à la faune de se réfugier en 

bordure. 

 En dehors de la période de 

reproduction de la flore et de la faune. 

La fauche devra donc être 

pratiquée entre septembre et 

février. 

 Avec exportation des produits de 

coupe afin de ne pas trop enrichir le 

sol en nutriments. La pauvreté des 

sols est un facteur de richesse 

écologique.  

 

Pour l’entretien des pelouses : coupe et 

arrachage manuel ou mécanique doivent 

être privilégiés. 

Schéma de la fauche centrifuge 
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Fiche action n°4 

Papillons présents sur les sites et leurs plantes 

Classification 
Nom 

vernaculaire 
Nom latin Plantes hôtes (principales) Plantes nourricière (principales) 

Rhopalocères-

Hesperiidae 
Sylvaine Ochlodes sylvanus 

Brachypode Penné (Brachypodium 

pinnatum (L.) P.Beauv., 1812) 
Butine plus de 120 espèces sauvages avec 

une préférence pour les fleurs roses, 

pourpres ou bleues : Scabieuse 

colombaire (Scabiosa columbaria L.), 

Chardon marie (Silybum marianum (L.) 

Gaertn.), Centaurée rude (Centaurea aspera 

L.), Centaurée jacée (Centaurea jacea L.), 

Centaurée scabieuse (Centaurea scabiosa 

L.), Origan commun (Origanum vulgare L.), 

Buphtalme à feuille de saule 

(Buphthalmum salicinum L.), Vipérine 

commune (Echium vulgare L.) 

Rhopalocères-

Papilionidae 

Flambé Iphiclides podalirius 

Faux merisier (Prunus mahaleb L., 1753) et 

Prunellier (Prunus spinosa L., 1753) 
Lavande à feuilles étroites (Lavandula 

angustifolia Mill.), Grande Lavande 

(Lavandula latifolia Medik.), Lavande à 

toupet (Lavandula stoechas L.), Lilas (Syringa 

vulgaris L.), Népéta (Clinopodium nepeta(L.) 

Kuntze), Cardère à foulons (Dipsacus 

fullonum L.), Asphodèle blanc (Asphodelus 

albus Mill.), Marjolaine sauvage (Origanum 

vulgare L.) 

Machaon Papilio machaon 

Plus de 50 espèces d'ombéllifères dont : 

Carotte sauvage (Daucus carota L.), Fenouil 

commun (Foeniculum vulgare Mill.), 

Ptychotis à feuilles de saxifrage (Ptychotis 

saxifraga (L.) Loret & Barrandon) 

Sauges des prés (Salvia pratensis L.), 

Lavande à feuilles étroites (Lavandula 

angustifolia Mill.), Grande Lavande 

(Lavandula latifolia Medik.), Lavande à 

toupet (Lavandula stoechas L.), Lilas (Syringa 

vulgaris L.), Scabieuse colombaire (Scabiosa 

columbaria L.), Valériane rouge 

(Centranthus ruber (L.) DC.), Chardon marie 

(Silybum marianum (L.) Gaertn.) Panais 

cultivé (Pastinaca sativa L.) 

Rhopalocères-

Pieridae 

Citron Gonepteryx rhamni 

Bourdaine (Frangula alnus Mill., 1768) et 

Nerprun alaterne (Rhamnus alaternus L.) 
Pissenlit (Taraxacum officinale F.H.Wigg.), 

Pissenlit à feuilles obovales (Taraxacum 

obovatum (Waldst. & Kit. ex Willd.) DC.), 

Pissenlit des marais (Taraxacum palustre 

(Lyons) Symons), Vipérine commune 

(Echium vulgare L.), Népéta (Clinopodium 

nepeta(L.) Kuntze), Violette odorante (Viola 

odorata L.), Violette blanche (Viola alba 

Besser), Violette hérissée (Viola hirta L.), 

Violette de Rivinus (Viola riviniana Rchb.) 

Fluoré Colias alfacariensis 

Hippocrépide à toupet (Hippocrepis 

comosa L., 1753) 
Scabieuse colombaire (Scabiosa columbaria 

L.), Scabieuse des jardins (Scabiosa 

atropurpurea L.), Scabieuse à trois 

étamines (Scabiosa triandra L.), Lavande à 

feuilles étroites (Lavandula angustifolia 

Mill.), Grande Lavande (Lavandula latifolia 

Medik.), Lavande à toupet (Lavandula 

stoechas L.) 

Piéride de la rave Pieris rapae 

Plus de 50 espèces de Brassicacées 

sauvages dont : Biscutelle commune 

(Biscutella laevigata L.), Diplotaxis à feuilles 

étroites (Diplotaxis tenuifolia (L.) DC.) 

Biscutelle commune (Biscutella laevigata L.), 

Le diplotaxis à feuilles étroites (Diplotaxis 

tenuifolia (L.) DC.), Bardane commune 

(Arctium lappa L.) 

Piéride du chou Pieris brassicae 

Plus de 50 espèces de Brassicacées 

sauvages dont : Biscutelle commune 

(Biscutella laevigata L.), Diplotaxis à feuilles 

étroites (Diplotaxis tenuifolia (L.) DC.) 

Valériane rouge (Centranthus ruber (L.) DC.), 

Scabieuse colombaire (Scabiosa columbaria 

L.), Bardane commune (Arctium lappa L.) 
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Fiche action n°4 

Papillons présents sur les sites et leurs plantes 

Classification 
Nom 

vernaculaire 
Nom latin Plantes hôtes (principales) Plantes nourricière (principales) 

Rhopalocères-

Pieridae 
Souci Colias crocea 

Trèfle des prés (Trifolium pratense L.), 

Lotier grêle (Lotus angustissimus L.), Lotier 

corniculé (Lotus corniculatus L.), Dorycnie à 

cinq feuilles (Lotus dorycnium L.), Lotier à 

feuilles étroites (Lotus glaber Mill.), 

Bonjeanie hirsute (Lotus hirsutus L.),  

Dorycnie dressée (Lotus rectus L.) 

Epervière des murs (Hieracium murorum 

L.), Scabieuse colombaire (Scabiosa 

columbaria L.), Centaurée rude (Centaurea 

aspera L.), Centaurée jacée (Centaurea 

jacea L.), Centaurée scabieuse (Centaurea 

scabiosa L.), Luzerne cultivée (Medicago 

sativa L.), Lotier grêle (Lotus angustissimus 

L.), Lotier corniculé (Lotus corniculatus L.), 

Dorycnie à cinq feuilles (Lotus dorycnium 

L.), Lotier à feuilles étroites (Lotus glaber 

Mill.), Bonjeanie hirsute (Lotus hirsutus L.),  

Dorycnie dressée (Lotus rectus L.), Sainfoin 

tête-de-coq (Onobrychis caput-galli (L.) 

Lam.), Esparcette des rochers (Onobrychis 

saxatilis (L.) Lam.), Esparcette couchée 

(Onobrychis supina (Chaix ex Vill.) DC.), 

Esparcette (Onobrychis viciifolia Scop.) 

Rhopalocères-

Lycaenidae 

Azuré commun Polyommatus icarus 

Lotier grêle (Lotus angustissimus L.), Lotier 

corniculé (Lotus corniculatus L.),  Dorycnie 

à cinq feuilles (Lotus dorycnium L.), Lotier 

à feuilles étroites (Lotus glaber Mill.), 

Bonjeanie hirsute (Lotus hirsutus L.),  

Dorycnie dressée (Lotus rectus L.) 

Trèfle blanc (Trifolium repens L.), Trèfle 

commun (Trifolium pratense L.), Trèfle à 

feuilles étroites (Trifolium angustifolium L.), 

Trèfle des champs (Trifolium arvense L.), 

Trèfle des champs (Trifolium campestre 

Schreb.), Petit Trèfle jaune (Trifolium 

dubium Sibth.), Petit Trèfle à boules 

(Trifolium glomeratum L.), Trèfle fausse 

bardane (Trifolium lappaceum L.), Trèfle 

beige (Trifolium ochroleucon Huds.), Trèfle 

scabre (Trifolium scabrum L.), Bardane 

commune (Arctium lappa L.) 

Azuré des 

nerpruns 
Ceslastrina argiolus 

Fusain d'europe (Euonymus europaeus L.), 

Ronces (Rubus fruticosus L., 1753), Nerprun 

alaterne (Rhamnus alaternus L.), 

Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea L.), 

Lierre (Hedera helix L.) 

Ronces (Rubus fruticosus L., 1753), Troène 

commun (Ligustrum vulgare L.), Menthe 

aquatique (Mentha aquatica L.),Menthe des 

champs (Mentha arvensis L.), Menthe à 

feuilles longues (Mentha longifolia (L.) 

Huds.), Menthe pouliot (Mentha pulegium 

L.), Menthe à feuilles rondes (Mentha 

suaveolens Ehrh.), Fusain d'europe 

(Euonymus europaeus L.), Origan commun 

(Origanum vulgare L.) 

Azuré du Thym Pseudophilotes baton  

Thym (Thymus vulgaris L.), Serpolet 

(Thymus serpyllum L.) Sarriette des 

montagnes (Satureja montana L.), Lavande 

à feuilles étroites (Lavandula angustifolia 

Mill.), Grande Lavande (Lavandula latifolia 

Medik.), Lavande à toupet (Lavandula 

stoechas L.) 

Serpolet (Thymus serpyllum L.), Thym 

(Thymus vulgaris L.), Népéta (Clinopodium 

nepeta(L.) Kuntze) 

Azuré porte-

queue 
Lampides boeticus 

Bauguenaudier (Colutea arborescens L.), 

Genêt d'Espagne (Genista hispanica L.), 

Pois (Lathyrus oleraceus Lam.) 

Bauguenaudier (Colutea arborescens L.), 

Luzerne cultivée (Medicago sativa L.), 

Sarriette des montagnes (Satureja montana 

L.) 

Brun des 

pélargoniums 
Cacyreus marshalli 

Pélargoniums cultivés Thym (Thymus vulgaris L.), Serpolet (Thymus 

serpyllum L.) Sarriette des montagnes 

(Satureja montana L.), Céphalaire à fleurs 

blanches (Cephalaria leucantha (L.) Schrad. 

ex Roem. & Schult.), Origan commun 

(Origanum vulgare L.), Sainfoin tête-de-coq 

(Onobrychis caput-galli (L.) Lam.), Esparcette 

des rochers (Onobrychis saxatilis (L.) Lam.), 

Esparcette couchée (Onobrychis supina 

(Chaix ex Vill.) DC.), Esparcette (Onobrychis 

viciifolia Scop.) 
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Fiche action n°4 

Papillons présents sur les sites et leurs plantes 

Classification 
Nom 

vernaculaire 
Nom latin Plantes hôtes (principales) Plantes nourricière (principales) 

Rhopalocères-

Lycaenidae 
Collier de corail Aricia agestis 

Géranium luisant (Geranium lucidum L.), 

Géranium à feuilles découpées (Geranium 

dissectum L.), Géranium colombin 

(Geranium columbinum L.), Géranium à 

feuilles molles (Geranium molle L.), 

Géranium pourpre (Geranium purpureum 

Vill.), Géranium Herbe à Robert (Geranium 

robertianum L.), Géranium à feuilles 

rondes (Geranium rotundifolium L.), 

Géranium rouge sang (Geranium 

sanguineum L.), Bec-de-grue acaule 

(Erodium acaule (L.) Bech. & Thell.), Érodium 

bec-de-cigogne (Erodium ciconium (L.) 

L'Hér.), Bec-de-grue à feuilles de mauve 

(Erodium malacoides (L.) L'Hér.), 

Hélianthème des Apennins (Helianthemum 

apenninum (L.) Mill.), Hélianthème hérissé 

(Helianthemum hirtum (L.) Mill.) 

Lotier grêle (Lotus angustissimus L.), Lotier 

corniculé (Lotus corniculatus L.), Dorycnie à 

cinq feuilles (Lotus dorycnium L.), Lotier à 

feuilles étroites (Lotus glaber Mill.), 

Bonjeanie hirsute (Lotus hirsutus L.), 

Dorycnie dressée (Lotus rectus L.), Origan 

commun (Origanum vulgare L.), Bardane 

commune (Arctium lappa L.) 

Rhopalocères-

Nymphalidae 

Amaryllis de 

vallantin 
Pyronia cecilia 

Brachypode de Phénicie (Brachypodium 

phoenicoides (L.) Roem. & Schult.), 

Brachypode à deux épis (Brachypodium 

distachyon (L.) P.Beauv.), Brachypode 

rameux (Brachypodium retusum (Pers.) 

P.Beauv.), Brachypode des rochers 

(Brachypodium rupestre (Host) Roem. & 

Schult.), Brachypode des bois 

(Brachypodium sylvaticum (Huds.) P.Beauv.), 

Pâturin commun (Poa trivialis L.), Pâturin 

annuel (Poa annua L.), Pâturin bulbeux 

(Poa bulbosa L.), Pâturin à tiges aplaties 

(Poa compressa L.), Pâturin des bois (Poa 

nemoralis L.), Pâturin des prés (Poa 

pratensis L.) 

Cardabelle (Carlina acanthifolia All.), Carline 

en corymbe (Carlina corymbosa L.), Carline 

commune (Carlina vulgaris L.) 

Belle Dame Vanessa cardui 

Plus de 70 espèces dont le Chardon marie 

(Silybum marianum (L.) Gaertn., 1791) et la 

Mauve (Malva sylvestris L., 1753) 

Chardon marie (Silybum marianum (L.) 

Gaertn.), Valériane rouge (Centranthus 

ruber (L.) DC.), Onopordon faux-acanthe 

(Onopordum acanthium L.), Cadère à 

foulons (Dipsacus fullonum L.), Céphalaire à 

fleurs blanches (Cephalaria leucantha (L.) 

Schrad. ex Roem. & Schult.), Knautie des 

champs (Knautia arvensis (L.) Coult.), 

Knautie à feuilles entières (Knautia 

integrifolia (L.) Bertol.) 

Demi-deuil Melanargia galathea 

Fétuque rouge (Festuca rubra L.), Brome 

des champs (Bromus arvensis L.), Brome 

confondu (Bromus commutatus Schrad.), 

Brome fausse orge (Bromus hordeaceus L.) 

Brachypode de Phénicie (Brachypodium 

phoenicoides (L.) Roem. & Schult.), 

Brachypode à deux épis (Brachypodium 

distachyon (L.) P.Beauv.), Brachypode 

rameux (Brachypodium retusum (Pers.) 

P.Beauv.), Brachypode des rochers 

(Brachypodium rupestre (Host) Roem. & 

Schult.), Brachypode des bois 

(Brachypodium sylvaticum (Huds.) P.Beauv.) 

Ciste de montpellier (Cistus monspeliensis 

L.), Centaurée rude (Centaurea aspera L.), 

Centaurée jacée (Centaurea jacea L.), 

Centaurée scabieuse (Centaurea scabiosa 

L.) 

Fadet commun 
Coenonympha 

pamphilus 

Fétuque rouge (Festuca rubra L.), Pâturin 

commun (Poa trivialis L.), Pâturin annuel 

(Poa annua L.), Pâturin bulbeux (Poa 

bulbosa L.), Pâturin à tiges aplaties (Poa 

compressa L.), Pâturin des bois (Poa 

nemoralis L.), Pâturin des prés (Poa 

pratensis L.), Agrostide canine (Agrostis 

canina L.), Agrostide blanche (Agrostis 

stolonifera L.) 

Thym (Thymus vulgaris L.), Serpolet (Thymus 

serpyllum L.) Sarriette des montagnes 

(Satureja montana L.), Origan commun 

(Origanum vulgare L.) 
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Fiche action n°4 

Papillons présents sur les sites et leurs plantes 

Classification 
Nom 

vernaculaire 
Nom latin Plantes hôtes (principales) Plantes nourricière (principales) 

Rhopalocères-

Nymphalidae 

Mégère Lasiommata megera 

Agrostide canine (Agrostis canina L.), 

Agrostide blanche (Agrostis stolonifera L.), 

Brachypode de Phénicie (Brachypodium 

phoenicoides (L.) Roem. & Schult.), 

Brachypode à deux épis (Brachypodium 

distachyon (L.) P.Beauv.), Brachypode 

rameux (Brachypodium retusum (Pers.) 

P.Beauv.), Brachypode des rochers 

(Brachypodium rupestre (Host) Roem. & 

Schult.), Brachypode des bois 

(Brachypodium sylvaticum (Huds.) P.Beauv.), 

Fétuque rouge (Festuca rubra L.) 

Scabieuse colombaire (Scabiosa columbaria 

L.), Violette odorante (Viola odorata L.), 

Violette blanche (Viola alba Besser), Violette 

hérissée (Viola hirta L.), Violette de Rivinus 

(Viola riviniana Rchb.), Thym (Thymus 

vulgaris L.), Origan commun (Origanum 

vulgare L.), Pissenlit (Taraxacum officinale 

F.H.Wigg.) 

Mélitée du 

plantain 
Melitaea cinxia 

Plantain étroit (Plantago lanceolata L., 

1753), Népéta (Clinopodium nepeta (L.) 

Kuntze, 1891)), Centaurée rude (Centaurea 

aspera L., 1753) 

Lavande à feuilles étroites (Lavandula 

angustifolia Mill.), Grande Lavande 

(Lavandula latifolia Medik.), Lavande à 

toupet (Lavandula stoechas L.), Centaurée 

rude (Centaurea aspera L.), Centaurée jacée 

(Centaurea jacea L.), Centaurée scabieuse 

(Centaurea scabiosa L.) 

Mélitée orangée Melitaea didyma  

Plus de 30 espèces dont : Plantain étroit 

(Plantago lanceolata L., 1753) ,  Épiaire 

droite (Stachys recta L., 1767) 

Lavande à feuilles étroites (Lavandula 

angustifolia Mill.), Grande Lavande 

(Lavandula latifolia Medik.), Lavande à 

toupet (Lavandula stoechas L.), Oeillet 

prolifère (Petrorhagia prolifera (L.) P.W.Ball 

& Heywood), Népéta (Clinopodium nepeta(L.) 

Kuntze) 

Myrtil Maniola jurtina 

Brachypode de Phénicie (Brachypodium 

phoenicoides (L.) Roem. & Schult.), 

Brachypode à deux épis (Brachypodium 

distachyon (L.) P.Beauv.), Brachypode 

rameux (Brachypodium retusum (Pers.) 

P.Beauv.), Brachypode des rochers 

(Brachypodium rupestre (Host) Roem. & 

Schult.), Brachypode des bois 

(Brachypodium sylvaticum (Huds.) 

P.Beauv.), Stipe capillaire (Stipa capillata 

L.), Stipe d'Offner (Stipa offneri Breistr.), 

Fétuque rouge (Festuca rubra L.), Pâturin 

commun (Poa trivialis L.), Pâturin annuel 

(Poa annua L.), Pâturin bulbeux (Poa 

bulbosa L.), Pâturin à tiges aplaties (Poa 

compressa L.), Pâturin des bois (Poa 

nemoralis L.), Pâturin des prés (Poa 

pratensis L.), Agrostide canine (Agrostis 

canina L.), Agrostide blanche (Agrostis 

stolonifera L.),  

Centaurée rude (Centaurea aspera L.), 

Centaurée jacée (Centaurea jacea L.), 

Centaurée scabieuse (Centaurea scabiosa 

L.), Cirse de montpellier (Cirsium 

monspessulanum (L.) Hill) 

Mélitée des 

mélampyres 
Melitaea athalia  

Plantain étroit (Plantago lanceolata L.), 

Mouron aquatique (Veronica anagallis-

aquatica L.), Véronique des champs 

(Veronica arvensis L.), Véronique des 

ruisseaux (Veronica beccabunga L.), 

Véronique cymbalaire (Veronica 

cymbalaria Bodard), Véronique à feuilles 

de lierre (Veronica hederifolia L.), 

Véronique officinale (Veronica officinalis L.), 

Véronique commune (Veronica persica 

Poir.) 

Centaurée rude (Centaurea aspera L.), 

Centaurée jacée (Centaurea jacea L.), 

Centaurée scabieuse (Centaurea scabiosa 

L.) 

Tircis Pararge aegeria  

Pâturin commun (Poa trivialis L.), Pâturin 

annuel (Poa annua L.), Pâturin bulbeux 

(Poa bulbosa L.), Pâturin à tiges aplaties 

(Poa compressa L.), Pâturin des bois (Poa 

nemoralis L.), Pâturin des prés (Poa 

pratensis L.) 

Rarement sur les fleurs, affectionne les 

fruits pourris et la sève des arbres 

Vulcain Vanessa atalanta 
La grande ortie (Urtica dioica L.) Eupatoire chanvrine (Eupatorium 

cannabinum L.), fruits pourris 
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Fiche action n°4 

Papillons potentiels sur les sites et leurs plantes 

Classification 
Nom 

vernaculaire 
Nom latin Plantes hôtes (principales) Plantes nourricière (principales) 

Rhopalocères-

Hesperiidae 

Hespérie de la 

Mauve 
Pyrgus malvoides 

Aigremoine eupatoire (Agrimonia eupato-

ria L., 1753) 
Rarement sur les fleurs, elle se nourrit sur 

la boue au niveau des flaques humides 

Point de Hongrie Erynnis tages 

Hippocrépide à toupet (Hippocrepis co-

mosa L.,  1753)  
Pissenlit (Taraxacum officinale F.H.Wigg.), 

Pissenlit à feuilles obovales (Taraxacum 

obovatum (Waldst. & Kit. ex Willd.) DC.), Pis-

senlit des marais (Taraxacum palustre 

(Lyons) Symons), Bugle rampant (Ajuga rep-

tans L.), Origan commun (Origanum vulgare 

L.) 

Virgule (Comma) Hesperia comma 

Fétuque ovine (Festuca ovina L., 1753) Céphalaire à fleurs blanches (Cephalaria 

leucantha (L.) Schrad. ex Roem. & Schult.), 

Origan commun (Origanum vulgare L.) 

Rhopalocères-

Pieridae 

Aurore 
Anthocharis carda-

mines 

Allaire officinale (Alliaria petiolata (M.Bieb.) 

Cavara & Grande, 1913) 
Monnaie du Pape (Lunaria annua L.), Ara-

bette tourette (Pseudoturritis turrita (L.) Al-

Shehbaz) 

Citron de Pro-

vence 
Gonepteryx cleopatra 

Nerprun alaterne (Rhamnus alaternus L.) Lavande à feuilles étroites (Lavandula an-

gustifolia Mill.), Grande Lavande (Lavandula 

latifolia Medik.), Lavande à toupet (Lavan-

dula stoechas L.), Népéta (Clinopodium ne-

peta(L.) Kuntze), Vipérine commune (Echium 

vulgare L.), Bardane commune (Arctium 

lappa L.) 

Gazé Aporia crataegi 

Prunellier (Prunus spinosa L., 1753), Aubé-

pine (Crataegus monogyna Jacq., 1775) 
Vipérine commune (Echium vulgare L.), 

Sauge officinale (Salvia officinalis L.), Sauge 

commune (Salvia pratensis L.) 

Marbré-de-vert Pontia daplidice 

Roquette jaune (Diplotaxis tenuifolia (L.) 

DC., 1821) 
Lavande à feuilles étroites (Lavandula an-

gustifolia Mill.), Grande Lavande (Lavandula 

latifolia Medik.), Lavande à toupet (Lavan-

dula stoechas L.), Céphalaire à fleurs 

blanches (Cephalaria leucantha (L.) Schrad. 

ex Roem. & Schult.), Thym (Thymus vulgaris 

L.), Scabieuse colombaire (Scabiosa colum-

baria L.), Scabieuse des jardins (Scabiosa 

atropurpurea L.), Scabieuse à trois étamines 

(Scabiosa triandra L.) 

Piéride du navet  Pieris napi 

Allaire officinale (Alliaria petiolata (M.Bieb.) 

Cavara & Grande, 1913) 
Pissenlit (Taraxacum officinale F.H.Wigg.), 

Pissenlit à feuilles obovales (Taraxacum 

obovatum (Waldst. & Kit. ex Willd.) DC.), Pis-

senlit des marais (Taraxacum palustre 

(Lyons) Symons), Monnaie du Pape (Lunaria 

annua L.), Violette odorante (Viola odorata 

L.), Violette blanche (Viola alba Besser), Vio-

lette hérissée (Viola hirta L.), Violette de Rivi-

nus (Viola riviniana Rchb.), Tabouret perfolié 

(Microthlaspi perfoliatum (L.) F.K.Mey.) 

Rhopalocères-

Lycaenidae 

Cuivré commun Lycaena phlaeas 
Oseille commune (Rumex acetosa L.), La 

petite oseille (Rumex acetosella L.) 
Solidage verge-d'or (Solidago virgaurea L.), 

Bardane commune (Arctium lappa L.) 

Thécla du Bou-

leau 
Thecla betulae 

Prunellier (Prunus spinosa L., 1753) Ronces (Rubus fruticosus L., 1753), Sureau 

yèble (Sambucus ebulus L., 1753) 

Thécla de l'Orme Satyrium w-album 

Ormes (Ulmus glabra Huds., 1762) Sureau yèble (Sambucus ebulus L., 1753), 

Ronces (Rubus fruticosus L., 1753), Troène 

commun (Ligustrum vulgare L.), , Valérianes 

rouges  

Rhopalocères-

Nymphalidae 
Cardinal Argynnis pandora 

Pensée de Kitaibel (Viola kitaibeliana 

Schult., 1819) 
Ciste de montpellier (Cistus monspeliensis 

L.), Cardère à foulons (Dipsacus fullonum 

L.), Céphalaire à fleurs blanches (Cephalaria 

leucantha (L.) Schrad. ex Roem. & Schult.), 

Knautie des champs (Knautia arvensis (L.) 

Coult.), Bardane commune (Arctium lappa 

L.) 

Fiche action n°4 



 

Fiche action n°4 

Papillons potentiels sur les sites et leurs plantes 

Classification 
Nom 

vernaculaire 
Nom latin Plantes hôtes (principales) Plantes nourricière (principales) 

Rhopalocères-

Nymphalidae 

Echiquier d'occi-

tanie 
Melanargia occitanica 

Brachypode de Phénicie (Brachypodium 

phoenicoides (L.) Roem. & Schult.), Bra-

chypode à deux épis (Brachypodium dis-

tachyon (L.) P.Beauv.), Brachypode ra-

meux (Brachypodium retusum (Pers.) 

P.Beauv.), Brachypode des rochers (Bra-

chypodium rupestre (Host) Roem. & 

Schult.), Brachypode des bois (Brachypo-

dium sylvaticum (Huds.) P.Beauv.), Stipe 

capillaire (Stipa capillata L.), Stipe d'Offner 

(Stipa offneri Breistr.) 

Aphyllanthe de Montpellier (Aphyllanthes 

monspeliensis L.), Valériane rouge (Centran-

thus ruber (L.) DC.) 

Fadet des gar-

rigues 
Coenonympha dorus 

Agrostide canine (Agrostis canina L.), 

Agrostide blanche (Agrostis stolonifera 

L.), Brachypode de Phénicie (Brachypo-

dium phoenicoides (L.) Roem. & Schult.), 

Brachypode à deux épis (Brachypodium 

distachyon (L.) P.Beauv.), Brachypode ra-

meux (Brachypodium retusum (Pers.) 

P.Beauv.), Brachypode des rochers (Bra-

chypodium rupestre (Host) Roem. & 

Schult.), Brachypode des bois (Brachypo-

dium sylvaticum (Huds.) P.Beauv.) 

Serpolet (Thymus serpyllum L.), Thym (Thy-

mus vulgaris L.), Scabieuse colombaire (Sca-

biosa columbaria L.), Scabieuse des jardins 

(Scabiosa atropurpurea L.), Scabieuse à trois 

étamines (Scabiosa triandra L.), Origan com-

mun (Origanum vulgare L.) 

Grand Nègre des 

bois 
Minois dryas 

Fétuque rouge (Festuca rubra L.) Centaurée rude (Centaurea aspera L.), Cen-

taurée jacée (Centaurea jacea L.), Centau-

rée scabieuse (Centaurea scabiosa L.), Sca-

bieuse colombaire (Scabiosa columbaria L.), 

Scabieuse des jardins (Scabiosa atropurpu-

rea L.), Scabieuse à trois étamines (Sca-

biosa triandra L.), Menthe aquatique (Men-

tha aquatica L.), Eupatoire à feuilles de 

chanvre (Eupatorium cannabinum L.) 
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LE LIERRE,  

UN VEGETAL MAL-AIME 

 

Le lierre est une des plantes 
les plus favorables à la biodi-
versité. 

Sa floraison tardive est une 
aubaine pour les abeilles 
sauvages et domestiques 
avant les longs mois d’hiver.  

Ses baies noires  apparais-
sant en fin d’hiver sont ap-
préciées de nombreux oi-
seaux et son feuillage per-
sistant et dense assure l’abri 
contre les prédateurs et les 
intempéries à toute la petite 
faune.  

Les passereaux s’y retrouvent 
souvent en dortoirs.   

 

 

  

Le lierre en place sur les murets et sur 
les arbres est à préserver impérative-
ment, que ce soit sur les arbres en 
pleine vigueur ou sur les arbres sénes-
cents. 

 

En cas de nécessité, notamment pour 
empêcher le lierre de gagner les 
branches et de gêner la croissance, la 
taille doit s’effectuer à l’automne pour 
ne pas déranger les animaux en période 
de reproduction. 

 

Avantages  
- Très bon concurrent des "mauvaises 
herbes", même en terrain sec et à 
l’ombre. 

- Rôle esthétique (masque les vieux 
murs ou les vieilles souches). 

- Isolant thermique naturel et protection 
d’un mur contre la pluie et l’érosion. 

- Absorbeur d’humidité d’un mur. 

- Il aurait la faculté d’absorber certaines 
substances toxiques de l’air des villes. 

- Il héberge également de minuscules 
punaises qui ont pour particularité de 
chasser activement pucerons et psylles, 
ces dangereux ravageurs du Poirier. 

 

 

Inconvénients 
Lorsqu’il pousse sur un mur en mauvais 
état, il a tendance à s’insinuer dans les 
fentes et à les agrandir.  

Il est alors très difficile de l’enlever sans 
faire tomber un morceau de mur. Mais 
là encore son rôle peut être bénéfique 
puisque sa présence peut consolider les 
ruines en lui faisant une carapace li-
gneuse. 

 

Informer 
La présence du lierre est parfois mal 
perçue des usagers qui pensent à tort 
que le lierre étouffe les arbres, voire les 
parasite. Le lierre n’a pas de dispositif de 
succion de la sève comme un véritable 
parasite : il réalise seul sa photosyn-
thèse comme en témoignent sa couleur 
verte et ses racines. 

Un panneau informatif sur les bienfaits 
du lierre pour la biodiversité et la raison 
de son maintien serait tout à fait oppor-
tun. 

 

Localisation de l’action 
Tous les murets et arbres des refuges. 

Préserver le lierre  

Favoriser la  
biodiversité sur la 

commune de 
Forcalquier  

Fiche action 

Photo: arbres de la citadelle 
Photo: murets de la citadelle 

Photo: lierre à la citadelle 
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LA SIGNALETIQUE, UNE PRO-
BLEMATIQUE  SENSIBLE 

 

Pour expliquer les aménage-
ments qui vont être mis en 
place et faire accepter les 
nouveaux modes de gestion, 
il est nécessaire d’accompa-
gner cette démarche d’une in-
formation du public, dont la 
signalétique extérieure est un 
moyen efficace.  

 

De plus, les actes de vanda-
lisme et de dégradation  peu-
vent être évités en  informant 
largement le public de la ri-
chesse du site et des actions 
qui y sont conduites en fa-
veur de la biodiversité et de 
l’amélioration du cadre de vie. 

 

Cependant, une signalétique 
trop riche ou non ciblée peut 
« perdre » l’usager du site. 

 

Panneau d’accueil 
Un panneau à l’entrée des sites expli-
quant aux usagers qu’ils rentrent dans 
un espace Refuge LPO pour la biodiver-
sité est nécessaire. 

Panneau explicatif et lu-
dique sur les aménagements         
faunistiques 
La pose de  panneaux sous les nichoirs 
et à proximité des arbres totems vient 
compléter le processus pédagogique et 
expliciter le rôle de l’aménagement en 
donnant envie aux visiteurs de faire de 
même dans leur jardin, ce qui est très 
bénéfique à la biodiversité. 

Possibilité de signalétiques 
sur les refuges de Forcalquier 
Le cimetière 

Le cimetière est à la fois un lieu de re-
cueillement pour les familles de la com-
mune, mais aussi un lieu de visite touris-
tique du fait de son classement. 

Un panneau situé à proximité du pan-
neau explicatif à l’entrée du cimetière 
est intéressant afin de faire prendre 
conscience aux visiteurs qu’il s’agit aussi 
d’un lieu de nature et de vie pour la bio-
diversité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La citadelle 

Ce site, très fréquenté et emblématique 
de la commune, est un site inscrit. De ce 
fait, l’affichage doit être cadré. 

Le panneau d’accueil peut être posé à 
proximité du panneau existant. 

Poser une signalétique adaptée  

Favoriser la 
biodiversité sur la 

commune de 
Forcalquier 

Fiche action 

Panneau refuge LPO sur le 
site de la place forte de 
Mont dauphin (05) 

Panneau refuge LPO sur le site de Glanum 
St Remy de Provence (13) 

Exemple de panneau au Refuge du Lac 
des Mées (04) 
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Principe et objectifs 
 

Lors de visite in situ, les médiateurs 
peuvent proposer des visites et des 
activités de découverte en lien avec les 
Refuges LPO pour tous types de public. 

Ces animations ont plusieurs objectifs : 

 Mettre en valeur le plan de gestion et 

la faune du site d’étude, ainsi que le 

programme Refuge LPO ; 

 Observer et identifier les espèces 

observables dans le Refuge LPO ; 

 Découvrir les aménagements et 

gestes simples à mettre en place dans 

son jardin pour attirer une faune 

variée ; 

Les animations sur site 
 

La découverte de la faune sur un espace 
accompagné par un guide naturaliste 
offre une meilleure lecture du paysage, 
de sa biodiversité et des liens sur 
l’écosystème. Ces animations peuvent 
être réalisées : 

 lors d’événements tels que la Fête de 

la Nature, la semaine du 

développement durable ; 

 de manière régulière sur site (1 fois 

par trimestre par exemple). 

 

QUELQUES NOTIONS   
ABORDÉES 

 La sensibilisation et l’éducation 

à la biodiversité 

 L’aménagement et  l’entretien 

des aménagements 

 

Acquisition du « savoir », car une 
connaissance scientifique objec-
tive est la base d’une bonne ap-
préhension des enjeux environne-
mentaux, 

Acquisition du « savoir-faire » qui 
consiste à articuler le « savoir » 
avec des méthodes d’approches 
pédagogiques diversifiées afin de 
développer la capacité à observer, 
comprendre et agir de manière 
créative, lucide et responsable, 

Acquisition du « savoir-être » et 
du « savoir-vivre ensemble » pour 
favoriser l’éveil sensible et émo-
tionnel, le partage et l’écoute afin 
d'acquérir de nouvelles attitudes 
vis-à-vis de la nature, de l’environ-
nement et de l’Homme. 

  

Organiser des animations et sorties natures 
L’accueil du public scolaire, extrascolaire, de groupes constitués ou du grand public est 
une mission primordiale dans les Refuges LPO. 

Les Refuges LPO peuvent servir de base pour la découverte de la nature de proximité. 
Accompagné d’un animateur, l’observation de traces de mammifères, de nombreux 
oiseaux, d’amphibiens, le bourdonnement des hyménoptères et/ou les vols colorés de 
papillons seront mis en relation avec les aménagements mis en place.  

Chacun repartira de l’animation avec des idées et des actions pratiques à mettre en 
place dans son propre jardin, en faveur de la biodiversité. 

Favoriser la 
biodiversité sur la 

commune de 
Forcalquier 

Fiche action 
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La LPO PACA favorise les ac-
tions locales menées à partir 
d’une réflexion globale et lo-
cale. La LPO PACA s'adresse à 
tous les publics en veillant à : 

 Développer le respect de soi-

même, des autres et de la 

nature ; 

 Favoriser la solidarité entre 

les Hommes, les générations 

et les territoires ; 

 Eveiller la responsabilité de 

chacun envers la biodiversité 

et son environnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Thèmes 
 

De nombreux thèmes peuvent être abor-
dés selon les envies et motivations des 
participants !  

 La découverte du milieu : «  Le Re-

fuge dans tous les sens » (Ecoute, ob-

servation, senteur, conte, etc.)  

 La faune de mon Refuge : Perma-

nences et sorties ornithologiques; « 

Les oiseaux des jardins au fil des sai-

sons » ; « Les petites bêtes du Refuge 

» (les insectes) ; «  Les petits mammi-

fères du Refuge » (campagnols)  

 Les aménagements nature : Créer 

des abris à hérissons ou des hôtels à 

insectes, mettre en place des man-

geoires pour les oiseaux, etc.  

 

Type d’animations 
 

Les animations sur site ont pour but 
d’impliquer les visiteurs dans la dé-
marche Refuge LPO. Pour se faire, le type 
d’animation peut se présenter sous diffé-
rentes formes :  

 Réalisation des animations in situ pour 

les scolaires et extrascolaires ; 

 Mise en place d’un cycle de confé-

rences à destination du grand public 

par des intervenants de la LPO ou 

d’autres associations environnemen-

tales ; 

 Participation aux événements natio-

naux et/ou régionaux tel que la Fête 

de la Nature. 

Exemples d’animations dans 
les Refuges de Forcalquier 
 

 Inauguration des Refuges lors de l’évè-

nement « Rendez-vous aux jardins » 

ou « Festi'Loups » 

 Observation des nichoirs préalable-

ment installés dans les deux sites.  

 Construction d’un gîte à hérissons à la 

citadelle. 

 Construction d’un hôtel à insectes à la 

citadelle et/ou au cimetière.  

 Journée(s) citoyenne(s) pour l'entretien 

mécanique du cimetière et pour le 

nettoyage des déchets dans le cime-

tière et en périphérie. 
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Les agents techniques, véri-
tables acteurs relais du dévelop-
pement durable 

 

Les agents techniques des collecti-
vités sont non seulement des ac-
teurs de terrain majeurs de la poli-
tique environnementale du site, 
mais aussi les ambassadeurs de 
celle-ci, en lien  direct avec le pu-
blic. 

Leur formation sur les sujets liés à 
la biodiversité est le garant de l’effi-
cience et de l’efficacité du projet 
Refuge LPO sur le terrain, mais 
aussi la clef de voute de la  com-
munication et de son  partage avec 
les visiteurs. 

Principe 
La LPO PACA propose des modules 
« clefs en mains » de un à deux jours 
de formation ainsi qu’une offre 
« formation à la demande » pour 
approfondir ou développer certaines 
compétences. 

 

Principes pédagogiques 

 Des formations pratiques proches des 

réalités quotidiennes, 

 Des formations construites et 

progressives, 

 Des formations au plus près du 

terrain et de la nature, 

 Des formations vivantes et actives où 

chacun participe. 

Matériel 

Lunette d’observation terrestre 

Jumelles  

Filets et matériel entomologiques 

Carnets de terrain 

Classeur de formation 

Les formations « clés en 
main » 

 Concevoir, aménager et entretenir un 

espace vert en préservant la 

biodiversité. 

 Animer un projet pédagogique 

« Refuge LPO ». 

 Suivre la biodiversité des sites au fil des 

saisons. 

 

 

Exemple de formation à 
mettre en place sur les 
Refuges de la commune 
 

La commune de Forcalquier pratique 
déjà un mode de gestion de ses espaces 
verts en adéquation avec la charte des 
refuges LPO (économies d’eau, gestion 
en faveur de la biodiversité…). 

L’axe principale qu’il serait intéressant 
de pousser est la connaissance 
naturaliste des sites et la 
valorisation. 

 

En effet, dans le cadre de visites 
touristiques de la ville, l ’office de 
tourisme pourrait être un partenaire 
essentiel. Pour cela, il serait pertinent de 
former les agents afin qu’ils puissent au 
mieux renseigner les visiteurs.  

 

 

Former les agents et animateurs du territoire 
La formation professionnelle est le levier indispensable pour s’assurer de l’implica-
tion du personnel technique dans le projet Refuge LPO et de la mise en œuvre effi-
cace des mesures d’aménagement et de gestion, préconisées par le cahier des 
charges Refuge LPO. 

Favoriser la 
biodiversité sur la 

commune de 
Forcalquier 

Fiche action 
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LE BOIS MORT, UN REFUGE 
POUR LA BIODIVERSITÉ 

l 

 

Maintenir et aménager les arbres morts ou 
sénescents pour accueillir la biodiversité 
Les vieux arbres et les arbres morts appartiennent à un écosystème forestier en 
bonne santé, et leur présence est indispensable pour la sauvegarde de la 
biodiversité.  

En effet, de nombreuses espèces dépendent du bois mort pour survivre. La coupe 
d’arbres morts doit donc être évitée dans la mesure du possible. Certains arbres 
peuvent même être aménagés (trous dans l’écorce) pour accueillir plus de 
biodiversité. 

Favoriser la 
biodiversité sur la 

commune de 
Forcalquier 

Fiche action 

Les arbres morts peuvent offrir un 
nouvel écosystème pour la faune et la 
flore.  

En effet, une fois mort, l’arbre a encore 
des ressources à fournir et de nombreux 
organismes vont en profiter (bactéries, 
champignons, insectes, oiseaux, petits 
mammifères, etc.).  

Certains se nourrissent du bois en 
décomposition, d’autres y trouvent un 
abri, des oiseaux peuvent y nicher, etc. 
Les arbres sénescents fournissent les 
mêmes types de ressources, ils sont 
donc intéressants à conserver pour la 
biodiversité. 

On trouve quelques arbres morts sur les 
pentes de la colline de la citadelle, côté 
nord.  

Ces arbres ont été étêtés (la cime a été 
coupée) et il ne reste que des 
« chandelles » de bois mort, c’est-à-dire  
des troncs morts, démunis de branches 
mais encore debout sur leurs racines. 
Lorsque des arbres sont étêtés, il peut 
aussi être intéressant de conserver les 
branches mortes en tas dans un coin 
afin que divers animaux puissent y 
trouver un abris. 

 

Conserver 

Arbre mort (« chandelle ») sur 
les pentes de la citadelle  

Tas de branches mortes à la citadelle 
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LE GITE À HÉRISSONS 

La construction d’un gite à 
hérissons peut être réalisée lors 

d’une animation avec des 
enfants. Il suffit de quelques 

matériaux simples (une cagette 
de fruits par exemple) à installer 

dans un endroit tranquille. 
Ensuite, il faut attendre que 

notre petit ami vienne y élire 
domicile et tenter de 

l’apercevoir le soir venu.   

  

Aménager 
Même si les arbres morts de la citadelle 
sont intéressants pour la biodiversité, ils 
ne présentent pas de cavité dans leur 
tronc , ce qui pourrait attirer encore plus 
d’espèces, notamment des oiseaux 
pouvant venir y nicher. Des cavités 
pourraient donc être aménagées dans 
ces troncs d’arbres morts. 

Les tas de branches mortes pouvant être 
présents sur le site pourraient être 
laissés dans un coin propice au 
développement de la biodiversité. Cela 
pourrait attirer des petits mammifères 
cherchant un abri ou des insectes en 
quête de nourriture.  

 

Construire un hôtel à insectes 
Un véritable hôtel à insectes peut aussi 
être construit dans l’enceinte du Refuge, 
dans le cadre d’une animation avec des 
enfants par exemple. 

Afin d’attirer un maximum d’espèces 
d’insectes, l’abri doit être constitué de 
plusieurs types d’habitats disponibles 
dans les conditions naturelles. 
Contribuant au fil des ans à enrichir la 
microfaune d’insectes auxiliaires et 
pollinisateurs, l’hôtel à insectes peut être 
aussi très esthétique et décoratif. 

Choix de l’emplacement 

L’hôtel à insecte doit être orienté au sud 
ou sud-est, face au soleil notamment en 
début de journée, dos aux vents 
dominants. Il doit être surélevé d’au 
moins 30 cm et doit être abrité des 
grosses intempéries. 

Matériaux 

Utiliser des planches de 2,5 cm 
d’épaisseur dont le bois résiste bien aux 
intempéries : Mélèze, Chêne, Châtaigner. 
Attention, ne jamais traiter le bois car les 
insectes xylophages aiment le bois brut. 

Exemple de construction 

2x120 cm pour les montants verticaux 
(1). 2x100 cm pour les montants 
horizontaux (2). 6x37cm pour les parois 
des 2 boites (6) et (7).  2x80cm pour le 
toit (ou ardoises) (5), à compléter par 
deux petites planches de 14 cm de large 
et 80cm de long, pour obtenir une 
largeur de toit de 36cm avec de larges 
débords. Deux pieux solides 7x7x90cm 
(3). Deux douilles métalliques pour éviter 
le pourrissement des pieux dans le sol 
(4). 6 boulons à têtes rondes, écrous et 
rondelles pour les pieux. (cf. schéma de 
gauche) 

 

Aménagements 

Différents types d’aménagements à 
l’intérieur de l’hôtel peuvent être mis en 
place. Voici quelques exemples : 

1. Gîte à chrysopes remplie de foin avec 
ouverture en fente.  

2. Ruche à bourdons avec trou de 10mm 
de diamètre et planchette d’envol.  

3. Briques creuses pour abeilles solitaires 
remplies d’un mélange de glaise et de 
paille. 

4. Vieilles bûches empilées pour  tous 
insectes dont xylophages (abeilles, 
guêpes solitaires, osmies, etc.). 

5. Petites branches pour insectes 
xylophages. 

6. Paille pour forficules et cétoines. 

7. Tiges creuses à moelle pour syrphes et 
hyménoptères (bambou, roseau, sureau, 
ronces,…). 

 

 

 

 

 

Arbre mort avec présence de 
cavités 
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LA  CHAUVE-SOURIS, UNE 
ALLIÉE INDISPENSABLE 

Cet animal nocturne, de 
l’ordre des Chiroptères, 

représenté par 34 espèces en 
France, peut s’avérer très utile 
pour lutter contre les insectes 

nuisibles. La chauve-souris est 
en effet capable d'ingérer 

jusqu'à 1200 moustiques par 
heure ! En France, l’espèce la 

plus fréquente est la 
Pipistrelle commune.  

Mais aujourd’hui, face à la 
dégradation de son habitat et 

à la pollution lumineuse, la 
chauve-souris a du mal à 
trouver des abris adaptés 

pour s'installer et se 
reproduire. 

Condamner l’entrée du local de la 
grotte 

Si le local de cette grotte n’est plus 
utilisé, il est possible de condamner la 
porte pour empêcher les visiteurs 
d’entrer et de déranger les chauves-
souris.  

 

Aménager un faux plafond 

Si le local est toujours utilisé, il y a la 
possibilité de créer un faux plafond. 

Dans le cas d’un cloisonnement du faux 
plafond, il sera important de : 

 Sauvegarder un accès pour le suivi et 
le nettoyage ; 

 Installer une bonne isolation 
thermique et phonique, 

 Et, comme pour tous les 
aménagements concernant les 
Chiroptères, de ne jamais réaliser les 
travaux en période de présence de la 
colonie (cf. schéma ci-dessous). 

Aménagements pour les chauves-souris 
Les chauves-souris élisent souvent domicile dans des grottes inhabitées mais 
elles peuvent parfois se rencontrer en milieu plus urbain en se logeant dans 
les charpentes des grandes constructions (églises, grandes bâtisses, 
châteaux). Près du petit jardin au sud de la citadelle, une grotte serait 
susceptible d’accueillir des  chauves-souris. Elle pourrait être aménagée par 
l’ajout d’un faux plafond ou en condamnant la porte d’entrée. 

Favoriser la 
biodiversité sur la 

commune de 
Forcalquier 

Fiche action 

Jardin en face de la grotte à la 
citadelle 

Grotte de la citadelle 

Périodes d’intervention 

Les chauves-souris sont des 
espèces très sensibles au 
dérangement que ce soit en 
période d’hibernation ou en 
période de reproduction et 
d’élevage des jeunes. Les 
périodes importantes en 
matière d’intervention dans les 
bâtiments sont rappelées ci-
dessous. 

Pipistrelle commune 
(Pipistrellus pipistrellus) 

Aménagements possibles à la citadelle 
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Installer des gites artificiels 
L’installation de nichoirs amovibles ou fixes est la solution la plus souple et la plus 
économique pour favoriser l’installation des chauves-souris. Différents modèles de 
gîtes artificiels sont possibles pour des installations en bâtiment. Les gîtes verticaux ou 
les gîtes en bardage peuvent s’installer en façade pour pérenniser l’installation de 
colonies. 

 

Construction 

Les gites peuvent aussi se construire 
facilement en suivant quelques 
principes de base : le nichoir doit être 
ouvert par en bas et les planches 
intérieures doivent être rugueuses ou 
striées pour que les animaux puissent 
s’accrocher. La fente d’ouverture n’a 
pas besoin d’être large, 2 cm suffit. 

Le nichoir doit être construit en bois 
imputrescible, non traité (car ce serait 
toxique pour les chauves-souris) ni 
poncé (pour qu’elles puissent s’y 
accrocher), avec des planches d’au 
moins 1 cm d’épaisseur pour une 
bonne isolation thermique. L’extérieur 
peut être peint en noir (avec une 
peinture non toxique) afin d’augmenter 
la température à l’intérieur et de 
dissimuler le nichoir aux éventuels 
prédateurs. 

 

Installer les gites 

Les nichoirs peuvent être posés dès la fin de l’hiver, quand les chauves-souris sortent 
d’hibernation et recherchent un gîte de transition. Ils doivent être fixés à une hauteur 
minimale de 3 mètres du sol et de préférence sur un bâtiment ou un poteau pour 
éviter les risques de prédation. De plus, les nichoirs installés dans les arbres sont plus 
difficiles à repérer pour les chauves-souris et les branches peuvent faire obstacle à 
leur vol. 

A la citadelle, les gites pourraient être installés sur la tour en construction (tour de 
l’Évêque ), orientés sud sud-est. 

 

 

 

 

 

UN ENGRAIS NATUREL 

Les déjections des chauves-
souris (guano) sont totalement 
inoffensives, et constituent un 

très bon engrais. Il faut 
cependant le mélanger à du 

compost car le guano est trop 
riche en utilisation pure. Pour 

cela vous pouvez disposer une 
bâche ou des planches de bois 

sous la colonie de chauves-
souris pour le récupérer. Cette 

opération doit bien sûr se 
faire en hiver pour éviter de 

déranger les animaux durant 
leur période de reproduction. 

Bâche de protection dans un 
comble 

Tour de l’Évêque de la citadelle 

Gites à chauves-souris 
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Aménager 
Il est possible d’augmenter le potentiel 
d’accueil de la citadelle de Forcalquier en 
terme de biodiversité si les strates et 
espèces végétales sont diverses et 
variées.  

Par conséquent, il s’agit ici de favoriser 
des végétaux dont la hauteur varie selon 
les essences. Ces végétaux peuvent être 
disposés sous forme de haies, de 
bosquets et même seul.  

 

Plantation 
La période de plantation la plus 
favorable s’étend de novembre à février 
(pour ne pas perturber la faune en 
période de reproduction), tant que les 
conditions climatiques sont propices 
(pas de gel ni de pluie). Pour planter il 
faut suivre quelques étapes : 

> Préparer les sols sur 2,5 m de large au 
minimum, et de 50 cm à 80 cm en 
profondeur. 

> Affiner en surface pour obtenir 
l’équivalent d’un lit de semence. 

> Poser au pied un paillage pour 
conserver la structure et l’humidité du 
sol et recueillir l’eau de pluie. 

Où planter ? 
A la citadelle, des arbustes pourraient 
être plantés au niveau de l’espace 
ouvert au nord-est du site, au bord 
des chemins, ainsi qu’au sud, vers le 
futur potager (jardin du cabanon). Au 
cimetière, ils pourraient être plantés 
dans l’extension récente, au jardin du 
souvenir. Les arbustes apporteront 
plus de diversité en attirant de nouvelles 
espèces, voire des espèces rares ou 
patrimoniales (ex : papillon Proserpine). 
Ces arbustes permettront également de 
renforcer le maintien des talus qui 
s’écroulent à cause de l’absence de 
plante arbustive pouvant les retenir. 

 

Entretien après plantation 
> Une taille manuelle à la base les deux 
premières années permet d’augmenter 
la densité des branchettes. 

> Une taille de formation pendant les 
trois années suivantes consistera à : 

- Recéper les espèces chétives, 

- Plesser chaque année. 

> Une taille d’entretien permet de 
maintenir une diversité des âges et des 
strates. 

QUELQUES NOTIONS   
ABORDÉES 

 L’entretien des espaces 

verts 

 

 

Le Merle noir est un oiseau 
commun dans tous les jardins et 

parcs, qu’il soit urbain ou plus 
campagnard. Il est 

particulièrement reconnu au 
printemps et en été par son 

puissant chant flûté. Le Merle 
est omnivore, il se nourrit aussi 

bien de vers de terre que de 
fruits : des pommes en 

décomposition, des cerises, des 
baies sauvages comme les 

mûres, le sureau, l’aubépine, 
l’églantier et aussi l’if. C’est aussi 
un gros consommateur de baies 

d’ornement comme les 
Pyracanthas 

Plantation d’arbustes 
Les arbustes indigènes disparaissent progressivement de nos paysages 
campagnards mais aussi des villes. Pourtant, ce sont de formidables espaces de vie 
pour de nombreux oiseaux, insectes et petits mammifères qui y trouvent abris, 
nourriture et lieux de reproduction.  

Favoriser la 
biodiversité sur la 

commune de 
Forcalquier 

Fiche action 

Recéper : couper à la base tout ou 
partie des arbres et arbustes de façon 
à favoriser des rejets et donc la 
densification des branches. 

Plesser : couper à l’horizontale des 
branches et les entrelacer (maintien 
par un lien en osier ou châtaigner). 
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Espèces végétales locales 

Le choix des espèces végétales 
doit tenir compte du climat 

régional et du type de sol 
présent sur le site (humidité, 

acidité, granulométrie). En effet 
les essences indigènes existant à 
l’état sauvage dans notre région 

sont parfaitement adaptée et 
donc s’implante facilement et 

sont plus résistantes. 

 

 

 

Plantes invasives à 
proscrire :  

- Robinier faux acacia 
(Robinia pseudoacacia) 

- Arbres à papillon (Buddleia  
davidii) 

- Herbe de la Pampa 
(Cortaderia selloana)  

 

  

Taille d’entretien 
> Couper les branches malades, cassées, 
et les rejets trop nombreux. Tailler les 
arbustes selon la position des 
bourgeons. 

> Conserver quelques chandelles de bois 
morts (arbres morts sur pieds). 

> Laisser quelques débris de végétaux 
pour fertiliser le sol. 

> Laisser le lierre envahir les 
branchages, c’est autant d’abris pour les 
oiseaux.  

> Laisser dans tout les cas une bande 
enherbée au pied des gros arbustes, 
fauchée une fois par an en automne ou 
en hiver. 

Plantes nourricières 
Les plantes à baies et les plantes 
mellifères peuvent composer les haies, 
la strate arbustive d’une forêt ou la 
strate herbacée.  

Les plantes à baies peuvent à la fois 
agrémenter le paysage mais aussi offrir 
à la faune des lieux de reproduction, des 
matériaux de construction pour les nids, 
un abri contre les prédateurs mais 
surtout une source de nourriture sous 
forme de graines, d’insectes, de fruits ou 
de baies.  

Les plantes mellifères, par leur 
production de nectar, attireront les 
insectes, qui, se déplaçant de fleur en 
fleur permettront la pollinisation de 
celles-ci. 

> Grands arbustes : 

Aubépine épineuse (Crataegus 
monogyna) 

Aubépine monogyne (Crataegus 
laevigata)  

Filaire à feuilles étroites (Phillyrea 
angustifolia) 

Filaire moyenne (Phillyrea media) 

Gattilier (Vitex agnus castus) 

Genévrier commun (Juniperus 
communis) 

Grenadier (Punica granatum) 

Houx (Ilex aquifolium) 

Laurier tin (Viburnum tinus) 

Lilas commun (Syringa vulgaris)  

Néflier d’Europe (Mespilus germanica) 

Pistachier (Pistacia terebinthus) 

Pistachier lentisque (Pistachia lentiscus) 

Sureau noir (Sambuscus nigra) 

Troène d’Europe (Lingustrum vulgare) 

> Petits arbustes : 

Arbousier (Arbustus unedo) 

Baguenaudier (Colutea arborescens)  

Ciste à feuilles de sauge (Cistus 
salviaefolius) 

Ciste de Montpellier (Cistus 
monspeliensis) 

Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) 

Eglantier (Rosa canina)  

Fusain d’Europe (Euonymus europaeus) 

Lavande à larges feuilles (Lavandula 
latifolia) 

Myrte (Myrtus communis) 

Nerprun alaterne (Rhamnus alaternus) 

Prunelier (Prunus spinosa) 

Romarin (Rosmarinus officinalis)  

Thym (Thymus vulgaris) 

 

Quelques espèces indigènes pouvant être planter sur la colline 
de la citadelle 
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POURQUOI AIDER LES ANI-
MAUX A CIRCULER? 

 

Les animaux ont de plus en 
plus de mal à se déplacer pour 
se nourrir ou trouver des par-
tenaires pour la reproduction… 

 

En effet : 

 les routes sont des causes 
importantes de mortalité,  

 les constructions éclairées 
perturbent les populations, 

 l’urbanisation fractionne les 
espaces naturels, 

 la destruction de haies crée de 
grandes zones ouvertes qui  
découragent les animaux de 
circuler à la vue des préda-
teurs.  

 

 

  

Analyse de la Trame verte et 
bleue à l’échelle du PLU 
Analyse du zonage 

La citadelle et le cimetière sont 
classés en Np ce qui leur as-
sure une protection impor-
tante, tout comme le vallon du 
Viou, situé à proximité du re-
fuge du centre de loisirs de la 
Louette. 

 

Les abords du cimetière, riches 
en diversité ont été classés en 
Np ce qui leur confèrent une 
protection stricte. 

 

Cependant, en zone urbaine, 
aucun corridor écologique n’est 
identifié entre les refuges  
(absence d’EBC (Espace Boisé 
Classé), de jardins ou de haies à 
préserver). 

 

Le vallon permettant de relier le 
cimetière et le site des Mourres 
est classé en partie en A et N, ce 
qui ne lui assure pas une pro-
tection stricte. 

 

 

 

Favoriser la Trame verte et Bleue à l’échelle com-
munale 
 

On entend par Trame Verte et Bleue, les réseaux ou maillages écologiques qui relient des 
réservoirs de biodiversité entre eux. Autrement dit, tous les éléments du paysage 
dits « verts » (haies, ripisylves, bois, vergers, etc.) et « bleus » (mares, cours d’eau, zone 
humides, etc.)  qui relient entre eux des « réservoirs de biodiversité » (grandes zones 
préservées comme les grands massifs forestiers, les vastes zones humides, ou encore les 
grands systèmes de vergers).  

Ce terme a vu le jour lors de la convention sur la diversité biologique de Rio en 1992, 
mais sous le nom de « trame et réseau écologique » ; ce n’est qu’en 2007 lors du Grenelle 
de l’Environnement que la dénomination « Trame verte et Bleue » apparut et fut mis en 
avant. 

Favoriser la  
biodiversité sur la 

commune de 
Forcalquier  

Fiche action 

Refuge Cimetière 

Refuge Citadelle 

Refuge Ecole Fontauris 

Refuge Centre La Louette 

Circulation  possible de la 
faune 

Accès vers les Mourres 

Extrait du zonage du PLU  de Forcalquier 14/12/17 

Chevreuil © Nicolas Fuento 

Fiche action n°12 



LPO PACA 
6 av. Jean Jaurès  83 400 Hyères 

 04 94 12 79 52 06 35 53 66 59  

marion.fouchard@lpo.fr 

paca.lpo.fr 

 

 

Analyse des OAP (Orientations d'Aménagement et de Programmation) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les OAP prévoient l’ouverture à l’urbanisation de secteurs situés hors des couloirs de 
circulation entre les refuges. 

Les OAP prévoient le maintien d’arbres à proximité du refuge de l’Ecole Fontauris et 
du vallon du Viou. 

 

 

Analyse paysagère des potentiels corridors écologiques 

 

COMMENT FAVORISER LA TRAME 
VERTE ET BLEUE ?  

 

Au niveau communal 

 Conserver et protéger les haies  

 Conserver les ripisylves 

 Maintenir les cours d’eau 

 Conserver des passages lors de 
la création de voies 

 Agir au niveau du règlement de 
zone (ex: interdire les murets 
dans les zones U…) 

 Mettre d’autres sites de la com-
mune en Refuge LPO© (Les 
Mourres par exemple) 

 

Au niveau  des habitants 

Dans les jardins, il est très impor-
tant de penser à la nature et aux 
besoins de franchissement de la 
faune : 

 Un petit passage ménagé dans le 
linéaire de sa clôture, un grillage 

 Une haie plutôt qu’un mur qui va 
supprimer tout passage 

 Le maintien d’une zone humide à 
l’échelle d’un jardin pour la flore 
et la faune 

Crapauduc © Aurélie Johanet  

Refuge Cimetière 

Refuge Citadelle 

Refuge Ecole Fontauris 

Refuge Centre La Louette 

Arbres à conserver 

Poumon vert à conserver 

Refuge Cimetière 

Refuge Citadelle 

Poumon vert 

Route très passante 

L’analyse de la photo aérienne 
met en évidence la présence de 
jardins et d’arbres en centre ville.  

Cependant, les refuges sont 
déconnectés avec la présence de 
bâtis importants. Les liaisons 
entre les deux refuges sont donc 
peu facilitées. 

Il est nécessaire pour favoriser le 
déplacement entre les refuges 
de : 

 Conserver les espaces verts,  

 Maintenir les arbres et 
arbustes 

 Etudier la localisation de 
mortalité sur les bords de 
route en zone urbaine pour 
réfléchir à des 
aménagements possibles. 

Fiche action n°12 



LPO PACA 
6 av. Jean Jaurès  83 400 Hyères 

 04 94 12 79 52 06 35 53 66 59  

marion.fouchard@lpo.fr 

paca.lpo.fr 

 

 

Mobilisation des agents communaux et des citoyens 

Favoriser la  
biodiversité sur la 

commune de 
Forcalquier  

Fiche action 

Participer à 
l’amélioration des 
données à son échelle  !  

 

Faune-paca.org est une base de 
données faunistiques en ligne, 
permettant la  saisie des 
observations de plusieurs 
groupes taxinomiques : oiseaux, 
mammifères, reptiles, 
amphibiens, plusieurs groupes 
d’insectes. 

C’est un site collaboratif, dans 
lequel les naturalistes de la région 
PACA participent au recensement 
des espèces, afin de consolider la 
protection de celles-ci et plus 
largement de la biodiversité. 

La restitution des données, sous 
plusieurs formats synthétiques, y 
est automatiquement réalisée, et 
librement disponible à la 
consultation pour tous. 

 

Valorisation des résultats  

 Mieux connaitre, protéger 
et valoriser le patrimoine 
naturel 

 Sensibiliser et mobiliser  

 Réduire la mortalité de la 
faune sur les réseaux 
routiers 

 Cartographier les corridors 
écologiques 

 

 

 

 

http://www.faune-paca.org/ 

 

Les enquêtes participatives 

 Les enquêtes hirondelles et martinets 

Les enquêtes hirondelles et martinets sont très faciles 
à mettre en place car il n’est pas nécessaire d’être un 
ornithologue aguerri. 

L’objectif est de noter dans la ville tous les nids pré-
sents et les comportements des oiseaux (nourrissage, 
occupation des nids ….) sur une année. 

La LPO PACA peut animer cette mobilisation par: 

 une première intervention avant le printemps 
afin de « former » les enquêteurs à l’identifica-
tion des différentes hirondelles, la différence 
avec les martinets… 

 Une deuxième intervention à l’automne afin de 
récolter les informations et les données des 
enquêteurs. 

 

Exemple d’enquête à Briançon 

 Chaque hiver, du 15 novembre au 31 mars, participez à BirdLab avec Vi-
gie-Nature 

Première opération de sciences participatives associant jeu et observation sur smart-
phone, BirdLab est un jeu mobile permettant de collecter des informations sur les 
comportements de nourrissage des oiseaux en hiver.  

Il n'est pas nécessaire de savoir déjà reconnaître les espèces : téléchar-
gez l'application BirdLab, installez deux mangeoires chez vous et vous êtes prêt pour 
participer !  

Au niveau d’espaces public, installer des mangeoires publiques pour que les citoyens 
de la commune puissent participer à l’expérience !  

Contacts : 

 Muséum national d’Histoire naturelle 
Flore GOLDHABER - 01 40 79 38 00 
Samya RAMDANE - 01 40 79 54 40 
presse@mnhn.fr 

 LPO 
Carine CARBON - 06 34 12 50 69 
carine.carbon@lpo.fr 
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En voyage, en France 
ou ailleurs la saisie des 
observations est 
possible grâce à l’outil 
Visionature   

 

Faune PACA est l’une des 36 
bases locales du réseau 
Visionature.   

En effet, selon votre localisation 
il est nécessaire de rechercher 
la base locale Visionature où 
implémenter vos données. 

A l’étranger, à défaut de base 
locale existantes, les données 
peuvent être rentrées au niveau 
du portail Visionature :  

http://data.biolovision.com/ 

 

 

« Naturalist » 

 

Cette application 
smartphone permet 

d’enregistrer de manière facile 
et rapide vos observations 
d’oiseaux et de nombreux 
autres groupes taxonomiques 
comme les mammifères, 
amphibiens, reptiles, papillons, 
libellules, etc. directement sur 
le terrain. 

Les données collectées sont 
automatiquement 
synchronisées  sur le bon 
portail/ la bonne base de 
données locales en lien avec le 
réseau Visionature  

Des chantiers participatifs 
Des journées citoyennes peuvent être 
organisées à l’initiative de la commune 
ou d’associations locales. 

Il peut s’agir d’actions telles que : 

 L’entretien mécanique du 
cimetière 

 Le nettoyage de déchets à la 
Citadelle 

 La construction d’aménagements 
en faveurs de la biodiversité 
(hôtels à insectes,  nichoirs…) Nettoyage du site de la Lieurette Refuge LPO 

Ouvrir les yeux des visiteurs  
La mobilisation des visiteurs des Refuges 
est importante, en effet « on protège ce 
que l’on connait ».  

 

Au-delà de la signalétique, une réelle 
action auprès des promoteurs du 
territoire que sont les Offices de 
Tourisme et les guides et 
accompagnateurs est importante. 

 

Il serait envisageable de créer un 
partenariat avec les acteurs du tourisme 
pour la valorisation de la démarche 
Refuge LPO au travers des actions 
suivantes: 

 

 Envisager un prêt de jumelles à 
l’Office de Tourisme afin que les 
visiteurs observent plus facilement 
la nature 

 Former les agents de l’Office du 
Tourisme afin qu’ils puissent 
valoriser le classement en Refuge 
LPO des sites et présenter les 
espèces présentes ainsi que les 
aménagements prévus. 

 Informer les guides de Pays qui 
réalisent des balades à la 
découverte du patrimoine de 
Forcalquier de la présence de 
ces Refuges LPO et de leur 
importance pour la biodiversité. 

Formation des acteurs du tourisme 

Fiche action n°13 
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V Abréviations et acronymes 
CITES : Convention sur la Commercialisation des espèces (ou Convention de Washington) 

LPO : Ligue pour la Protection des Oiseaux 

MNHN : Muséum National d’Histoire Naturelle 

PACA : Provence-Alpes-Côte d’Azur 

TVB : Trame Verte et Bleue 

UICN : Union Nationale pour la Conservation de la Nature 

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique 

 

VI Glossaire 
Crapauduc : Passage aménagé, aussi appelé batrachoduc, qui relie deux zones entre elles afin de 

permettre la circulation des amphibiens sous un obstacle (mur, route, autoroute ou voie ferrée). 

Écuroduc : Passage artificiel réalisé à l’aide d’une corde de gros diamètre tendue au-dessus d’une 

route ou d’un obstacle semblable (canal, voie ferrée). Il est destiné à faciliter le passage des 

écureuils entre deux zones séparées par un obstacle dangereux à traverser pour cet animal.  

Ripisylve : Formation végétale arborée et/ou arbustive, implantée sur les rives des cours d’eau (ou 

zone riparienne, la notion de rive désignant l'étendue du lit majeur du cours d'eau non submergée 

à l'étiage). 
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La LPO PACA 
La LPO PACA est une association locale de la LPO France, association de protection de la nature 

reconnue d'utilité publique. Créée en 1912, la LPO est le représentant de "BirdLife International", 

une alliance mondiale pour la nature. Elle a pour vocation d’agir pour l’oiseau, la faune sauvage, la 

nature et l’homme, et lutter contre le déclin de la biodiversité, par la connaissance, la protection, 

l’éducation et la mobilisation. Elle intervient depuis 1998 ans sur le territoire régional Provence-

Alpes-Côte d’Azur tant sur l’expertise scientifique et technique dans les domaines naturalistes liés 

à la biodiversité que sur l’éducation et la formation. 

 

Dix engagements pour mener à bien ses missions 

1. Acquérir des connaissances sur les écosystèmes, organiser nos bases de données et 

diffuser nos connaissances  

2. Etudier pour protéger les espèces  

3. Préserver et valoriser les espaces naturels 

4. Agir pour la biodiversité et valoriser l’écocitoyenneté dans les départements 

5. Agir pour la cause des animaux sauvage 

6. Favoriser la continuité éducative sur la biodiversité tout au long de la vie du citoyen 

7. Mobiliser les entreprises pour concilier aménagement du territoire et protection de la 

biodiversité 

8. Préserver la nature de proximité par le développement d’un réseau de Refuges LPO© 

9. Participer à la bonne gouvernance démocratique pour une transition écologique et 

énergétique 

10.  Dynamiser la vie de l’association  

 

 

LPO PACA  

Villa Saint Jules  

6, avenue Jean Jaurès  

83400 HYERES 

Tél. 04 94 12 79 52  

paca@lpo.fr 

http://paca.lpo.fr 

 

SIRET : 350 323 101 00062 

Code APE 9499Z 

http://paca.lpo.fr/association-protection-nature-lpo-paca
mailto:paca@lpo.fr
http://paca.lpo.fr/
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Les métiers de la LPO PACA 

La LPO PACA a développé une expertise en termes de conservation et de gestion de la nature 

couplée à une expérience reconnue en termes de formations professionnelles et d’éducation à 

l’environnement. Elle produit également ses propres supports de communication.  

 

 

Conservation et gestion de la nature 

La LPO PACA coordonne une base de données naturalistes faune-paca.org 
, effectue des études et expertises naturalistes, mène des programmes de 
conservation d’espèces et de milieux, gère des sites naturels, conseille et 
accompagne les aménageurs et gestionnaires par des projets d’ingénierie 
écologique, lutte contre les dégradations. Elle gère également un Centre 
régional de sauvegarde de la faune sauvage.  

 

Formations professionnelles 

Enregistrée en tant qu’organisme de formation, la LPO PACA propose toute 
une gamme de formations professionnelles autour de la thématique 
biodiversité. Ces formations sont adaptables au public visé et s’adressent 
aussi bien à des particuliers, des professionnels, des entreprises, des 
collectivités ou des indépendants.  

 

 

Education à l’environnement 

Agréée en tant qu’association éducative complémentaire de 
l’enseignement public, la LPO PACA anime des projets pédagogiques 
autour de la biodiversité. Agréée également pour l’éducation populaire, 
elle développe une vie associative avec un réseau de bénévoles et 
sensibilise tous les publics sur les enjeux environnementaux.  

Elle propose une offre d’activités nature (sorties, ateliers, conférences, 
expositions, évènements …) disponible sur http://paca.lpo.fr et anime des 
clubs nature pour les plus jeunes ! 

http://www.faune-paca.org/
http://paca.lpo.fr/


 

 

 

 


